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PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT,
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La séance est ouverte à neuf heures,
trente minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du lundi 11 août 1947 a été affiché
et distribué.
Il n'y a pas d'observation 7
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI
DECLARES D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi modifiant la loi n° 46-2385 du 27

octobre 1946 sur la composition et l'élec
tion de l'Assemblée de l'Union française
(art. 4, S 2), que l'Assemblée nationale a
adopté, après déclaration d'urgence .
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 620 et distribué. S'il n'y à pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission de
la France d'outre-mer. (Assentiment .)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi relatif aux
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conditions de dégagement des cadres de
magistrats, fonctionnaires et agents civils
et militaires de l'État, que l'Assemblée na
tionale a adoptée après déclaration d'ur
gence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique. .

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 625 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition; il est renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)

La discussion d'urgence aura lieu dans
[es conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi portant ou
verture de crédits pour le fonctionnement
de l'Assemblée de l'Union française que
l'Assemblée nationale a adopté après dé
claration d'urgence. . •

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 622 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi portant
ouverture au ministre de la France
d'outre-mer de crédits en addition aux

crédits ouverts par la loi portant fixation
du budget ordinaire de l'exercice 1947
(services civils) et p'ar des textes spé
ciaux que l'Assemblée nationale a adopté
après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 624 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment. \
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè

glement.

— 3 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi tendant à modifier l'article 10
de la loi du 27 octobre 1916. sur la -compo
sition - et l'élection de l'Assemblée de
l'Union française que l'Assemblée natio
nale a adoptée après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette pro
position est de droit devant le Conseil de
la République.

• La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 623 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position elle est renvoyée à la commission
du suffrage universel, du contrôle consti
tutionnel, du règlement et des pétitions.
(Assentiment .)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du
règlement.

. — 4 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le Président. J'ai reçu de M. Rogier
un rapport fait au nom de la commission
de l'intérieur (administration générale,
départementale et communale, Algérie)
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, maintenant pour une durée
de deux ans les emplois de suppléants
non rétribués de juge de paix en Algérie
(n° 489).
Le rapport sera imprimé sous le n° 619

et distribué:

J'ai reçu de M. Julien Brunhes un rap
port fait au nom 'de la commission des
moyens de communication et des trans
ports (postes, télégraphes et téléphones,
lignes aériennes, chemins de fer, etc.),
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale, tendant au rétablissement et à
la réglementation du conseil supérieur des
transports.
Le rapport sera imprimé sous le n° 621

et distribué.

— 5 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant la législation des habitations â
bon marché et instituant un régime provi
soire de prêts.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 626, distribué, et, s'il n y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
recontruction et des dommages de guerre.
(Assentiment.)

— 6 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Pezet,
Baron, Longchambon et Viple une propo
sition de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à étudier et faire voter en

faveur des sinistrés français à l'étranger,
la loi prévue par l'article 9 de la loi du
28 octobre 1946.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 629, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la reconstruction et des dommages
de guerre. (Assentiment.)

— 7 —

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission des fi
nances demande que lui soit renvoyé pour
avis le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale,- après déclaration d'ur
gence, portant amélioration de la situa
tion des pensionnés sur la caisse de re
traite des marins et sur -la caisse géné
rale de prévoyance des marins français,
dont la commission de la marine et des

pêches est saisie au fond.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné.

La commission des finances demande

que lui soit renvoyée pour avis la propo
sition de loi adoptée par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, ten
dant à régulariser la situation des entrepri
ses placées sous réquisition, dont la com

mission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales
est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

La commission de l'agriculture demande
que lui soit renvoyé pour avis le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale,
portant statut de la coopération (n° 526)
dont la commission des affaires économi
ques" des douanes et des conventions com
merciales est saisie au fond. '

ll n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

La commission de la justice et de la
législation civile, criminelle et commer
ciale demande que lui soit renvoyée pour
avis, la proposition de loi, déposée an Con
seil de la République et adoptée par l'As
semblée nationale après déclaration d'ur
gence, relative -à l'application de l'article
33 (droit de reprise) du statut des baux
ruraux ' conformément à l'interprétation
formulée par la loi du 9 avril 1947, dont
la commission de l'agriculture est saisie
au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

La commission de la justice et de la lé
gislation civile, criminelle et commerciale
demande que lui soit renvoyée, pour avis,
la proposition de loi adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier l'arti
cle 24 de l'ordonnance du» 17 octobre 1945

modifié par la loi du 13 avril 1946 sur le
statut du fermage, dont la commission de
l'agriculture est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?
Le renvoi, pour avis, est ordonné. -
V

— 8 —

COMMISSION POUR L'INVENTAIRE

DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE

Nomination d'un membre.

- M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination.d'un membre de la commis
sion chargée de dresser l'inventaire de
l'industrie cinématographique française et
de proposer au Gouvernement les mesures
administratives, financières et d'organisa
tion professionnelle susceptibles d'assainir
sa situation et de favoriser son essor.

J'ai donné connaissance au Conseil de

la République dans la séance du 8 août
1947 de la demande de désignation présen
tée par M. le ministre de la jeunesse, des
arts et des lettres.

Conformément à l'article 19 du règle
ment, le nom du candidat présenté par la
commission de la presse, de la radio et du
cinéma a été publié à la suite du compte
rendu in extenso- de la séance du 8 août
1917.

Le secrétariat général n'a reçu aucune
opposition.

En conséquence, je déclare cette can
didature validée et je proclame M. Faus
tin Merle membre de la commission char

gée de dresser l'inventaire de l'industrie
cinématographique française et de propo
ser au Gouvernement les mesures adminis

tratives, financières et d'organisation pro
fessionnelle susceptibles d'assainir sa si
tuation et de favoriser son essor.
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— 9 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion de la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à régula
riser la situation des entreprises placées
sous réquisition, mais la commission ue
la marine el des pêches demande que le
projet de loi adopté par l'Assemblée naiio-
maie «près léclaiî/.ion d'urger.ce. par
tant amélioration de la situation des pen
sionnés sur la caisse de retraites des ma
rine et sur la caisse générale de pré
voyance des marins français, vienne en
discussion immédiatement.

Il n'y a pas d'opposition ?

M en est ainsi décidé.

— 10 —

AMÉLIORATION DE LA SITUATION

DES MARINS PENSIONNES

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

L'ordre du jour appelle donc la discus
sion du projet de loi adopté ipar l'Assem
blée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant amélioration de la situation
des pensionnés sur la caisse de retraites
des marins et sur la caisse générale de
prévoyance des marins français.
' Dans la discussion générale, la parole
est à M. Denvers, rapporteur de la com
mission de la marine et des pêches (rap
port n° 627).,

M. Denvers, rapporteur de la commis
sion de la marine et des pêches. Mesdames,
messieurs, le projet de loi qui vous est
soumis et pe l'Assemblée a adopté par
procédure d'urgence dans sa séance du
10 août 1947, répond aux vœux unanimes
du Conseil de la République qui, à maintes
reprises, a instamment manifesté le désir
de voir s'améliorer au plus tôt la situation
des gens de mer pensionnés et des veuves
«le marins.

Si le projet dont il s'agit, présenté au
Parlement par le Gouvernement sur l'ini
tiative de M. le ministre des travaux pu
blics et des transports, ne donne pas encore
entièrement satisfaction, il apporte, néan
moins, à la fois une amélioration notable
des taux de base des pensions et des
moyens de ressources nouvelles au profit
de la caisse nationale des invalides de la
marine, qui ne sont pas au-dessus des

possibilités de participation des cotisants
habituels et qui doivent, rationnellement
diminuer d'autant la charge pécuniaire de
État.

La commission de la marine et des pê
ches, qui a examiné le projet avec toute
la diligence et la sollicitude qu'il mérite,
a cru. cependant, devoir tenir compte de
la très judicieuse observation d'un de nos
collègues, M. Léonetti, qui nous a amenés
à vous demander «ne nouvelle rédaction
df- l'article 5 mentionnant un barème de

taxes uniformes, indistinctement, pour tous
les pays de l'Afrique du Nord française.
Ajoutons que cette modification apportée

à cet article 5 ne retardera en rien l'adop
tion définitive par le Parlement de l'en
semble du projet qui, malgré son insuf
flsance, apportera, avec effet du 1er juil
let dernier, un mieux certain au sort des
marins du commerce et des marins de
pêche en retraite.
Il est une première étape vers une re

valorisation totale de leurs pensions.
C'est pourquoi votre commission de la

marine et des pêches vous (propose de
l'adopter. (Applaudissements .)

M. Jules Moch, ministre des travaux pu
blics et des transports. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics et
des transports. Je n'ai rien à ajouter aux
déclarations de mon ami M. Denvers. Je

pense que la commission des finances est
d'accord, ifaprès les renseignements qui
me sont (parvenus.

- Je demande simplement à l'Assemblée
de voter ce texte qui est, certes, insuf
fisant, mais qui augmente cependant subs
tantiellement à partir du 1er juillet les
pensions de tous les marins du commerce
et de la pêche, puisque la pension de
21.000 francs à la base est ainsi portée à
30.000 francs.

M. Reverbori. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Re
verbori, au nom de la commission des
finances. (Avis n° 628.)

M. Reverbori. En l'absence de M. Tous
saint Merle, retenu par la commission des
finances, je puis dire que la commission
des finances, à l'unanimité, a donné un
avis favorable à ce projet de loi.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er.

« Art. 1er. — L'indemnité extraordinaire
accordée aux titulaires de pensions et allo
cation sur la caisse de retraites des marins
et sur la caisse générale de prévoyance
des marins français >par les articles lor et
2 de la loi du 16 octobre 1946 est supprimée
et remplacée, pour lè 2° semestre 1947, par
une indemnité exceptionnelle égale, pour
la période dont il s'agit, aux arrérages de
la pension de base, augmentée du supplé
ment minimum et des bonifications résul
tant de l'application des dispositions des
articles 7, 9, 10, 11 et 13 de l'ordonnance
du 8 septembre 1945, ainsi que des majo
rations pour enfants.

Toutefois, les pensions sur la caisse gé
nérale de prévoyance' liquidées sur la base
des dispositions du décret du 15 juillet 1947
ne seront majorées de l'indemnité excep
tionnelle prévue à l'alinéa précédent que
dans la mesure où les dispositions anté
rieures à ce décret auraient assuré aux
intéressés, compte tenu de ladite indem
nité exceptionnelle, des émoluments glo
baux plus avantageux.

Le montant de l'allocationv supplémen
taire prévue en faveur des anciens agents
du service général à bord des navires, par
l'article 52 de la loi du 12 avril 1941 com
plété par l'article 3 de la loi du 16 octobre
1946, est majorée de 50 p. 100 pour le
2° semestre 1947. »

Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — A titre
transitoire et pour le deuxième semestre
1947, le taux de la cotisation des marins au
profit de leur caisse de retraites, prévue
par l'article 56 de la loi du 12 avril 1941,
est majoré de 1 p. 100 des salaires.

« Pour la même période, le taux de la
contribution patronale prévue par le même
article est majoré de 2 p. 100 des salaires.

«Toutefois, les marins embarqués à la
pêche et les armateurs de bateaux de
pêche sont exonérés de cette majora
tion. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Le tableau des salaires mi
nima taxables au profit de l'établissement
national des invalides de la marine, en
application de l'article 55 de la loi du
12 avril 1941 modifié par l'article 4 de
la loi du 16 octobre 1946, est remplacé
par le suivant:

CATÉGORIE DE CLASSEMENT POUR LA PENSION DE RETRAITE I
PAR AN PAR MOIS PAR JOUR

Marins. Agents du service général. I

t francs. francs. francs.

catéccvrie . .. dre catégorie. I 120.000 » 40.000 tf 334 »

2° catégorie « — I 103.200 » 8.600 » 287 »

a® cat'crorie 3® catégorie. . i yti.000 » «.000 ». 207 »

4* -caiei;orie > — I is.m) » 6.>w » ZI/ »

caUïîorie 5» catégorie. i I 72.000 » o.000 » ZOO »

«J° rari/gor t>« caregnrie.. t » » ^ »

Matelot — I 60.000 » 5.000 » 167 »

Novicf — I 2.&00 » ! - S4 •

Mousse......... - 15.000 » 1.200 ,» 42 »

— (Adopté.)
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« Art. 4. — Les troisième et quatrième
alinéas de l'article 11 de la loi du 11 avril
1942 relative aux titres de navigation ma
ritime sont modifiés comme suit :

« Bateaux de 5 tonneaux de jauge brute
et au-dessous: 1.000 francs.

« Bateaux au-dessus de 5 tonneaux:

1.000 francs, plus 50 francs par tonneau
ou fraction de tonneau. » — (Adopté .) .

« Art. 5. — Il sera perçu par les soins'
de l'administration des douanes, pour

versement trimestriel à l'Établissement

national des invalides de la marine, une
taxe sur tous les passagers embarquant
ou débarquant dans un port de la France
métropolitaine déterminée dans les condi
tions ci-après:

! PASSAGERS EN PROVENANCE OU A DESTINATION

Algérie.du

long cours.

des pays étrangers ou territoires français d'outre-mer
situés dans les limites du cabotage international.

lies britanniques, îles
anglo-normandes, >el 

■ gique, Pays-Bris, l'or
tugal, Italie, Malte et
iibrallar.

Tunisie. Maroc.
Pays autres

que ceux visés

ci-coutre.

francs. francs. francs. ' francs. francs. I francs.

Par passager de cabine de luxe ou apparte
ment de 'nxe ' 1.000 » » f)00 » non »

Par passager :
ne ir° classe t>i;0 » 100 » 1;>U » J.)U » • iUU » Ji.t) »

De 2" classe....... du > » iU » il) » i ■> » 1)) » »

ne 3° c asse Z'IIJ » z;» » 2D » 2> » 1M » »

Par émigrant ou passager de pont a0 »
I

20 » 20 » 20 » ■iiU » | »

Cette taxe sera perçue en même temps
et dans les mêmes conditions que les
droits de quai institués par la loi du
28 mars 1928. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
Le scrutin public est de droit.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 297

Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République 158

Pour l'adoption 297

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que l'ensem
ble de l'avis a été adopté à la majorité
absolue des membres du Conseil de la
République.

— 11 —.

CONSEIL SUPÉRIEUR DES TRANSPORTS

Discussion d'urgence d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. La commission des trans
ports, d'accord avec le Gouvernement, de
mande que soit appelée dès maintenant
la discussion du. projet de loi inscrit sous
le n° 14 à l'ordre du jour et concernant
le conseil supérieur des transports.
, Il n'y a pas d'opposition ?...
' Dans ces conditions, l'ordre du jour ap
pelle la discussion du projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant au rétablissement
et à la réglementation du conseil supérieur
des .transports.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois

faire connaître au Conseil de la RepublU
que que j'ai reçu de M. le président du
Conseil un décret désignant en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour assis
ter M. le ministre des travaux publics et
des transports :
M. Besnard, chef de service adjoint au

directeur général des chemins de fer et
des transports.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole est

à M. Julien Brunhes, rapporteur.

M. Julien Brunhes, président et rappor
teur de la commission des moyens de com
munication et des Ira). sports. Mesdames,
messieurs, la commission des moyens de
communication et des transports, réunie
hier après-midi, a chargé son prévient de
vous rapporter le projet de loi adopté en
procédure d'urgence par l'Assemblée na
tionale sur le conseil supérieur des trans
ports.
J3 dois dire d'abord à cette Assemblée

et à M. le ministre en particulier, comme
tous mes collègues depuis quelques jours,
que les procédés de discussion imposés au
Conseil âe la République sont absolument
contraires à une bonne gestion des inté
rêts du pays.
Nous sommes obligés de constater que si

l'Assemblée nationale semble tout faire
pour déconsidérer le régime -alimentaire
vis-à-vis de l'opinion publique (Très bien !
à droite et au centre) il est au moins éton
nant que le Gouvernement se soit laissé
aller à procéder presque de' la même fa
çon en demandant trop souvent le vote
de projets en fin de session, alors que cer
tains cas de ces projets, prêts depuis plu
sieurs mois auraient pu venir plus tôt.
(Très bien !)
Ce n'est pas à M. le ministre des trans

ports en particulier que je fais cette ob
servation, mais au Gouvernement tout
entier.

ici, au Conseil de la République, on tient
à travailler sérieusement, avec pondéra
tion et sur le plan technique beaucoup
plus que sur le plan politique et nous au
rions été heureux, particulièrement à no
tre commission, d'avoir le temps d'étudier
réellement les textes qui nous sont sou
mis et leur répercussion sur l'avenir des
moyens de transport. (Très bien!)
Après cette première observation, nous

avons, monsieur le ministre, quelques pré
cisions à vous demander.
D'abord, la commission a estimé unani

mement que, pour un conseil de cet im
portance, le Parlement a été, à son avis,
trop peu représenté. Nos collègues m'ont
prié de vous dire qu'ils auraient été favo
rables à une augmentation du nombre des
représentants du Parlement, qui aurait été
de dix au lieu des cinq prévus à l'article
5 du projet: trois pour l'Assemblée natio
nale, deux pour le Conseil de la Républi
que.
La deuxième observation c'est que le

conseil supérieur des transports va être,
non pas un organisme où seront représen
tés largement les moyens de transport,

mais, en fait, un organisme dont la majo
rité sera dans tous les cas entre les mains
de l'administra lion.

S'il s'agissait de créer un conseil ayant
le_ pouvo ; r de décision, nous trouverions
très logique que les pouvoirs publics s'as
surent dans tous .es cas la nnjorité ; mais
comme il s'agit d'un organisme consulta
tif. de l'avis duquel les pouvoirs publics
pourront ou non tenir compte, et puisque
le pouvoir de décision vous appartient
dans tous les cas, monsieur le ministre, il
eût été souhaitable que ce conseil soit
ouvert plus largement aux représentants
des transporteurs de toutes catégories.
Quand nous disons que la majorié abso

lue est d'avance toujours acquise aux re
présentants de l'administration, les motifs
en sont les suivants: Le conseil supérieur
des transports comprend vingt-trois repré
sentants des adm.nistrations publiques,
mais, dans l'état actuel, les quinze repré
sentants des transports comprennent ceux
du rail et de l'aviation et il n'est pas
douteux que certains d'entre eux suivront,
en pratique, les instructions de M. le mi
nistre des travaux publics, par exemple,
ceux de la Société nationale des chemins
de fer et ceux d'Air-France.
La commission n'y voit aucun inconvé

nient, mais elle estime que dans l'ensem
ble la majorité sera entre les mains de
l'administration et qu'en conséquence il
sera nécessaire que le règlement d'admi
nistration publique prévoit que l'on ne
puisse pas prendre à la majorité, dans ce
conseil, une décision contre tel ou tel
mode de transport.
La troisième observation est la suivante:

vous avez créé, monsieur le ministre, par
l'article 3, des commissions de coordina
tion entre les divers modes de transport:
commission fer-route, fer-navigation inté
rieure, fer-air .etc.
Notre commission tient essentiellement

à ce que chaque représentation d'un mode
de transport dans chaque commission com
prenne, à égalité numérique, des repré
sentants des transporteurs, du personnel
des entreprises et des administrations pu
bliques.
Nous croyons que cette formule tripar

tite est parfaitement compatible à la fois
avec les intérêts des moyens de transport,
ceux de l'administration et ceux des usa
gers.
De plus, les représentations totales de

chacun des deux modes de transport qui
doivent être coordonnés seraient numéri

quement égales.
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Une autre question nous a été posée
par quelques collègues qui estiment, Mon
sieur le ministre, que ce projet de loi rela
tif au conseil supérieur des transports
préjuge des décisions qui seront prises
pour la constitution du conseil supérieur
de la marine marchande.
Nous désirerions savoir dans quelle me

sure ce conseil des transports sera-t-il
obligé de tenir compte des décisions du
conseil supérieur de la , marine mar
chande ?

Je ne pense pas, et la commission non
plus, que le projet actuel préjuge le
fonctionnement intérieur des divers mo

des de transport: s'il y a trois représen
tants de l'aviation trois représentants des
chemins de fer, cela ne doit pas-être f"n>
tion du statut d'Air-France que nous
n'avons pas encore voté, ni du statut dos
chemins de fer ipuisqu'en fait, quels que
soient les statuts en vigueur les représen
tants sont prévus par le paragraphe B de
l'article 5; nous vous demandons de nous
donner l'assurance que la composition du
conseil supérieur des transports sera indé
pendante du statut des divers modes da
transports.
Le problème qui se pose pour la marine

marchande n'est pas de la compétence de
notre commission, puisqu'il «xiste une
commission de la marine marchande et

des pèches, et les membres de cette der
nière commission ont le désir formel que
les décisions prises par le ministre des tra
vaux publics ne concernent pas le statut
de la marine marchande sans avis de leur
commission.

Autre question fort grave, l'article 4 du
projet prévoit que la compétence du
conseil supérieur des transports s'étend à
toutes les relations, pour tous les modes
de transports, sur tous les territoires de
l'Union française. Or, là, nous nous heur
tons à un problème de compétence des
personnalités qui seront désignées pour
siéger au conseil supérieur des trans
ports.
J! prends un exemple ; Vous avez par

l'article 5, paragraphe b, quinze repré
sentants des transporteurs; comme il y a
cinq modes de transport, cela fait trois
^>ar mode de transport...

M. Jules Moch, ministre des travaux pu
blics et des transports. Pas forcément.

M. le rapporteur. C'est quand môme une
proportion possible. S'il s'agit de faire la
coordination rail-route en France, vous
serez amenés à mettre au conseil supé
rieur pour la route un représentant de cha
cune des trois spécialités, c'est-à-dire un
transporteur de marchandises, un trans
porteur de voyageurs « lignes régulières »
et un de voyageur? « tourisme et services
occasionnels. »

Le jour où vous discuterez de la coor
dination en Afrique du Nord ou en Afri
que occidentale, aucun des trois ne sera
particulièrement compétent; or, les dési
gnations sont personnelles, et faites pour
trois ans.

Pour éviter une modification au projet
de loi — puisque celui-ci, qui bénéficie de
là procédure d'urgence, ne serait pas voté
par le Parlement avant le départ en va
cances s'il était modifié — nous avons

pensé que la solution serait que le décret
d'application prévoie ce que nous avons
appelé à la commission les suppléances
techniques obligatoires; par exemple, lors
que vous étudierez le problème de la na
vigation sur le Niger ou le Mékong, que
vous soyez amenés à mettre obligatoire
ment, à la place des transporteurs de la
batellerie métropolitaine, des transpor
teurs qualifiés représentant ces territoires,

avec Voix délibérative et non pas seule
ment consultative.
La commission vous demande donc ins

tamment, monsieur le ministre, de pré
voir, une grande souplesse dans le décret
qui appliquera cette loi sur le conseil su
périeur des transports, de prévoir la
nomination de suppléants techniques obli
gatoires toutes les fois que l'on étudiera
des textes touchant, soit à une matière
trop particulière soit à un territoire spé
cial, où l'application de la règle générale
de la métropole ne serait pas possible.
Enfin, nous n'oublions pas, monsieur le

ministre, que, bien qu'il y ait dans ce
conseil supérieur des transports des re
présentants de la marine marchande et de
L'air, le but immédiat, et la raison pour
laquelle vous nous avez soumis ce projet
en procédure d'urgence, est de réaliser la
coordination du rail et de la route, puis
qu'un certain nombre de textes arrivent à
échéance le 31 décembre prochain.
C'est donc spécialement à cette ques

tion que nous avons pensé. Je suis chargé
par mes collègues de la commission de
vous dire que nous ne voudrions à aucun
prix que des textes vinssent au conseil su
périeur des transportf en matière de coor
dination sans que les conseils généraux
des département intéressés puissent faire
connaître leur avis au préalable. Les mem
bres de cette assemblée qui sont conseil
lers généraux tiennent beaucoup à ce que,
sous une forme qui sera à étudier par le
décret d'application, les conseils généraux
soient mis au courant de la marche de la

coordination des transports, parce qu'ils
représentent l'intérêt général de leur dé
partement.
Telles sont les observations générales

que nous avions à faire. Nous croyons à
la nécessité de mettre très vite en service
ce conseil mais nous voudrions obtenir

l'assurance, puisque la majorité se trouve
pratiquement aux mains de l'administra
tion, que jamais le conseil supérieur des
transports — c'est une question d'applica
tion et nous savons bien qu'en tant que
président de cet organisme vous aurez sur
lui l'influence qu'a toujours celui qui di
rige les travaux — ne pourra, en matière
de coordination, prendre des décisions à la
majorité contre un mode de transport.
Si, par exemple, vous étudiez la coor

dination rail-navigation intérieure, il n'y
aura que trois représentants patronaux et
trois représentants ouvriers de la navi
gation intérieure, et nous ne voudrions
pas que, sous prétexte que la majorité,
soit des fonctionnaires, soit de l'ensemble
des autres modes de transports, serait op
posée à la navigation intérieure, on puisse
faire la coordination contre celle-ci. Ce ne

serait plus une coordination; ce serait
quelque chose qui n'est nullement dans
vos désirs ni dans vos goûts politiques;
ce serait une coordination autoritaire
comme on a essayé de la faire avant la
guerre et comme ont essayé de la réali
ser les Allemands pendant l'occupation.
Je pense qu'il faut trouver dans le dé

cret d'application un système permettant
d'éviter que la totalité des voix représen
tant un' mode de transport puisse se voir
imposer par une majorité n'appartenant
pas à ce mode de transport, ou appartenant
à l'administration, une coordination qui
n'en serait plus une, mais serait une me
sure de décret-loi.
Nous espérons que M. le ministre des

travaux publies et des transports voudra
bien nous dire qu'il est d'accord avec nous
sur la plupart de ces points, et qu'il ad
mettra, comme cela est prévu d'ailleurs
dans le projet de loi même, qu'il n'y aura
pas de projet de coordination établi sans

; la collaboration des commissions des tra

vaux publics et des transports des deux
assemblées et sans un vote du Parlement.
Enfin, je signale que le Conseil de la Répu
blique serait très heureux, puisque une
partie des textes de coordination rail-route
arrive à échéance le 31 décembre prochain,
que ce ne soit pas dans la nuit de Noël
qu'on nous apporte les projets de loi de
coordination. Nous désirons, monsieur le
ministre, que les textes préparés à ce sujet
par le conseil supérieur des transports
nous soient soumis à temps pour que nous
puissions les étudier sérieusement, comme
nous avons l'habitude au Conseil de la

République, de le faire.
Sous le bénéfice de ces observations, la

commission m'a chargé, monsieur le mi
nistre, de vous dire qu'elle ne présentera
aucun amendement, afin de permettre le
vote de ce projet qu'elle estime urgent, se
réservant de vous demander d'apporter les
modifications que nous souhaitons par le
décret d'application. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. Mesdames, messieurs,
les membres de la commission de la ma
rine marchande et des pêches n'ont pas
été sans éprouver de l'étonnement et une
certaine émotion, en prenant connaissance
du texte qui va être discuté et qui vient
seulement d'être distribué.

En effet, il résulte de plusieurs des ar
. ticles de ce projet de loi que le régime
de la marine marchande est intéressé par
ces dispositions sur lesquelles la commis
sion de la marine marchande n'a pas été
appelée à donner son avis.
L'application de la procédure d'urgence

a de nombreux inconvénients. Nous le
constatons chaque jour en toute matière.
Quand il s'agit d'un texte aussi impor
tant, il est particulièrement regrettable
que toutes les commissions compétentes de
l'Assemblée n'aient pas été en mesure de
présenter leurs observations, et qu'un
texte qui, par certains côtés, engage la
politique générale des transports n'ait pas
pu être examiné par les commissions qui,
d'après le règlement de cette Assemblée,
sont chargées d'étudier toutes les ques
tions qui peuvent s'y rattacher.
Un de nos collègues présentera un amen

dement, malgré le désir qu'a exprimé le
président de la commission des transports.
Cet amendement, qui n'est pas présenté
au nom de la commisison de la marine,
mais qui correspond aux intentions de
la plupart de ses membres, maïquera
notre protestation contre les conditions
dans lesquelles le projet de statut du con
seil supérieur des transpoits se présente
devant le Conseil de la République. Il re
joint, d'ailleurs, les observations présen
tées spontanément par le président de la
commission des moyens de communica
tions. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics et des ti ans-
ports.

M. Jules Moch, ministre des travaux pu
blics et des transports. Mesdames, mes
sieurs, je vais répondre très brièvement,
en remerciant la commission des travaux
publics et des transports d'avoir fait dili
gence, et reprendre point par point les
quelques remarques laites par son prési
dent.

Tout d'abord, en ce qui concerne 1 appli
cation de la procédure d'urgence, je suis
obligé de dire que j'aurais préféré, moi
aussi, l'éviter. Ce texte était déposé devant
l'Assemblée depuis un certain temps déjà
et j'ai pensé qu'il valait mieux le faire sor
tir avant les vacances. — ce qui, dans l'en
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combrement de fin de session, n'aurait
pu ^tre assuré sans cette procédure — de
manière à pouvoir utiliser, non pas le mois
d'août, où l'on trouve peu de gens à
Paris, mais le mois de septembre, pour
procéder aux consultations des diverses
organisations qui doivent être représentées
dans ce conseil et pour l'installer avant
la rentrée du Parlement. Sinon, nous ris
quions d'être obligés de l'installer beau
coup plus tard encore, et peut-être seule
ment l'année prochaine.
En ce qui qui concerne le texte, d'une

façon générale, j'accept3 celui qui vous
a été transmis par l'Assemblée bien qu'il
soit trop complet et trop compliqué. Je
pense — je m'excuse de cette digression —
que nous devrons revenir assez vite à la
véritable définition des lois, qui ne sont
que des affirmations de principe générales
et laissent à des textes réglementaires le
soin de fixer les détails.
L'Assemblée nationale a cru devoir, re

prenant d'ailleurs ce qui était dans le pro
jet de décret qiue je lui avais soumis,
fixer par la loi le nombre de commissions
mixtes entre deux modes de transport
qui existeront. C'est là une précaution
vraiment inutile, car il est certain que
quelques-unes de ces commissions ne se
ront pas créées tout de suite, ce qui est
une façon de ne respecter qu'à moitié la
loi, parce qu'elles ne seront pas immédia
tement utiles. La première qu'il faudra
créer est évidemment celle qui étudiera
le problème de la coordination du rail et
de la route. Les autres présentent un in
térêt, certes, mais au fur et à mesure de
l'évolution de la situation. Il n'était pas
nécessaire de mettre dans la loi que sept
commissions seront créées alors que le
groupement de cinq sections deux à deux
permet -de créer dix commissions. A pren
dre ce texte strictement, les trois com
missions possibles qui ne sont pas nom
mées par le texte ne pourront être créées
que moyennant une loi nouvelle, ce qui
est évidemment de l'administration bien

compliquée.
Dans le texte primitif, il n'y avait pas

de parlementaires; non point que, vieux
parlementaire de vingt ans, j'ai la phobie
du Parlement, mais bien parce que je
pense que le rôle du Parlement s'exerce
sur un plan supérieur. Le conseil supé
rieur des transports n'est qu'un organisme
d'étude, d'opposition aussi cordiale que
possible des divers intérêts privés en pré
sence, et de proposition. Il n'est nullement
un organisme de décision, il ne le sera
pas. Le- rôle du parlementaire est au con
traire de décider, de sorte que cet orga
nisme de travail semblait devoir n'être
composé que de représentants de l'admi
nistration, d'une part, et de toutes les au
tres branches d'activité intéressées aux
transports, chaque branche comportant
des employeurs et des employés.
L'Assemblée nationale a décidé d'y faire

entrer trois de ses membres et deux mem
bres du Conseil de la République.
Je n'y vois aucun inconvénient. Je crains

simplement que, lorsque le conseil supé
rieur des transports travaillera d'une fa
çon à peu près régulière, les parlemen
taires qui en feront partie, retenus par
leurs obligations parlementaires, ne soient
assez fréquemment absents de ces séances
de travail.

Je m'excuse auprès de M. le président
de la commission, mais je voudrais ne
pas augmenter ce nombre. J'estime que
cinq membres permettent une représen
tation harmonieuse des diverses nuances
de la pensée politique française entre les
«eux assemblées. Il ne faut pas qu'il y ait
double emploi entre cet organisme d'étude
préliminaire et l'organisme d'étude pres

que définitive qu'est la commission parle
mentaire, avant que statue l'Assemblée.
En ce qui concerne l'article 3, j'indique

— et c'est la suite logique de l'observa
tion que je formulais il y a un instant —
que j'avais demandé à l'Assemblée de sup
primer un petit membre de phrase, en
vertu duquel tous les transports devraient
être représentés par un nombre égal de
délégués.
je précise, encore une fois, que les

votes émis au Conseil n'engageront en rien
les décisions. Certains modes de transport
étant plus anarchiques que d'autres doi
vent avoir une représentation plus forte
si l'on veut que toutes les nuances soient
représentées.
At fond, il me suffit d'avoir au conseil

supérieur des transports un unique repré
sentant de la Société nationale 'des che
mins de fer français. C'est le modèle
d'une entreprise hiérarchisée et organisée.
L'homme qui la représentera aura les con
signes de la maison et pourra avoir recours
à tous les spécialistes dont il a besoin.
Ai contraire, en matière de transports

routiers, vous disiez qu'il fallait au moins
trois représentants parce qu'il y a trois
types de transporteurs. Je crois même qu'il
en faut plus, étant donné la division exis
tant dans cette profession entre les trans
porteurs publics et les transporteurs privés
et, parmi ces derniers, entre les privés
proprement dits et ceux qui, tout en étant
transporteurs privés, ont fait fonction de
transporteurs publics pendant la guerre.
Il y a là toute une série d'organisations

et il est- de l'intérêt général que le plus
grand nombre possible en soit représenté,
dans la mesure où elles ne sont pas des
organisations fantômes et où elles corres
pondent réellement à un pourcentage ap
préciable de l'activité dont il s'agit.
Je ne puis donc vous promettre une pa

rité absolue. Les branches les moins bien

organisées me paraissent devoir être le
plus puissamment représentées.
Mais cela n'a aucune importance. De

deux choses l'une: ou bien ce conseil su
périeur ou ses commissions se mettront
d'accord sur un texte unanime qui sera
soumis au ministre, ou bien, s'il y a un
désaccord quelconque, on présentera au
ministre un nombre de rapports corres
pondant aux diverses opinions qui se sont
manifestées.

Il n'y aura pas lieu de voter. Il m'in
diffère qu'un texte ait été voté par six
voix contre trois; la seule chose qui compte
est de savoir si tout le monde s'est mis

d'accord sur un texte unique qui a, de ce
fait, une singulière valeur, ou si l'étude
a fait apparaître deux ou trois positions
irréductibles, auquel cas le ministre pren
dra sa décision et la soumettra au Parle
ment.

Le nombre de chaque partie n'a donc
pas une importance essentielle.
La quatrième question qui a été posée

vise le conseil supérieur de la marine mar
chande. Ce n'est pas ma faute si un projet
de loi essentiel pour l'avenir de la marine
marchande, déposé au mois de mars de
cette année, si mes souvenirs sont exacts,
n'est pas encore venu en discussion devant
l'Assemblée nationale et si, même, la com
mission compétente n'a ipas dépassé, je
crois, l'examen de l'article 8 ou 9.
Je m'en excuse, mais si cette lenteur

voulue continue, je serai obligé un jour,
au nom du Gouvernement, - de demander
à l'Assemblée nationale d'appliquer la pro
cédure d'urgence pour régler le sort de la
marine marchande, car je ne pourrai pas
attendre pendant des mois. Nous sommes
au mois d'août et il n'est pas question
que le texte soit étudié avant les vacances.

La commission le reprendra peut-être en
septembre ou en octobre. Nous allons donc
donner cet exemple d'une Assemblée, sai
sie au mois de mars d'un projet important
qu'elle ne sera peut-être pas en. mesure
le discuter avant la fin cie l'année.
J'indique tout de suite que je serai obligé

de m'opposer à tout amendement subor
donnant par conséquent le plan de fonc
tionnement du conseil supérieur des trans
ports à la création du conseil de la marine
marchande, qui est commandé par le pro
jet de loi actuellement accroché à l'autre
Assemblée.

Mais les deux organismes sont consulta
tifs, aussi bien le conseil de la marine mar
chande tel qu'il est prévu dans le projet
de loi actuellement soumis à l'Assemblée
nationale et qui avait été longuement déli
béré par le Gouvernement alors quadripar
tite et unanime sur ce projet, que le con
seil dont vous vous occupez aujourd'hui.
Ce sont deux organismes consultatifs dont
le rôle n'est pas du tout le même.
L'objet du conseil de la marine mar

chandé sera, dans la mesure où je puis
. prévoir l'aspect qu'il aura à la sortie des
délibérations de la commission, de coor
donner l'activité interne de la marine mar
chande, d'éviter des concurrences entre ar
mements français sur un même parcours,
d'essayer d'aiguiller les divers armements
sur les lignes indispensables à l'économie
française.
Son rôle n'est nullement de coordonner

l'activité de la marine marchande avec
celle d'autres modes de transport.
Au contraire, dans la mesure où nous

créerons la commission mer-air, le conseil
supérieur des transports aura à dire : telle
ligne peut être exploitée par avion pour
les passagers et par conséquent, il n'y a
pas lieu de l'exploiter par paquebot, ou
plus vraisemblablement, d'ailleurs, . l'in
verse, de sorte que les deux organismes
ne font pas double emploi.
D'autre part, ils sont l'un et l'autre

consultatifs et travaillent pour le compte
du même ministère, ce qui revient à dire
que si d'aventure, lorsqu'ils seront créés,
un conflit surgissait entre eux, un homme
l'arbitrerait, le ministre responsable de
vant l'Assemblée.

M. Brunhes a posé une autre -question
importante, celle des suppléants. Je suis
obligé de lui faire un aveu. Je suis admi
nistratif, dans la mesure strictement né
cessaire pour faire marcher une adminis
tration. V

Je considère qu'un organisme comme
celui-ci ne doit pas être administratif, qu'il
doit comprendre toutes les compétences.
Mais on est limité par le- nombre, car la
loi a voulu en fixer un. -Moi, je n'en aurais
pas mis du tout. J'aurais dit : le Conseil
supérieur des transports se compose des
représentants des divers modes de trans
port. Sous 'cette forme, la loi. m'aurait
suffi.

J'ai bien l'intention, par les décrets qui
seront pris en application de cette loi,
de développer au maximum la représen
tation de tous les intérêts qui pourraient
ne pas figurer parmi ceux que représentent
ies quinze personnes visées par la loi.
Il y aura quinze représentants qui por

teront le nom de titulaires et un nombre
de personnes, variable au fur et à mesure
des besoins, que nous appellerons sup
pléants ou autrement, maïs que nous fe
rons siéger à ce conseil toutes les fois
qu'ils pourront y apporter quelque lu
mière.

Si le conseil doit se préoccuper de coor
dination sur le Niger ou sur le Mékong,
pour reprendre, vos lointains exemples —
j'imagine aue ce ne sera pas sa première
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préoccupation —„ jl est bien clair que
nous serons obligés de remplacer tous les •
spécialistes métropolitains par des spécia
listes de la France d'o.u,tre-mer. IS'ous le ,
ferons par ce mécanisme .un peu para-légal
de la substitution .aux titulaires visés par
la loi de suppléants visés par le décret.
Sur ce point,, je vous dorme .un engage
ment formel, .car cette mesure a .toujours
été dans mon intention.

J'ajoute que, même pour la coordination
métropolitaine., le conseil supérieur des j
transports, -non seulement pourra s'adjoin- ,
dre des personnes à titre' de suppléants,
que je [désignerai à raison de leur compé
tence, puisque, encore -une fois, la ques
tion de majorité ne jouera pas, mais
pourra convoquer lui-même toute personne
qu'il jugera utile d'entendre et la faire
participer à tous les débats auxquels .il
jugera utile qu'elle prenne part.
itestent alors lieux .autres observations,

doiit l'une conaerne le >olé des conseils
généraux. . <
Je suis entièrement d'accord avec ce

qua dit M. Brunhes. -Une des .tâches ,du
conseil supérieur des transports, lorsqu'il .
aura tixé les grandes lignes, les grands
principes d'une nouvelle .coordination ,sur ,
le plan national, sera -de revivMiier l'organe '
d'application -départemental. ('
Il «st clair que ce m'®st pas le conseil .

supérieur ées transports .qui décidera que, .
dans tel département, telle ligne doit être ,
exploitée par la route «t telle autre par
le rail. Le ,conseil supérieur n'est pas lait |
pour cela mais pour dégager un certain .
nombre de grands principes sur .lesquels
je ne peux pas m'appesantir aujourd'hui,
d'abord, parce .que ce serait déborder-du ;
cadre prévu, 'ensuite (parce que j'empiéte- !
rais sur le irôle même de «ce .conseil qui ;
fixera, je de répète, les principes valables ;
pour toute la France,.
Une fois votée la loi qui transcrira sur .

le plan définitif les (principes proposés par ,
le iconseil :supénieuir, ..c'est-à-dire dans un
stade ultérieur, il faudra passer à l'exécu
tion pratique. C'est alors qu'interviendra
la projection, sur le plan (départemental, .
des décisions qui -auront été prises dans <
l'abstrait sur le plan national.
Il est clair qu'à ce moment les conseils

généraux joueront pleinement leur rôle .et
qu'il ne saurai! être 'question de faire la
coordination sur le plaa départemental
sans l'avis et la participation active de nos
assemblées .départementales.

11 est clair également que, sur le plan
de la France d'outre-mer, ce ;rôle devra
être joué soilt par les assemblées de
groupe, soit pair les iassemblées ide terri
toires, suivamt la nature du problème posé
et le :sort de ces .assemblées, encore en
gestation.
J'arrive à la dernière question posée par

M. Drumlies:: les 'décisions seront-elles pri
ses à lamajorité ?
Je m'en suis expliqué tout à l'heure,

mais je tiens à bien le préciser, -car «c'est
une idée fondamentale chez moi. Si l'on

examine .aujourd'hui le problème de la
coordination du rail et ide la route qui .est
le plus immédiatement urgent, on s'aper
çoit .d'antagonismes violents: antagonisme
entre la .Société nationale des chemins de

fer français., antagonisme entre les trans
porteurs routiers ayant .caractère de trans
porteurs publics et les transporteurs rou
tiers ayant caractère >de transporteurs pri
vés mais ayant effectué' du transport pu
blic, et ainsi de -suite.
Je suis persuadé qu'une discussion qui

sera longue, fastidieuse, car on se répétera
beaucoup, aboutira à rapprocher les points
de vue. Il y a, dans la logique économi 
que, une iorc.e oui .permettra d'arriver,

dans ces contacts multiples, à dégager les
grandes lignes d'.ra -système susceptible
d'accorder les intérêts en présence.
Dans cette hypothèse, évideiwwent fa

vorable, un texte unique .sera proposé qui
sera un texte d'unanimité. Mais .à partir
du moment où il n'y aura pas -unanimité
au conseil, le vote deviendra complète
ment .superflu et je dis par avance 'que je
n'attacherai aucune espèce d'importance
ni d'intérêt au fait qu'un texte sera "pro
posé par 38 voix contre 20 à rAssemblée
pl éniere

'Une seule chose importe, c'est que, dans
ce cas, il devra y avoir au moins deux
textes représentant l'opinion, non pas de
la majorité, mais de tel ou tel groupement
d'intérêts et celui représentant l'avis 'd'un
groupement d'intérêts.
Majorité et minorité, cela n'existe qu'en,

matière -de suffrage universc-L où tous les
hommes se valent; mais majorité ©u mi
norité ne signifie rien lorsqu'il y a d'une
part, la Société -iationale 'des chemins ide
fer français, d'autre part, les groupements
de transporteurs routiers 'qui ne sont ni
comparables ni mesurables avec la même
mnité de mesure.

La seule chose qu'on puisse constater est
qu'ils se mettent d'accord sur quelques
idées qui les satisfont tous ou 'qu'ils sont
.en désaccord. Dans ce dernier cas, le mi-
mistre décide de la proposition â faire au
Parlement, lequel tranche définitivement
:sous forme de loi.
Je pense que ces quelques explications

donnent satisfaction à la commission des

moyens de transports. Je m'excuse auprès
ide M. Abel-Durand -si je lui ai dit que je
ne pouvais attendre que la 'commission de
la marine marchande de l'autre Assemblée

ait statué sur le projet 'de réorganisation.
Ce n'est pas ma faute, alors que la ten
dance en France se manifeste depuis deux
;ans vers l'unification des transports ÎSoSs
iune direction unique, si l'Assemblée natio
nale d'abord, puis le Conseil de la Répu
blique m'ont fourni l'occasion de 'connaître
deux commissions, ce dont je les remer
cie car je suis également bien reçu par
l'une et par l'autre.
Peut-être la 'solution du problème sera-

t-elle de respecter notre règlement en le
tournant, c'est-à-dire de faire mne inter-
commission «composée des représentants
des deux commissions, en revenant dorac
partiellement sur la décision que vous
avez prise de créer une commission des
transports maritimes distincte, des 'Com
missions des transports ferroviaires, ter
restres ou aériens., car si la commission de
la marine marchande présente nui intérêt
évident en matière de défense de l'indus

trie de la pêche, il est clair que lorsqu'elle
s'occupe des ports, elle est dans le domaine
des anciens travaux publics, et que, lors
qu'elle s'occupe de transports maritimes,
elle a, et elle doit avoir, des contacts avec
la commission des moyens de communica
tions qui ne- peut pas exclure la navigation
maritime de ses préoccupations, h partir
du moment où il faut les coordonner.

Le texte qui .sera présenté à la .suite des
travaux du conseil devra donc être .sou

mis .à vos deux .commissions et je pense
que la méthode la plus pratique serait
qu'il fût étudié par une émanation de ces
deux commissions réunies.-
Je me borne à faire cette suggestion,

vous en retiendrez ce que vous voudrez.
Telles sont les quelques observations que

je voulais faire.
Je vous remercie par avance du vote

que vous émettrez en faveur de ce texte.
Je voudrais que, d'ici moins de deux

mois, compte tenu des vacances, nous
puissions installer le «onseil supérieur
des transports.

Son premier acte sera de demander 1711e
soit prorogé de quelques mois, le délai
qui expire le '31 décembre de -cette ami&e,
en ce qui concerne la coordination.
Je n'ai pas ï'-espoir 'que des questions

aussi complexes puissent être 'sérieuse
ment étudiées par -ce conseil d'abord, par
les services du ministère «ensuite, puis par -
vos commissions,, enfin par les Assem
blées avant le 4« janvier prochain. 11 vaut
donc mieux que nous décidions dès maih-
tensnt de profoger de quelques mois le
régime qui existe depuis une dizaine d'an
nées, car j'avoue que je compte beaucoup
sur le temps pour atténuer les oppositions
d'intérêts et permettre de trouver les so
lutions satisfaisant le plus grand nombre.
(Applaudissements,)

W. Paumelle. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pau
melle.

M. .Paumelle. Mes <daers collègues, je
m'excuse >ée prendre la parole.
Je désire demander à M. le ministre de

préciser «m sur le conseil supérieur
des transports, en ce -qui .concerne les déci
sions qui seront prises au .sein de oe
comité.

Vous nous avez dit, monsieur le minis
tre, que les assemblées départementales
auraient leur mot à dire. J'accepte ;avec
plaisir cette déclaration, mais je aérais
heureux de savoir si, lorsqu'une assem
blée 'd'éparlementale aura formulé un avis
sur un projet venant du conseil supérieur,
ce dernier en tiendra compte, même «'il
est défavorable à ce projet'?
ï)"autre part je vois, d'après la liste que

j'ai 'SOUs les yeux, que tous les départe-.,
inents ne -seront pas représentés dans ce
ecms-eil supérieur. *
C'est pourquoi je 'considère qu'il y au

rait peut-être une modification à appor
ter afin de permettre à chaque département
d'y avoir un représentant.
Voilà, monsieur le ministre,, la question

que j'avais à vous poser. Je vous serais
reconnaissant de >ien vouloir nous donner

quelques précisions.

M. le préaitîent. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics et des trans-
xorts.

ff. le ministre des travaux pukrfies et des
transports, Nous nous -situons .sur deux
plans complètement .différents.
Le conseil suvaleur des transports n'a

rien à voir et n'aura rien à voir avec les

problèmes de coordination départemen
tale. Cela ne le regarde pas et ce serait
le sabotage de toute la coordination si
un organisme destiné à fixer les grands
principes, .qui propose le règlement sur
le plan national, avait à .examiner si du
Havxe à Quillebeuf il faut un autorail ou un
autocar.

Ge n'est pas le problème. Le conseil
supérieur proposera au ministre un cer
tain nombre de principes généraux de
coordination valables sur le plan national.
Le Gouvernement les acceptera, les repous
sera au les modifiera, et en fera un pro
jet de loi qui sera soumis au Parlement:
ce .sera le nouveau régime de coordination.
Après quoi, il faudra appliquer ce régime
sur le plan départemental ou sur le plan
régional, deuxième étape beaucoup plus
tardive.

C'est pour cette deuxième étape que j'ai
indiqué que les conseils généraux auront
leur mot ,à dire, e.t je ne puis pas préjuger
maintenant ce .qui .se passera lorsqu'il y
aura désaccord sur le plan départemental.
Peut-être y aura-t-il un organisme d'appel
sur le plan national, mais cet organisme
d'appel, même s'il devait être .le conseil
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supérieur des transports, serait un conseil
supérieur jouant un rôle autre que celui
pour lequel nous le créons actuellement.
J'espère m'être fait comprendre claire

ment. En tout cas, une représentation dé
partementale au sein du conseil modifie
rait de fond en comble la conception qui
préside à l'élaboration de ce projet.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles.
(Le Conseil décide de passer à la discus

sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er .

« Art. 1er . — Il est institué auprès du
ministère des travaux publics et des trans
ports un conseil supérieur des transports. »
Par voie d'amendement, M. Guy Montier

demande d'ajouter à cet article l'alinéa
suivant :

« Tant que le statut de la marine mar
chande ne sera pas promulgué, il ne con
naîtra pas des questions relatives aux
transports maritimes. »
La parole est à M. Guy Montier.

M. Guy Montier. Mes chers collègues,
nous venons d'entendre deux points de
vue très différents. M. Brunhes s'est plaint
que cette loi venait en procédure d'ur
gence, qu'on n'avait pas eu le temps de
l'étudier de près et qu'on allait trop vite.
M. le ministre s'est plaint, au contraire,
que le statut de la marine marchande était
à la commission de l'Assemblée nationale
depuis le mois de mars, qu'on allait beau
coup trop lentement et qu'on n'en était
encore arrivé qu'à l'article 9.
Il faudrait peut-être un juste milieu.

Mais je préfère la méthode permettant
d'étudier lentement un texte pour en pe-
ger toutes les conséquences.
Le statut de la marine marchande est

probablement une bonne chose. Il "n'est
pas certain qu'il soit indispensable. Avant
fa guerre, il n'y en avait pas et la marine
marchande fonctionnait. Que l'on veuille
améliorer la situation, c'est notre rôle et
c'est parfait. Encore faut-il que ces graves
questions qui posent des problèmes d'ordre
international soient étudiées et mûrement
réfléchies.
Le but de mon amendement est de vous

demander, non pas d'empêcher le fonction
nement de ce conseil supérieur pour la
coordination des divers transports — je
ne veux pas m'opposer à ce qu'il fonc
tionne— mais seulement de retirer pro
visoirement de sa compétence ce qui tou
che aux transports maritimes jusqu'au mo
ment où la loi sur les transports mariti
mes, qui est en gestation, aura été pro
mulguée.
Si vous agissez autrement, vous risquez,

par une loi qui a été étudiée rapidement,
trop rapidement et uniquement par la
commission des transports et non par vo
tre commission de la marine, de prendre
des positions et de déterminer un certain
nombre de points qui seront peut-être écar
tés par la commission de la marine dans
le statut de la marine marchande. Ce n'est
pas du bon travail.
J'entends bien que M. le ministre nous

a dit que l'objet de la coordination des
transports et celui du statut de la marine
marchande sont totalement différents.

Excusez-moi, monsieur le ministre, j'ai
un esprit un peu pointilleux; j'ai l'habi
tude d' « éplucher » les textes. Quelle est
la compétence du conseil supérieur des
transports ? On n'est pas passé à l'examen

des articles et vous ne connaissez peut-
être pas le détail du texte. Je vais donc
vous dire quelle est la compétence de ce
conseil :

« Le conseil supérieur des transports est
habilité à donner son avis sur toutes les

questions de transport qui lui sont sou
mises par le ministre des travaux publics
et des transports ou sur celles dont il
s'est saisi de sa propre initiative, sur de
mande formulée par l'un de ses mem
bres. »

Donc, sont de sa compétence toutes les
questions de transport, en arrière même
du ministre, puisqu'un simiple membre
peut le saisir d'une question.
En outre, « la compétence du conseil su

périeur des transports s'étend à toutes les
questions d'ordre social, technique, finan
cier ou économique relatives à l'organisa
tion et au fonctionnement des divers
modes de transport, notamment à celles
concernant les programmes de construction
et d'équipement, à l'exploitation technique
et commerciale. »

Or, la marine marchande est composée
de navires qui travaillent sur un certain
nombre de lignes, avec des bases terres
tres.

C'est technique, c'est commercial. C'est
le statut de la marine marchande qui doit
déterminer comment ces questions doi
vent être réglées dans notre future ma
rine française, lorsqu'elle sera reconsti
tuée. Ou bien alors c'est le statut de la
marine marchande qui va en traiter — et
la loi est accrochée à l'Assemblée natio
nale — ou c'est la commission des trans
ports qui aura compétence en cette ma
tière.

C'est pourquoi je vous demande de sur
seoir à l'application de ce texte unique
ment en ce qui concerne les questions de
la marine marchande.
Sans doute, la détermination des com

missions semble nous donner quelque sa
tisfaction, puisqu'on prévoit, à l'article 3,
des commissions «.fer-route, fermer (ca
botage) », c'est-à-dire la concurrence qui
existe le long de nos côtes entre les voies
ferrées et les lignes de navigation mari
time.

L'article suivant ajoute que « la compé
tence du conseil supérieur des transports
s'étend à toutes les relations, par tous
modes de transports » — donc aussi bien
l'aviation que la marine — « à toutes les
relations entre la métropole, les territoi
res d'outre-mer et ceux de l'Union fran
çaise... », c'est-à-dire qu'il s'agit de la
coordination des transports entr,e la métro
pole et les territoires d'outre-mer par la
marine marchande.

Ainsi, contrairement à ce que M. le mi
nistre nous a indiqué, le texte qui nous
est soumis n'est pas seulement relatif à
la coordination des divers transports mais
il donne à la commission des pouvoirs
beaucoup plus étendus que cela, puis
qu'elle pénétre à l'intérieur même des dif
férents moyens de transport.
Il ne faut pas, à la faveur d'un texte

voté beaucoup trop rapidement et qui n'a
pas été soumis pour avis à la commission
de la marine marchande, que l'on puisse
passer par-dessus les commissions de l'As
semblée et par-dessus toutes les compé
tences qui se penchent sur le problème.
Comme d'autre part je ne veux pas m'op

poser au vote de ce texte, je vous demande
simplement d'adopter l'amendement que
j'ai proposé et tendant à ajouter à l'arti
cle 1 er , in fine: « Tant que le statut de la
marine marchande ne sera pas promulgué,
le conseil supérieur des transports ne con
naîtra pas des questions relatives aux
transports maritimes. »

Le but de mon amendement est d'éviter
que, par une loi votée rapidement, on ■
fasse échec à une autre loi encore en ges
tation. (Applaudissements.)

M. le. président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission est très
gênée pour faire connaître son avis sur
ce point. J'ai compris, hier, que l'unani
mité de notre commission s'était faite sur
ce projet et sur la nécessité de le voter
aujourd'hui. Je suis donc persuadé que la
majorité, sinon l'unanimité de notre com
mission désirerait qu'un amendement ne
vienne pas en résulter le vote.
Je crois d'ailleurs pouvoir dire que

M. Montier, dans l'amendement qu'il vient
de déposer, se fait des illusions sur les
pouvoirs de ce conseil supérieur des trans
ports, qui ne semble nullement avoir le
droit de décider mais qui sera uniquement
un organisme consultatif. C'est le ministre,-
en définitive, qui prendra la décision.
Comme il est en même temps ministre de
la marine marchande le fait d'avoir mis
la marine marchande également dans cer
conseil supérieur des transports ne change
rien aux possibilités qu'a M. le ministre
de décider, avec l'accord du Parlement, des
textes qui institueront un statut de la ma
rine marchande.

Mais, d'autre part, je dois dire que, pour
un président de commission qui veut res
pecter le règlement de l'Assemblée dont
il fait partie, il est très difficile, quand
une commission comme celle de la marine
marchande n'a pas été saisie, de s'opposer
au vœu qui semble, d'après ce que j'ai
cru comprendre par les paroles pronon
cées par M. Abel-Durand tout à l'heure,
être également dans la ligne de la com
mission de la marine.

Je pense donc que, d'une part, l'ensem
ble de la commission des transports que
je représente comme président et comme-
rapporteur, est opposé à cet amendement,
mais il est regrettable — cette erreur ne
nous incombe point — que la commission
de la marine marchande n'ait pas été sai
sie d'un texte qui l'intéressait également.
La majorité de la commission s'oppose

rait certainement à cet amendement, mais
je veux laisser la liberté à ceux qui sont
en même temps membres de la commis
sion de la marine marchande de faire ce
qui leur convient..

M. le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Montier ?

M. Guy Montier. Oui, monsieur le prési
dent. - .

M. Bocher. Je demande un scrutin public
au nom du groupe socialiste.

M. le ministre des travaux publics et des
transports. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics et des trans
ports.

- M. le ministre des travaux publics et des
transports. Au nom du Gouvernement, je
demande instamment au Conseil de la Ré

publique de bien vouloir repousser l'amen
dement, puisqu'il est maintenu.
Je le lui demande d'abord pour une rai

son purement pratique. Je ne voudrais pas
que l'Assemblée nationale eût à -connaî
tre à nouveau de ce texte, ce qui risque
rait, comme je l'ai dit tout à l'heure, de
retarder de plusieurs mois l'entrée en fonc
tion du conseil supérieur des transports.
D'autre part, je dirai franchement que je

regrette que les difficultés que je puis
avoir avec le rapporteur du projet de loi
portant statut de la marine marchande, el
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qui ne m'empêchent pas d'entretenir avec
lui les relations les plus amicales, vien
nent se manifester ici par cet amendement,
qui semble inspiré par lui.
Nous réglerons la question du statut de

la marine marchande en son temps, lors
que la commission de l'Assemblée en aura
terminé l'étude, et peut-être même, à ce
moment, le Gouvernement devra-t-il enga
ger sa responsabilité, car tous les minis
tres étaient solidaires sur ce texte et le
sont encore. . -
Ne mêlons pas un problème politique à

une discussion purement technique — car
cet amendement a un aspect politique —
et en même temps, s'agissant d'un conseil
gui s'occupe uniquement de coordination
et non pas de gestion de l'un où l'autre
système, qui n'est que consultatif, qui fait
seulement des propositions au ministre,
ne donnons pas l'impression de vouloir lui
interdire de coordonner la navigation ma
ritime avec les autres modes de transport
éventuellement concurrents.
Pour toutes ces raisons, j'insiste pour

.que le Conseil de la République veuille
bien repousser l'amendement.

M. le président. La parole est à M. Mon
tier.

M. Guy Montier. Monsieur le ministre,
si vous vous opposez au vote de mon amen
dement, cela signifie-t-il que vous ayez
déjà des programmes ou des projets qui
vont précisément toucher à la coordina
tion de la marine marchande avec les au

tres modes . de transport ?
Si vous n'avez pas immédiatement dans

vos dossiers des questions que vous vou
liez voir trancher, comme, tout de même,
on peut admettre que l'Assemblée natio
nale pourra adopter avant l'expiration d'un
trop long délai le texte relatif à la marine
marchande et comme vous pourrez, à ce
moment-dà, poser la question de confiance,
-vous pourriez peut-être attendre que ce
texte soit voté; et alors mon amendement
ne vous gênerait nullement.
Ou alors, c'est que vous en faites une

question de principe et que vous avez
des raisons politiques pour vous opposer
4 mon amendement.
Personnellement, je n'en fais pas une

question politique. Ce que je demande,
c'est seulement que la marine marchande
ne se trouve -pas liée par votre texte, puis
que vous allez avoir, dans un délai très
rapproché, la possibilité de faire la coordi
nation maritime.
Ou bien vousavezl'intention d'en faire

une question politique, ou vous ne l'avez
pas. Si vous ne l'avez pas, ne vous opposez
pas à mon amendement. Si' vous vous y
opposez, ^ dites-nous que vous en faites
une question d'ordre politique, ce qui
changera la face du problème, car telle
n'était pas du tout ma manière de voir
lorsque j'ai déposé mon" amendement.
M. le président. Je vais mettre aux voix

l'amendement de M. Montier.
Te suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe socialiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.) '
M. le président. Je suis informé qu'il y

a lieu de procéder à l'opération du poin
tage. •
Si vous le voulez bien, en attendant le

résultat du pointage, nous suspendrons la
discussion sur le projet de loi relatif au
conseil supérieur des transports et nous
poursuivrons l'examen de l'ordre du jour.
(Assentiment.)

M. le ministre des travaux publics et
des transports. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics et des trans
ports.

M. le ministre des travaux publics et
des transports. S'il n'y a pas d'autre ob
servation sur le projet qui est actuellement
en discussion, je demanderai la permis
sion de me retirer, mais, auparavant, je
désire faire au Conseil une communica
tion.

Par suite d'une erreur de transmission,
un autre projet, qui devait venir- en dis
cussion à la suite de celui que vous ve
nez d'examiner, n'arrivera au Conseil de
la République que cet après-midi.
C'est un texte imposé par les circons

tances. Voici de quoi il traite.
Le cahier des charges de la Société na

tionale des chemins de fer français lui
impose l'égalité de traitement entre tous
ses clients.

Cet article du cahier des charges a été
abrogé pendant la durée de la guerre et
remplacé par un texte f>xant la façon dont
doivent être accordées les priorités A, B, C
en fonction des besoins essentiels de l'éco
nomie. Ce texte vient à expiration à la
fin de ce mois. Il faut le proroger d'une
nouvelle période, car nous ne disposons
pas d'un parc de wagons qui, nous per
mette de servir .tout le monde dans les
conditions du temps de paix.
Le Conseil de la République voudra bien

m'excuser si je ne peux revenir devant
lui quand il aura à examiner ce projet,
car j'ai un autre texte à défendre devant
l'Assemblée nationale. Je lui demande de

voter, sans débat si possible, cette loi qui
a simplement pour objet de proroger pour
six mois le régime actuellement en vi
gueur.

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique tiendra certainement compte de
votre désir, monsieur le ministre.
Nous reprendrons l'examen du projet de

loi relatif au conseil supérieur des trans
ports lorsque sera connu le résultat du
pointage.

— 12 —

ENTREPRISES PLACÉES SOUS RÉQUISITION

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion d'une proposition de loi.
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à régulari
ser la situation des entreprises placées sous
réquisition.
Dans la' discussion générale, la parole

est à Mlle Trinquier, rapporteur de la com
mission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales,
pour donner lecture, de son rapport
(n° 630).

Mile Trinquier, rapporteur de la commis
sion des affaires économiques , des douanes
et des conventions commerciales. Mesda
mes, messieurs, l'intitulé même de la
proposition de loi que je vais défendre
devant vous indique qu'il s'agit d'un texte
« tendant à régulariser la situation des
entreprises placées sous réquisition. »
Il est inutile que je fasse devant vous

l'historique des entreprises qui ont été
réquisitionnées par les commissaires régio
naux. de la République, et nous n'avons
pas à rechercher ici les mobiles et les for
mes juridiques de ces réquisitions.
Il y a une situation de fait,- situation de

fait qu'il faut absolument liquider, situa
tion de fait complexe au'il faut résoudre

d'une manière juridique. C'est là toute la
difficulté du problème et elle est grande.
Je vous rappelle, en effet, que les arrê

tés de réquisitions industrielles et com
merciales furent pris en vertu de la loi
du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la
nation en temps de guerre. Cette loi pré
cise les éléments qui ne pourront pas être
frappés de réquisition. Mais, en fait, les
réquisitions qui nous occupent portèrent
en général sur tous les éléments des 'en
treprises commerciales ou industrielles.
Nous sommes donc en présence de situa
tions complexes, variables, mêlant le fait
et le droit, délicates à résoudre.
Si, sur le plan théorique, la solution

purement juridique est sans critique, nous
ne saurions, comme le dit le rapporteur
devant "Assemblée nationale, « par delà
le droit oublier les faits et les hommes et
l'aspect humain et social du problème. »
De l'avis de votre commission des

affaires économiques, la solution semble
bien avoir été trouvée par la loi que j'ai
l'honneur de rapporter devant vous. C est
une synthèse remarquable du fait et du
droit, une synthèse des diverses propo
sitions de loi qui avaient été déposées sur
ce sujet et de l'avis du Conseil économi
que qui a été consulté.
Il suffit, pour s'en convaincre, de lire

le très beau rapport de Mme Poinso-Cha
puis devant l'Assemblée nationale, et dont
je ne vous donnerai pas lecture puisqu'il
vous a été distribué. C'est solide,, logique,
juridique et pratique ,ce -qu'il fallait essen
tiellement arriver à réaliser. C'est une

procédure qui est souple et facile à met
tre en place pour résoudre un problème
qui n'avait jamais pu l'être par la voie
strictement juridique.
L'originalité de cette proposition, c'est

la création d'une commission de liquida
tion et d'arbitrage, d'accord commun, si
c'est possible — et c'est, en fait, ce qui se
produit le plus souvent — par décret du
ministre de tutelle et du ministre des
finances, en cas de différend.
Cette commission comprendra un délé

gué des anciennes gestions restituées, un
délégué des gestions provisoires, un repré
sentant du ministre des finances, un re
présentant du ministre de tutelle tech
nique, un représentant des ouvriers de
l'entreprise et un représentant des cadres
de l'entreprise. Donc tous les intérêts sont
représentés.
Cette commission aura pour objet do

dresser un bilan et un inventaire de l' en

treprise au moment de la* transmission
des pouvoirs, de faciliter la négociation de
tous accords à intervenir entre l'État, les
représentants du personnel, les gestions
sortantes et les propriétaires des entre»
prises ; de délimiter les difficultés pouvant
opposer les anciennes et les nouvelles ges
tions quant à cette transmission, de telle
manière qu'un accord définitif soit donné
sur tous les points non litigieux et qu'en
dehors de ces points précis, aucune contes,
talion nouvelle ne puisse être soulevée ;
de vérifier et arrêter les comptes des ges
tions de réquisition et procéder, "s'il y a
lieu, à la détermination des indemnités de
réquisition, conformément à l'article 3 de
la présente loi.
S'il n'y a pas d'accord entre les gestion

naires, la commission aura les pouvoirs
d'arbitrage les plus étendus.
En cas de désaccord elle devra désigner

à l'unanimité — ce mot ayant été subs
titué par l'Assemblée nationale au mot
« majorité » qui avait d'abord été choisi
— dans le délai d'un mois, un super-
arbitre.
Si l'unanimité est impossible à réaliser,

c'est le président de la cour d'appel qui
procédera à cette désignation.
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La gestion. provisoire de: ces- entreprises,,
d'après l'article: 3 de cette- loi, sera. c&ffsi-
déiée comme faite pour te compte et aui
profit de l'État, jusqu'à, la cessation de: la
réquisition.,
Les; «omi lés de gestion provisoire' de

vront rendre compte de. leur gestion à
'Etat.

C'est donc dans la. voie des accords
individuels adaptés- à chaque situation et
à chaque entreprise, librement, débattus et
arrêtés par toutes les- parties intéressées
ài l» vie de l'affaire-, que; s'est orientée
cette loi',, l'intervention-, législative se- bor
nant. à. faciliter la réalisation de ces- ac
cords.

J'approuve fout, à fait,, pour ma part, ce
genre de solution qui, en fait, nous le
savons bien, correspond S la réalité des
choses.

C'est aussi l'opinion de votre commis
sion des affaires économiques au nom de
laquelle j'ai l'honneur de vous- demander
de vouloir bien- voten purement et simple
ment le texte de la loi. tel qu'il est trans
mis par l'Assemblée nationale.

M. le président. La parole est à M. Ro
chette, rapporteur pour avis de la com
mission de la production industrielle (avis
n° 63 t).

M. Rochette, rapporteur pour avis, de la
commission de la production industrielle.
Mes chers collègues, la commission de la
production industrielle vous propose, à
l'unanimité de voter la proposition, de loi
qui vous est soumise. Elle aurait toutefois
désiré avoir du ministre compétent quel-
auês apaisements.. Malheureusement nous
nf pouvons pas Iri poser de questions
puisqu'il est absent.

M. Armengaud, président de la commis
siez des affaires économiques, des doua
nes et des conventions commerciales.

Comme d'habitude !'

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion de la production industrielle. Pour
ce qui concerne plus particulièrement les
accroissements d'actif, notre commission
aurait tenu à ce que- les plus-values ré
sultant par exemple de réparations- de- ma
tériel, de création d'œuvres nouvelles, de
eentres d'apprentissage, que ces accroisse
ments d'actifs soient bien déterminés par
la. commission de- liquidation, afin que le
bénéfice n'en soit pas perdu pour l'État et
que ce bénéfice retourne: bien en totalité
à la nation et non, par des artifices- comp
tables, aux affaires réquisitionnées.
Il serait anormal que les fruits d'un la

borieux et honnête travail ne profitent pas
en totalité à la collectivité entière.
L'article 3 emploie le mot « dommages ».

La commision unanime désire en contre
partie qu'il soit parfaitement précisé par
des déclarations éventuelles que lesdites

- 7'us-values sont bien considérées comme
des profits au compte de l'État.
Il faudrait d'autre part que nous soyons

assurés que- dans les nouvelles gestions
une place importante et honorable soit
faite aux membres des anciennes gestions-
qui, dans bien des cas, n'ont pas démérité
et ont au contraire laissé parfois de subs
tantiels bénéfices. Ce serait, de l'avis de
ta commission, une mesure de simple
équité. La possibilité en est d'ailleurs of
ferte par la composition même de cette
commission qui comprend un représentant
des ouvriers de l'entreprise — nous enten
dons par là, bien entendu,, un représen
tant du comité d'entreprise — et un repré
sentant des cadres de l'entreprise.. On ne
comprendrait pas, en effet, que ces deux
membres ne fussent pas choisis parmi les
bons ouvriers de la période difficile.

• Avee. ées réserves, la commission de la
■ production industrielle vous propose
i d'adopter le projet.

M. fe président. La parole est à M. Jules
' Boyer, rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. (Avis n° 632'. i

! M. Jules Bayer, rapporteur pour wvis de
! Iw commission des finances. Votre commis
sion des finances donne un avis favorable
au texte qui vous est proposé.

■ Elle' voit avec plaisir cesser un- état pro
visoire résultant des réquisitions pronon-

! cées par les commissaires de- la Républi
que an moment de la Libération:, état pro
visoire qui peut avoir de graves inciden
ces sur le budget.

i Elle donne uni avis favorable à la pro
position votée par l'Assemblée nationale
parce fixe se; trouvent ainsi résolues deux

- questions:, MM question de fond .et une
: question de procédure.

Quant au fond,, cette proposition stipule
que les conséquences financières du ré
gime' des réquisitions seront les mêmes

; si la-, réquisition, est annulée ou si elle
i se termine de façon normale. Cela signifie
que les entreprises dont la.réquisition est

• annulée ne- pourront avoir comme indem-
■ mité que; celle- qui est prévue par la loi
de 1938 sur les réquisitions et non une

: indemnité de dommages-intérêts qui pour
rait être éventuellement plus farte.

, Au point, de vue de la. procédure, la
] proposition de loi institue une commis
sion de conciliation et d'arbitrage chargée

i de régler les difficultés tant d'ordre finan-
. cier que d'ordre social qui- pourraient
s'élever à l'occasion de la fin- du régime
de réquisition.
Le. recours à. un superarbitre désigné à

! l'unanimité est une mesure propre à don
ner toutes les garanties. -

■ Pour toutes ces raisons, la commission
émet un avis favorable à la proposition de
loi.

M. le président de la commission des
affaires économiques. Je demande la pa-

. rôle.

i Mv la président. La parole est à M. le
président de la. commission.

T. Te président de la commission des af-
faires économiques. On a parlé de la diffi-
■ culte d'ordre moral qui poaurait se pré
senter sr les entrepreneurs reprenant la
direction de leurs entreprises, se trouvaient

- bénéficier d'un supplément d'actif dû à
, la gestion intérimaire pendant la période
. de réquisition..

Le deuxième alinéa de l'article 3 répond
. d'avance à cette observation. Il y est dit,
en effet, que la gestion provisoire de ces
entreprises sera considérée comme faite

: pour le compte et au profit de l'État jus
. qu'à la cessation de la réquisition. Le mi
1ère des finances, qui est comptable
des deniers -de l'État, sera certainement,
dès lors, bien armé lorsqu'il s'agira de dis
enter les conditions de reprise par les en
trepreneurs des entreprises dont il s'agit,

■ et qu'il croira s'apercevoir qu'il y a une
! augmentation d'actif. A cet égard votre
- scrupule, qui "est parfaitement légitime, se
1 trouve apaisé par le texte voté par l'As-
semblée nationale.

M. le président. La parole est à Mlle Mi-
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Mesdames, mes
sieurs, je m'associe pleinement aux décla-

; rations des rapporteurs et comme eux je
■ regrette très vivement l'absence du Gou
vernement dans ce débat.

Le Conseil de la République se doit de
' voter unanimement, comme l'a fait l'As
semblée nationale, cette proposition de loi.

L'urgence du vote- et d'e la- promulgation
de la loi est effectivement très grande.
Si. certaines situations ont été réglées- à

l'amiable, pour d'autres il est nécessaire
que la commission de liquidation et d'arbi
trage prévue, par la loi fonctionne rapide
ment et en toute lumière,, afin que le
rythme de production de ces entreprises,
accru du fait de la participation des cadres
et des ouvriers à la direction, ne faiblisse.
Dans la région de Marseille où, à la libé

ration, quinze entreprises groupant 15.000
ouvriers furent réquisitionnées, nous avons
pu constater leur contribution à la pour
suite de la guerre, puis au relèvement du
pays.
Entreprises du port, du bâtiment, d'appli

cations électriques ou de- la métallurgie,
elles ont toutes^ en un temps record, remis
en état nos usines, renfloué nos bateaux,
réparé notre: port.
Pour ne citer que quelques exemples

qu'il est utile de souligner devant ce '
Conseil: ce sont les dockers travaillant de

jour et de nuit pour l'e débarquement de
matériel et de troupes américaines1 et re
cevant les fluctations de l'état-major; les
ouvriers du bâtiment et du port qui, dès
les premiers mois de la libération, remet
tent en état nos formes de radoub, après
avoir dû les assécher, et travaillant sans
arrêt dans des conditions dures et mal
saines, à cause, des cadavres tombés dans
nos bassins lors des combats.

Grâce à la rapidité du. travail,, des ba
teaux ont. pu être sauvés qui n'auraient
été bons que pour la ferraille et notre
grand port a pu, avoir une reprise rapide
malgré d'immenses, destructions.
De toutes les; expériences,, celle qui fut

considérée comme « témoin » est celle de
l'usine des; Aciéries du Nord de Marseille-

Capelette, dont les résultats de gestion sont
remarquables.
Malgré de grandes difficultés-, la nouvel e

gestion accomplit un grand effort de pro
duction. Très vite le nombre de locomo

tives réparées mensuellement passe de 15
à 27 ; l'atelier de wagons-citernes réorga
nisé en répare 81 dès mars- 1945', au lieu
de 2 par mois. Pour aider à la poursuite
de la guerre, l'usine construit un engin
de manutention pour débarquer les loco
motives américaines et un pont pour
l'usine de- montage- dans un temps très
court. Nos locomotives bombardées et do-

truites sur tous les points du territcire-
national sont réparées à un rythme accé
léré. En deux ans, 600 locomotives, iOiSO
wagons-citernes sont lancés sur le- "ail par
cette usine.

Ce travail est accompli en réalisant des
prix de vente de réparation à la Société
nationale des chemins de fer inférieurs de

25 p. 100 environ à ceux de la concur
rence, tout en aménageant l'usine, en don
nant des avantages pécuniaires et sociaux
au personnel.
Ce résultat a été obtenu grâce à, une di

rection unie et active des cajres; et des
ouvriers.

Un télégramme vient d'arriver à Paris
disant l'émotion de tout le personnel qui
vient d'apprendre que le conseil d'État
aurait statué sur le cas de l'usine ces der
niers jours.
Tout le personnel tient, comme: l'a dit

M. le rapporteur de la commission de la
production industrielle, à ce que les béné
fices réalisés, qui sont les plus importants
parmi les 600 millions de bénéfices réalisés
par l'ensemble des établissements- réquisi
tionnés de. Marseille, aillent à l'État.
L'effort de travail ne peut se- continuer

aussi intensément que si une solution
équitable intervient rapidement.
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Il est nécessaire, pour la bonne marche
des entreprises, que les comités, qui ont
donné de façon éclatante la preuve de
leur capacité, continuent à participer à la
direction.
Je demande au Conseil de la République

de rendre hommage à l'effort patriotique
de« ingénieurs, techniciens, cadres et ou
vriers des entreprises réquisitionnées et de
voter unanimement la proposition de loi
qui lui est soumise. (Applaudissements a
l'extrême gauche et sur divers bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géne-
l'ale ?• • •
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er .

« Art. 1er . — La situation de fait née des
réquisitions d'entreprises industrielles et
commerciales résultant d'arrêtés prie par
les commissaires régionaux de la Répu
blique en vertu de la loi du 11 juillet 1J3»
pour l'organisation de la nation en temps
de guerre et de l'ordonnance du 10 jan
vier 1944 portant division du territoire de
la métropole en commissariats régionaux
de la République, devra être réglée con
formément aux articles 2 et 3 de la pré
sente loi, au fur et à mesure que ces ré
quisitions viendront à expiration, soit par
suite de leur annulation, prononcée en
Conseil d'État, soit par l'achèvement nor
mal de la durée de validité des arrêts ini
tiaux, soit par la mainlevée résultant d'ar
rêtés ministériels. Un délai de trois mois,
à dater de la promulgation de la présente
loi, sera imparti, pour régulariser leur
situation, aux entreprises dont la réquisi
tion serait déjà expirée. »
Personne ne demande la parole ?..<
Je mets aux voix l'article 1er .

(L'article Ier est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Une com

mission de liquidation et d'arbitrage devra
être constituée dès l'entrée en vigueur de
la présente loi.
« Dans chacune des entreprises où des

accords spontanés entre les parties intéres
sées n'auraient pu intervenir, cette com
mission sera nommée par décret du minis
tre de tutelle technique et du ministre des
inances sur proposition des différentes
parties intéressées.

« Cette commission comprendra :
« Un délégué des anciennes gestions res

tituées ;
« Un délégué des gestion provisoires;
« Un représentant du ministre des finan

ces;
« Un représentant du ministre de tu

telle technique;
« Un représentant des ouvriers de l'en

treprise ;
« Un représentant des cadres de l'en

treprise. »
,« Cette commission aura pour objet de:
« a) Dresser un bilan et un inventaire

de l'entreprise au moment de la transmis
sion des pouvoirs;

« b) Faciliter la négociation de tous ac
cords à intervenir entre l'État, les repré
sentants du personnel, les gestions sor
tantes et les propriétaires des entreprises;

« c) Délimiter les difficultés pouvant op
poser les anciennes et les nouvelles ges
tions quant à cette transmission, de telle
manière qu'un accord définitif soit donné
sur tous les points non litigieux, et qu'en
dehors de ces points précis, aucune con
testation nouvelle ne puisse être soulevée;

« d) Vérifier la régularité et arrêter les
comptes des gestions de réquisition et
procéder, s'il y a lieu, à la détermination
des indemnités de réquisition conformé
ment à l'article 3 de la présente loi.

« A défaut d'accord entre les gestionnai
res, la commission aura les pouvoirs d'ar
bitrage les plus étendus-.

« En cas de désaccord au sein de ladite
comfnission, celle-ci devra désigner dans
le délai d'un mois un superarbitre à l'una
nimité des membres la composant.

« Si cette désignation s'avérait impossi
ble, le président de la cour d'appel devrait
procéder dans le même délai d'un mois
à cette désignation à la diligence de l'un
quelconque des membres de la commis
sion. » — (Adopté.)
« Art. 3. — En tout état de cause et quel

que soit le motif mettant fin à la réqui
sition. la situation de fait en résultant pro
duira, au regard fies comptes d'exploi
tation des entreprises -visées, des effets
analogues à ceux d'une réquisition régu
lièrement faite.

« La gestion provisoire de ces entreprises
sera considérée comme faite pour le
compte et au profit de l'État jusqu'à la
cessation de la réquisition.
« Les comités de gestion provisoires de

vront rendre compte à l'État de leur exploi
tation.

« A défaut d'accord amiable, toutes
indemnités ou dommages pouvant être dus
aux entreprises du fait de leur réquisition
devront être déterminés par la commis
sion de liquidation prévue à l'article 2
de la (présente loi dans le délai de trois
mois à compter de la cessation de la réqui
sition ou de la promulgation de la présente
loi pour les réquisitions déjà expirées.

« Seront exclus du bénéfice des indemni
tés les propriétaires ou les sociétés
condamnés jiour fait de collaboration
avec l'ennemi. »

M. Rochereau. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ro
chereau.

M. Rochereau. J'ai demandé la parole
sur l'article 3 d'abord pour regretter
l'absence du Gouvernement.

J'aurais été désireux de poser à M. le
ministre de l'économie nationale une
question à propos de l'article 3, dont la
rédaction ne me semble pas très claire.
L'alinéa 1er dispose : « En tout état

de cause et quel que soit le motif mettant
fin à la réquisition, la situation de fait
en résultant produira, au regard des comp
tes d'exploitation des entreprises visées,
des effets analogues à ceux d'une réqui
sition régulièrement faite. »
Je pose à ce sujet la question de savoir

ce que vont devenir les accords amiables ■
qui ont pu être réalisés, à la suite des
décrets de réquisition entre la direction et
le personnel ouvrier.
En outre, il me semble voir une contra

diction entre la rédaction du premier ali
néa et la rédaction du quatrième alinéa.
Je n'ai pas l'intention de déposer un
amendement qui n'aurait pour effet que
de retarder le vote de ce texte, mais je
voulais tout de même insister, en présence
d'un texte qui ne me paraît pas clair, sur
le fait qu'on ne peut que regretter l'ab
sence de la seule personnalité qui aurait
pu nous donner les explications, à savoir
M. le ministre de l'économie nationale.

Les accords amiables ont été réalisés
dans une ambiance qu'il importe de main
tenir. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la' commission.

M. le président de la commission. J'ai
rifiïpression que nous pouvons établir
notre propre jurisprudence nous-mêmes,et,
à cet effet, essayer d'interpréter le mieux
possible le texte d'un article dont la rédac
tion soulève une observation.

Ce que vous dites ne me parait pas
en - contradiction avec le rapport de
Mme Poinso-Chapuis adopté lors de la dis
cussion de la présente loi à l'Assemblée
nationale. 'Implicitement, dans les ^atten
dus et commentaires faits dans ce rapport
il semble bien que vous avez satisfaction.
Il est bon cependant que nous confor
mions notre point de vue, c'est-à-dire que
nous adoptions également l'interprétation
de Mme Poinso-Chapuis dans ses commen
taires sur le projet de loi.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'avis sur le projet de loi.

(Le Conseil rlc la République a adopté.)

— 13 —

CONSEIL SUPÉRIEUR DES TRANSPORTS

Suite de la discussion
et adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Le conseil reprend la
discussion du projet de loi tendant au
rétablissement et à la réglementation du
conseil supérieur des transports.
Voici, après pointage, le résultat du dé

pouillement du scrutin sur l'amendement
de M. Montier à l'article 1er :

Nombre de votants 288
Majorité absolue 145

Pour l'adoption 141
Contre 147

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je mets aux voix l'article 1er.
L'article 1er ,est adopté.
M. le président. « Art. 2. — Le conseil

supérieur des transports est habilité a
donner son avis sur toutes les questions
de transport qui lui sont soumises par le
ministre des travaux publics et des trans
ports ou sur celles dont il s'est saisi de
sa propre initiative, sur demande formulée
par l'un de ses membres.
« Il transmettra son avis au ministre

des travaux publics et des transports pour
décision. Pour le cas où le ministre des
travaux publics et des transports ne sui
vrait pas l'avis du conseil supérieur, il
sera obligatoirement procédé à une se
conde délibération.

« La compétence du conseil ' supérieur
des transports s'étend à toutes les ques
tions d'ordre social, technique, financier
ou économique relatives à l'organisation et
au fonctionnement des divers modes de
transport, notamment à celles concernant
les programmes de constitution et d'équi
pement, à l'exploitation technique et com
merciale, aux problèmes administratifs,
sociaux et économiques s'y rattachant. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Le conseil supérieur des
transports devra, dans le plus bref délai
possible, et au plus tard dans l'année qui
suivra la promulgation de la présente loi,
présenter au ministre des travaux publics
et des transports un projet de coordina
tion et d'harmonisation des divers modes

xie transport.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE - SEANCE DU 13 AOUT 1947 1761

* 82

« Le projet de coordination établi par
le ministre des travaux publics et dus

' transports sera soumis au vote du Parle
ment.

« Pour la préparation de ce projet de
coordination, il sera constitué au sein du
conseil supérieur des transports des com
missions permanentes chargées de l'exa
men des questions concernant cette coordi
nation. Ces commissions seront les sui
vantes:
« Fer-route.

«•Fer—navigation intérieure.
« Fer—air.
« Route—air.

« Route—navigation intérieure.
« Mer—air.

« Fer—mer (cabotage). » — (.1 dopté.)
« Art. 4. — La compétence du conseil

supérieur des transports s'étend à toutes
les relations, par tous modes de transport,
à l'intérieur du territoire métropolitain,
à toutes les relations entre la métropole,
les territoires d'outre-mer et ceux de
l'Union française, à l'intérieur des terri
toires d'outre-mer ainsi qu'aux relations
avec l'étranger. » — (Adopté.) , .

« Art. 5. — Le conseil supérieur des
transports, y compris son président et son
vice-président, est composé de 69 mem
bres, comprenant:

« a) 23 représentants des administrations
publiques,- dont 14 désignés par le minis
tre des travaux publics et des transports
(travaux et transports, marine marchande,
aviation civile, tourisme) ;

" i n représentant désigné par le minis
tre de l'économie nationale.

« Un représentant désigné par le minis
tre des finances.

« Un représentant désigné par le minis
tre de l'intérieur.

« Un représentant désigné par le minis
tre de la défense nationale.

, « Un représentant désigné- par le minis
tre de la production industrielle.

« Un représentant désigné par le minis
tre des P.T.T.

« Un représentant désigné par le .minis
tre de l'agriculture.

« Un représentant désigné par le minis
tre de la France d'outre-mer.

« Un représentant désigné par le minis
tre des affaires étrangères.

« b ) Quinze représentants.des transpor
teurs qui seront désignés par les organis
mes les plus représentatifs pour chaque
mode de transport (fer, mer, air, route,
navigation intérieure) ; '

« c) Quinze représentants du personnel
des entreprises de transports désignés par
les organismes les iplus représentatifs, les
cadres, les employés et les ouvriers devant
être représentés à égalité;

« d), Quinze représentants du Parlement
et des usagers, soit:

« Trois membres de l'Assemblée natio
nale.

« Deux membres du Conseil de la Répu
blique, appartenant et présentés par les
commissions des moyens de communica
tion de ces assemblées.

« Deux membres du Conseil national éco
nomique.

« Trois membres représentant les offices
des transports.

« Trois membres représentant les asso
ciations de tourisme.

« Deux personnalités désignées par le
ministre des tm aux publics et des trans
ports choisies en raison de leur compé
tence. »

La parole est à M. Abel Durand.

M. Abel Durand. Mon intervention n'aura

pas un caractère politique, mais plus mor

destement elle sera d'ordre grammatical.
Le moins que le Conseil de la République
puisse exiger de l'Assemblée nationale,
c'est qu'elle lui transmette des textes ré
digés. en français (Très bien! très bien!)
qiu'ils respectent au moins les règles élé
mentaires de notre grammaire.
Je lis dans l'article 5, à l'alinéa 6:

« Deux membres du Conseil de la Répu
blique appartenant et présentés par les
commissions des moyens de communica
tion de ces assemblées. »
Qu'en pensez-vous ? Qu'en penseraient

les élèves de l'école primaire ? Il me pa
raît absolument impossible que le Conseil
de la République donne son approbation
à un texte ainsi rédigé.
Il serait sans doute excessif de déposer

un amendement. Mais peut-être y aurait-
il lieu, si cette procédure extra réglemen
taire est permise, de suggérer à l'Assem
blée nationale un erratum qui, par un lé
ger remaniement d'un texte dont le sens
n'est pas douteux, permettrait de lui don
ner une rédaction correcte grammaticale
ment. (Très bien! très bien! et applaudis
sements.)

M. le président. Vous proposez une mo
dification ?

M. Abel Durand. Non, monsieur le pré
sident.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Julien Brunhes, président et rappor
teur de la commission. La commission

constate une fois de plus, comme je l'ai dit
au début de mon intervention, que la hâte

-avec laquelle l'Assemblée nationale fait
semblant d'étudier des textes aboutit à

des textes peu français.
Nous avons parfaitement le droit, sans

amendement, de modifier une faute de
français. Nous pourrions dire: « ...appar
tenant à ces Assemblées et présentés par
leurs commissions des moyens de commu
nication ».

Plusieurs--- conseillers. Non, cela change
le sens.

M. le président. Le texte serait: « ...ap--
partenant aux commissions des moyens de
communication de ces assemblées et pré
sentés par elles ».
Je consulte la commission.^

M. le rapporteur. Il n'est pas obligatoire
que les représentants de l'Assemblée pré
sentés par les commissions, appartiennent
aux commissions mêmes: c'est d'ailleurs
une tradition pour toute désignation faite
par une assemblée pour un organisme
extraparlementaire.

M. le président. On propose une modifi-
caiton. Je demande à la commission de

bien vouloir présenter un texte.

M. le rapporteur. Il y a deux manières
de concevoir ce texte tel qu'il est rédigé.

■ Ou bien il s'agit de membres appartenant
à l'une ou l'autre des deux assemblées et

présentés par les commissions des moyens
de communication, ou bien on envisage
une seconde condition : c'est que ces mem
bres appartiennent aux commissions des
moyens de communication qui les présen
tent. '

C'est-à-dire que l'on recommence la dis
cussion de l'autre nuit: « choisis dans leur
sein » ou « choisis hors de leur sein ».

M. le président. Il y a un moyen de ré
gler ce point en disant: « 2 membres du
Conseil de la République présentés par les
commissions... » en supprimant les mots
« appartenant et ».

M. le rapporteur. Je crois en effet que
l'on peut supprimer « appartenant et ».
C'est aux commissions de choisir ou non
dans leur sein, les représentants du Con
seil de la République du conseil supérieur
des transports.

M. le président. La commission propose
de supprimer les mots « appartenant et ».

Je consulte le Conseil de la République.
Il n'y a pas d'opposition ?... .
Cette modification est adoptée.
Je mets aux voix l'article 5 ainsi mo

difié.

(L'article 5, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 6. — Les membres

du conseil supérieur des transports sont
nommés pour trois ans.
« Leur désignation est personnelle.
« Tout membre, qui n'exerce plus les

fonctions en raison desquelles il a été
nommé, cesse de plein droit d'appartenir
au conseil supérieur des transports. Il est
remplacé par un membre nouveau, nommé
dans les mêmes conditions que celui qu'il
remplace. » — (Adopté.) .
« Art. 7. — Le ministre des travaux pu

blics et des transports préside le conseil
supérieur des transports.

« Il désigne parmi les membres du con
seil supérieur des transports le vice-pré
sident de ce conseil. » — (Adopté.)
« Art. 8. — Le conseil supérieur des

transports est divisé en cinq sections:
« Section des transports par fer;
« Section des transports routiers;
« Section des transports par voies navi

gables ;
« Section des transports maritimes;
« Section des transports aériens.
« Les membres de ces sections seront

désignés par arrêté ministériel, sur propo
sition du conseil et choisis d'après leur
compétence.

« Les présidents de section seront élus. »
— (Adopté.)

« Art. 9. — Le conseil supérieur des
transports est assisté d'un secrétaire gé
néral, de deux secrétaires généraux ad
joints, dont l'un est chargé des fonctions
de chef- des services administratifs. » —
(Adopté.)
« Art. 10. — Les modalités d'application

et le mode de fonctionnement-des services
du conseil supérieur des transports seront
fixés par décret. » — (Adopté.)

« Art. ll. — Les frais de fonctionnement
du conseil supérieur des transports, tant
au point de vue des dépenses de matériel
que des dépenses de personnel, seront im
putés à des chapitres spéciaux du minis
tère des travaux publics et des transports.

« Leur montant en sera remboursé à
l'État par la Société »ationale des chemins
de fer, ki diverses entreprises de trans
ports de toute nature, dans des conditions
qui seront fixées par décret contresigné
par le ministre des travaux publics et des
transports et par le ministre des finances.
« Les conditions de rémunération du

personnel feront éventuellement l'objet
d'un décret contresigné par le ministre des
travaux publics et des transports et le mi
nistre des finances.

« Toutefois, en ce qui concerne le per
sonnel actuellement en fonction au conseil
général des transports et auprès de ce
conseil, ses rétributions resteront fixées -et •
réglées dans les conditions antérieurement
arrêtées, jusqu'à la mise en vigueur du i
décret prévu ci-dessus et compte tenu des
dispositions de l'ordonnance n° 45-14 du
6 janvier 1945. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Est expressément constatée
la nullité de l'acte dit loi du 11 décembre
1940 relative à. l'organisation du conseil
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général des transports. Toutefois, cette nul
lité ne porte pas atteinte aux effets décou
lant de son application antérieure à la mise
en vigueur de la présente loi. Le comité
technique institué par les articles 14 et 15
du décret du 12 novembre 1938 relatifs à
l'organisation du contrôle des transports
et le comité supérieur des transports créé
par le décret du 9 juillet 1935 restent sup
primés. .

« Sous réserve de la disposition transi
toire contenue à l'article 4 ci-dessus, la
présente loi abroge le titre III du décret
du 31 août 1937 relatif à l'institution d'un
comité de coordination des t. unsports par
fer, par mer et par rail. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

■ sur le projet de loi.
■ (Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. David
et des membres du groupe communiste et
apparentés une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à de
mander au Conseil de la République la
discussion immédiate de la proposition de
loi adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à réglementer le temps de travail et
le repos hebdomadaire dans les profes
sions agricoles.
La proposition de résolution sera im

primée sous le n° 633, distribuée et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la
commission de l' agriculture.

— 15 —

TRAVAIL ET REPOS HEBDOMADAIRE
DANS LES PROFESSEONS AGRICOLES

Demande de discussion immédiate
d'une proposition de résolution.

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, M. David demande
la discussion immédiate de la proposition
de résolution dont je viens d'annoncer
le dépôt.
La commission de l'agriculture,- saisie

de cette proposition de résolution, n'a pas
fait connaître son accord préalable à la
(discussion immédiate.
Mais la demande de M. David est ap

puyée par trente de ses collègues.
Conformément au 3° alinéa de l'article 60

du règlement, il va être procédé à l'appel
nominal des signataires.

M. le président. La présence de trente
signataires ayant été constatée (1), il va
Être procédé 'à l'affichage de la demande
de discussion immédiate sur laquelle le
Conseil de la République ne pourra être
appelé à statuer qu'après l'eipiration d'un
délai d'une heure.

* — 16 —

RETRAIT PROVISOIRE D'UNE AFFAIRE
DE L'ORDRE DU JOUR

N. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi
déposée au Conseil de la République,

adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, relative à l'applica
tion dé l'article 33 (droit de reprise) du
statut des baux ruraux, conformément à
l'interprétation formulée par la loi du
.9 avril 1947.

- M; Pialoux. M. Pernot, vice-président de
la commission de la justice, appelé à don
ner son avis sur cette proposition, est
absent ce matin et m'a prié de demander
au Conseil d'attendre la séance de l'après-
midi pour en délibérer. Est-il possible d'at
tendre cet après-midi ?

M. le président. Je consulte le Conseil
pour le renvoi de cette affaire à la suite
des. affaires portant déclaration d'urgence.

(Le Conseil décide le renvoi à la suite-)

— 17 —

ANNIVERSAIRE DE L'ECOLE NORMALE SUPÉ

RIEURE ET DE L'INSTITUT DE CHIMIE. —

CONTINGENT EXCEPTIONNEL DE LA LÉGION

D'HONNEUR.

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant création d'un contin
gent exceptionnel de croix de la Légion
d'honneur à l'occasion du 150° anniver
saire de l'école normale supérieure et du
50" anniversaire de l'institut de chimie.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Ott, rapporteur (rapport n° 634).

M. Ott, rapporteur de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs. Mes
dames, îi-ssieurs, dans sa séance du 9
août, l'Assemblée nationale a adopté, sans
débat et à l'unanimité, le projet de loi
présenté par le Gouvernement avec la pro
cédure d'urgence, portant création d'un
contingent exceptionnel de croix de la Lé
gion d'honneur à l'occasion du 150e anni
versaire de l'école normale supérieure et
du 5Ga "^niversaire de l'institut de chimie.
Votre commission de l'éducation natio

nale vous -demande, dans les mêmes-condi-
tions, de voter ce projet de loi. Je n'ai ni
le besoin, ni le loisir de faire, ici, l'éloge
de l'école normale supérieure et de l'ins
titut de chimie. Vous savez tous quelle
place ces institutions vénérables tiennent
dans l'histoire de la pensée, de la culture
et de la science françaises.
Je ne doute pas que le Conseil de la

République voudra' s'associer, par un vote
unanime, à l'hommage que le Gouverne
ment a eu l'heureuse idée de leur décer
ner. Je me permets, en vous demandant
de ratifier ce projet de loi par un vote una
nime; d'indiquer au Gouvernement que,
pour notre part, nous considérons comme
scandaleuse la parcimonie avec laquelle les
distinctions sont attribuées dans l'ordre de

la Légion d'honneur, au titre de l' éduca
tion nationale.

" Les professeurs d'université les plus émi
nents, et qui jouissent d'une autorité qui
dépasse le cadre de nos frontières, doivent
attendre jusqu'à la veille de leur retraite
pour recevoir un modeste ruban de che
valier; plus rares, et rarissimes presque,
sont les croix de chevalier de la Légion
d'honneur attribuées au titre de l'ensei

gnement du second degré, de l'enseigne
ment technique et de l'enseignement pri
maire. Lorsqu'on compare le contingent de
croix de la Légion d'honneur attribué nor
malement à l'éducation nationale à celui
qui est alloué à d'autres ministères, on ne

peut s'empêcher de penser que la Franc»
fait peu de cas de ses professeurs et de
ses savants.

C'est pourquoi, en votant naturellement
le projet de loi qui vous est soumis, nous
demanderons au Gouvernement de la Ré

publique d'être, à l'avenir, plus généreux
pour les serviteurs de la pensée française
et de ne pas être obligé de recourir de
temps en temps à l'attribution de contin
gents exceptionnels de la Légion d'hon
neur, pour que l'Université qui forme no
tre jeunesse n'ait pas l'impression -d'être
ignorée et méconnue. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?
. La discussion générale est close..
■ Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi:

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique :
« 11 est attribué au ininistre de l'éduca

tion nationale un contingent exceptionnel
de distinctions dans l'ordre de la Légion
d'honneur, à l'occasion du cent-cinquan-
tenaire de l'école normale supérieure et
du cinquantenaire de l'institut de chimie
comprenant: 1 grand officier, 3 comman
deurs. 20 officiers, 75 chevaliers pour la
première cérémonie, et 2 commandeurs,
4 officiers, 10 chevaliers pour la seconde. >>
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 18 —

CLASSEMENT DANS LE CADRE D'ÉTAT
DE CONTREMAÎTRES DE ^L'ENSEIGNEMENT

TECHNIQUE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi adop
tée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, tendant à classer dans
le cadre d'État de l'enseignement techni
que les contremaîtres municipaux titulai
res des écoles pratiques de commerce et
d'industrie.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. Baron, rapporteur (rapport n° 635).

M. Baron, rapporteur de la commission
de l'éducation nationale .■ Mesdames, mes
sieurs, dans sa séance du 11 août, l'Assem
blée nationale a adopté la proposition de
loi n° 608 qui intègre dans le cadre des
professeurs techniques adjointe de l'État
les contremaîtres municipaux titulaires des
écoles pratiques de commerce et d'indus
trie.

Vous avez pris connaissance de l'exposé
des motifs de cette proposition de loi ainsi
que du rapport présenté par M. Finet, au
nom de la commission de l'éducation na
tionale de l'Assemblée nationale.
Il serait donc superflu d'exposer longue

ment devant vous les motifs qui militent
en faveur de l'adoption de cette propo
sition de loi. .
Elle n'a pas pour conséquence la créa

tion de nouveaux postes. Elle a simple
ment pour objet de mettre fin à une in
justice en groupant dans un cadre unique
la totalité des maîtres chargés de la for
mation professionnelle dans les ateliers
des collèges techniques.

; La commiseion.de l'éducation nationale
du Conseil de la République est unanime

(l) La demande de discussion immédiate
était signée par: Mme Brion, MM. Duhour
quet, Dujardin, Larribère, Mlle Dumont,
MM. Cardonne, Poirot, Lazare, Lacaze, Molinié,
Toussaint Merle, Roudel, Baron, Vilhet, Sau
vertin, Léro, Poincelot, Prévost, Le Contel,
Mammonat, Primet, Rosset, Zyromski, Le
moine, Franceschi, Guyot, Buard, Nicod, Sablé,
Muller, Knecht. Dupic, Mauvais,
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(jour vous proposer d'adopter sans modi
fication cette proposition de loi. (Applau
dissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...
La discussion générale est close.-

' Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des arti
cles de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle premier: - ,

« Les contremaîtres municipaux titu
larisés des écoles pratiques de commerce
et d'industrie seront classés comme, pro
fesseurs techniques, dans le cadre d'État
de l'enseignement technique. »
Je mets aux voix l'article 1er ,

(L'article 1er çst adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Ce classe
ment devra intervenir au plus tard pour
le 1er octobre 1917, avec effet rétroactif du
1er ' janvier. 1917. » (Adopté.)

« Art. 3. — Les contremaîtres munici
paux ainsi classés seront titularisés dans

• leur poste actuel, aux mêmes conditions
que les .professeurs techniques adjointe.
Leur ancienneté sera calculée en tenant
compte pour les deux tiers du temps
qu'ils ont jiassé dans l'industrie, le temps
passé dans l'enseignement leur étant comp^
té intégralement. » (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 19 —

ORDRE DES' ARCHITECTES

Discussion d'urgente et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi adop
tée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, tendant à proiogcr les
dispositions transitoires de l'acte dit « loi
du 31 décembre 1910 », réglementant l'or
dre des architectes. .
Dans la discussion générale la parole est

à M. Ott, rapporteur (rapport n° 636).
M. Ott, rapporteur de la commission de

l'éducation nationale. Mes chers collègues,
dans sa séance du 12 août, votre commis
sion a été saisie d'une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée national.e avec la
procédure d'urgence, tendant à proroger
tes dispositions transitoires de l'article 19
de l'acte dit loi du -31 décembre 1910 ré
glementant l'ordre des architectes.
Voici ce dont il s'agit.
La réglementation du titre" d'architecte

a fait l'otbjet'de débats qui se sont prolon
gés pendant de nombreuses années.
• Celte profession, qui était libre autre
fois, a subi une certaine réglementation,
qui comportait un certain nombre de dis
positions transitoires disparues par suite
de la cessation officielle des hostilités.

C'est ainsi que les sessions d'examen, qui
avaient lieu pour permettre aux architec
tes ne possédant pas les diplômes d'État
d'acquérir une équivalence, ont été sup
primées et que, de' ce fait, certains ne

Îjeuurve nnot plu es eoxenrce orblieur pr soofietssioncsouseur nom et sont obligés, soit de céder
leur agence, soit d'exercer d'une façon
illégale.
De -nombreux cas.ont été déférés devant

les tribunaux et frappés de sanctions.

Pour cette raison, et pour éviter des
incidents corporatifs, l'Assemblée natio
nale a, estimé qu'il convenait de proroger
l'effet des dispositions transitoires pré
vues par l'article 19 de l'acte dit loi du
31 décembre 19-10. Votre commission vous
demande de voter, sans changement, le
texte adopté par l'Assemblée nationale,
car il s'agit — j'insiste sur ce point —
de la prorogation de dispositions transi
toires, qui rie préjugent en rien l'organi
sation future et définitive, de la profes
sion d'architecte.
La commission de. l'éducation nationale

de l'Assemblée nationale est actuellement
saisie de cinq propositions diverses rela
tives à l'ordre des architectes- L'Assem
blée nationale n'a pas eu le temps de se
prononcer en toute équité et de statuer
définitivement. Pour réserver l'avenir, elle
a donc été contrainte d'adopter les dispo
sitions qui vous sont soumises aujourd'hui
et que nous vous demandons, à notre
tour, de voter. Le Conseil de la République
ne peut, en toute justice, que voter sans
modification le texte de l'Assemiblée natio
nale, en exprimant le désir que la propo
sition de loi réglementant d'une façon dé
finitive la profession et le titre d'archi
tecte vienne rapidement en discussion de
vant le Parlement, après les vacances.
(Applaudissements .) »

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?... -
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la -République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la prop„jition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. Jô donne lecture de
l'article unique : >

« Article unique. — Le paragraphe 2 de
l'article 19 de l'acte dit loi du 31 décembre,
1940 est supprimé et remplacé par les dis
positions suivantes:

« Les architectes français qui, à la date
du 1er juin 1917, payaient patente d'archi
tecte ou qui étaient fonctionnaires de
l'État, d'un département ou d'une com
mune, sont considérés comme remplissant
les conditions fixées au paragraphe 3 de
l'article 2.

« Ces dispositions seront valaib'es jus
qu'à promulgation d'une loi définissant
l'exercice de la profession d'architecte. »
Personne ne demande la parole'?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 23 —

ASSURANCE-CREDIT. — RELÈVEMENT DE LA
LIMiTE DES ENGAGEYENTS DE L'ÉTAT

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, autorisant le relèvement de la
limite des engagements de l'État au titre
de l'assurance-crédit.
Dans la discussion générale, la parole

est A M. Vieljeux, rapporteur de la com
mission des finances (rarçiort n° 637) .

M. Vieljeux, rapporteur de la commission
des finances. Mesdames, messieurs, la
bonne fin de certaines opérations de vente
à des administrations et aux services pu
blics étrangers donne lieu à une assurance-
crédit de la part de l'État.

La loi du 10 juillet 1928 a fixe a 8 mil
liards le plafond de l'assurance-crédit que
peut autoriser l'État. Ce chiffre ne corres
pond plus ni au niveau des prix, ni à la
valeur de la monnaie. Actuellement, le
montant des opérations auxquelles la ga
rantie de l'État a été donnée s'élève à sept
milliards. De nombreuses demandes sont

en instance et ne peuvent être. satisfaites.
Or, des opérations importantes et inté

ressantes pour le développement de nos
exportations et nos rentrées en devises
étrangères sont en cours et se trouvent
gênées. Afin de remédier à cette situation,
le Gouvernement a demandé qu'on élevât
de 8 à 20 milliards ces autorisations d'as-
surance-crédit. Votre commission des fi
nances est unanimement favorable à l'a
doption de ce projet qu'elle vous demandé
de bien vouloir approuver. (Applaudisse
ments.)

M. le Président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ? V • -

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la Républiqnt

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er.

«.Art. l". — La limite des engagement:
qui peuvent être assurés par l'État au ti
tre de la loi du 10 juillet 1928 est fixée i
20 milliards de francs.-

« Entrent en compte pourTapplicatior
de cette limite:

« 1° Les garanties accordées pour des
contrats conclus ou ii conclure tant que
l'engagement de l'État n'est pas éteint, soit
par suite de l'annulation de la garantie,
soit par suite du payement des sommes
dues aux bénéficiaires de cette garantie;

« 2° Les sinistres réglés par l'État tan'
que les indemnités versées n'ont pas été
récupérées. »
Personne ne: demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er .

(L'article 1er est adopté.)

H. le président. « Art. 2. — Le montant
maximum des garanties que l'État peut ac
corder, au litre de la loi du 23 novembre
1913, à des importations présentant un
intérêt essentiel pour l'économie nationale
est fixé, y compris le montant des indem
nités versées et non récupérées, à 15 mil
liards de francs. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 21 —

RECONSTITUTION DE DOCUMENTS

ADMINISTRATIFS

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, relatif à la reconstitution de
documents administratifs.

Dans la discussion générale, la parole est
h M. Dorey, rapporteur de la commission
des finances. ' (Rapport n° 638.)

M. Dorey, rapporteur de la commission
des finances. Mesdames, messieurs, le pro
jet de loi sur lequel votre commission des
finances est appelée à donner un avis est
relatif à la reconslitulion de documents
administratifs.
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De quoi s agit-il ? Lors des récentes ma
niiestalions qui se sont déroulées dans dif
férents département, notamment à Dijon
et à la Roche-sur-Yon, les bureaux de cer
taines administrations, contributions di
rectes et contrôle économique notamment,
ont été envahis, et une partie des docu-

. ments ont été détruits.' C'est ainsi qu'à la
Roche-sur-Yon plus de 10.000 dossiers
d'impôts sur le revenu ont disparu. De ce
fait, les administrations sont dans l'im
possibilité matériel^ d'assurer l'assiette
et le recouvrement des taxes et des im
pôts. ^ ■
Cevant...cette situation, le Gouvernement

demandé au Parlement l'autorisation de

prescrire, par décret, l'établissement de
nouvelles déclarations lorsque des actes
de violences collectives ont entraîné la
destruction des documents nécessaires à

la liquidation de l'impôt ou au recouvre
ment des confiscations ,de profits illicites.
Voire commission des finances, à l'una

nimité, a donné un avis favorable à ce pro
jet, qu'elle demande au Conseil d'approu
ver. (Applaudissements.)

M. te président. Personne * ie demande
plus la parole dans la discussion générale ?
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

TH. le président. Je donne lecture de
l'article unique:

. u Article unique — Lorsque des actes
de violence collectifs ont entraîné la des
truction de déclarations souscrites soit pour
l'assiette des impôts et pour fa confisca
tion des profits illicites, soit pour l'ac
complissement de formalités administra
tives, le Gouvernement est autorisé à pres
crire par décret l'établissement de nouvel
les déclarations.

« Le décret précisera les conditions dans
lesquelles les nouvelles déclarations de
vront être souscrites.

« A défaut de production des déclara
tions dans le délai imparti, les sanctions
prévues en cas de non-déclaration par la
législation en vigueur sont applicables.

« Les diverses procédures auxquelles ont-
pu donner lieu les déclarations dont le
remplacement est exigé sont considérées
comme caduques. »

Personne ne demande laparole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 22 —
• s * jr

BUDGET DES POSTES, TÉLÉGRAPHES
ET TELEPHONES

r

(OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS)

Discussion d'urgence et adoption
d'un avis sur projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, apiès déclaration
d'urgence, portant ouverture et annulation
de crédits sur l'exercice 1917 au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones. \
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Lacaze, rapporteur de la com
mission des finances. (Rapport n° €39.)

1 M. Lacaze, rapporteur de la commission
des finances. Mesdames, messieurs, le pro
jet d'origine gouvernementale que nous
allons aborder résulte d'un retard malen
contreux qui n'a pas permis à l'Assemblée
nationale, au moment de la discussion du
budget ordinaire des postes, télégraphes et
téléphones, d'examiner une lettre rectifi-
-eative. H s'agit donc pour nous de répa-

i rer les conséquences de ce malencontreux
| retard. Le projet de loi qui a été adopté
f à l'unanimité q«r l'Assemblée nationale
i porte ouverture d'un crédit de 5 millions-
j 700.000 francs au chapitre 117 qui vise à
accorder des indemnités éventuelles et spé
'ciales au personnel des stations de T. S. F.
intercoloniales ainsi qu'à celui des stations
de câbles. ^

D'autre part, ce projet de loi vise à'I'an-
: nulation définitive d'un crédit de 3 mil

lions 983.000 francs au chaptre ill.
i Yetre commission des finances a adopté
à l'iDuininiité la même position que celle
de l'Assemblée nationale. Nous considé
rons qu'il est juste, en effet, de donner
satisfaction à un personnel qualifié et dé
voué qui a déjà fait ses preuves; Étant,
donné les conditions d'existence de ce per-
sonne'l , étant donné aussi la modicité du
salaire qui lui est attribué, nous pensons
que le Conseil de la République sera sage
de suivre la commission des finances et
de manifester à l'unanimité son accord
avec celle-ci et avec l'Assemblée nationale.
(Applaudissements .) - '

W. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close. .

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil decidc de passer à la discus
sion des articles.)

M. te président. Je donne lecture de l'ar
ticle premier.
« Art. 1er. — En vue d'attiibuer une

« prime annuelle » spéciale aux fonction-
nants et agents du cadre métropolitain
des postes, télégraphes et téléphones en
fonctions dans les stations intercoloniales
de T.S»F. et dans les stations coloniales de
câbles sous-marins, il est ouvert au minis
tre des postes, télégraphes et téléphones,
au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones, sur l'exercice 1947,
en sus des crédits a.lbués par les lois des
23 -décembre 1916, 30 mars 1947, 27 juin
1947 et 31 juillet 1917 et par- des textes.;
spéciaux un crédit de 5.700.000 francs ;
applicable au chapitre 117 : « Indemnités :
éventuelles -et spéciales. » ;
Je- mets aux voix l'article 1er .

(L'article 1er est adopté.)

IS. le président. « Art. 2. — Sur les cré
dits ouverts au ministre des portes, télé
graphes et téléphones, au titre du budget
annexe des postes, télégraphes et télé
phones, pour l'exerciîe 1947, par -les 'lois
des 23 décembre 1916, 30 mars 1917,
27 juin 1917 et 31 juillet 1917 et par des
textes spéciaux, une somme de 3.993.000
francs est définitivement annulée au titre

du chapitre 111 « Services techniques
spécialisés. » (Adopté.)

M. le président. Je. mets aux voix l'en-*
semble de l'avis sur le projet tfe loi.

' (Le Conseil de la République a adopté.)

— 23 —

AJOURNEMENT PROVISOIRE DE LA DÎSCOS*
SION D'UN AVIS SUR UN PROJET DB
LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion du projet de loi adapté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence. 'maintenant en vigueur au!
delà du 1er juillet 1947 dans les territoires
autres que l'Indochine relevant du minis
tère de la France d'outre-mer certaines!
dispositions prorogées par la loi du 28 b*
vrier 1917, mais la commission de la
France d'outre-mer demande que cett^ dis
cussion soit reportée au début de la séan
ce de cet apfès-midi.
Il n'y a pas d'opposition ?...
11 en est ainsi décidé.

— 24 — "

LIMITE D'AGE DU PERSGMHEL COLONIAL

Discussion d'urgence et adoption
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour app*ilï
la discussion du projet de loi adopté pat;
1 Assemblée nationale, après déclaration
d urgence, relatif aux limites d'aces du:
personnel colonial. "
Dans la discussion générale, la paroi#

IL°tG'V,.M.Cozzano , rapporteur (t'> pport
M. Cozzano, rapporteur de la commission

de la France d'imire-mer. Mesdames, mes^
sieurs, le projet de loi que votre com
mission de la France d'outre-mer m'a
chargé de vous soumettre, relatif aux limi-'
tes d'âge du personnel colonial, a été
adopté sans discussion par. l'Assemblée
nationale dans sa séance du 9 août.
10 Gouvernement demande que les dis

positions de la loi du 15 février 1M(i et
du décret du 27 novembre 1946 relevant
de trois ou quatre ans la limite d'âge des
fonctionnaires ne soient plus applicables
au personnel colonial.
D'une part, les fonctionnaires- coloniaux

résistent mal. à partir d'un certain ;'.ge,
aux rigueurs des climats tropicaux; d'autre
part, certains cadres coloniaux sont deve
nus pléthoriques. 11 y a, par exemple, trop
de gouverneurs en position d'expectative
vivant dans la métropole et dont les trai- ~
tements grèvent lourdement les budgets
locaux.

La loi que vous soumet le Gouvernement
permettra à M. le ministre de la France
d'outre-mer de mettre à la 'retraite- :
1° des fonctionnaires usés prématurément;
2° cinq ou six gouverneurs au moins sur
les vingt actuellement sans poste; les au
tres tomberont, d'ailleurs, sous le cou» de
la loi de dégagement des cadres qui va ■
être soumise à cette Assemblée.
Votre commission de la France d'out re-

mer vous invite donc à voter l'article uni
que du projet de loi qui vous est soumisl;

M. le président. La parole est à M. Djau
ment. .

M. Djaument. Mes chers collègues. au
moment où M. le ministre de la France
d'outre-mer nous demande des moyens' lui
permettant de rajeunir les cadres, je vou
drais indiquer ai Gouvernement l'intérêt
qu'il y a, alors que nous engageons là
politique d'union française, à tenir compte,
des fonctionnaires qui servent avec dé
vouement cette nouvelle politique. •
Si nous regrettons que, dais nos terri*

toires, il y ait des fonctionnaires qui ont
servi tous les régimes, en particulier le
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régime de Vichy, et qui, par adresse, sont
■iarrivés jusqu'aujourd'hui à se maintenir
!à leur poste au détriment de 'Jeunes (ini
iuiit susceptibles de mieux servir la poli
tique nouvelle, nous disons qu'il y a aussi,
•panni les anciens fonctionnaires, des hom-
ïru's qui ont toujours servi la France et
qui. dans la politique nouvelle, nous ap
portent tout leur dévouement, toute leur
Julélité.
Je, voudrais que M. le ministre. au mo-

huint où il va dégager les cadres, tienne
compte de ces fonctionnaires qui, non seu
lement nous sont nécessaires pour guider
les jeunes qui vont partir dans ces terri
toires, mais sont pour nous une garantie
du succès de cette politique que nous en
tendons faire aboutir et qui 'est celle de
l'Union française. (Applaudissements .)

> M, le président. Personne ne demande
fp'.tis la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

snr le passage à la discussion de l'article
IMi'ipie du projet de loi.

U.e Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de lar-
jtiLie unique:

« Article unique. — A compter de la
(promulgation de la présente loi, cessent
d'avoir application aux fonctionnaires ci
vils coloniaux des cadres généraux et ca
dres locaux les dispositions de la loi du
15 février 1956 relatives au relèvement des

Junites d'âge.
« Cessent également d'avoir effet les dis

positions du décret du 27 novembre 1916
concernant les limites d'âge des fonction
naires coloniaux tributaires de la caisse
intercoloniale des retraites.
, r. Ces dispositions sont également appli-
icahles aux personnels civils et militaires
ides services pénitentiaires coloniaux.

<■ Nonobstant toutes dispositions contrai
res, les personnels des cadres généraux des
colonies ne peuvent avoir des limites
d'âge supérieures à celles îes gouverneurs
iet administrateurs coloniaux. »

M. le président. Je mets aux voix l'avis
fur l'article unique du projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 25 — ■

FUHERAILLES DU GOUVERNEUR GENERAL

BAYARDELLE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi,

SB. le président. L'ordre du jour appelle
' 3a discussion du projet de loi, adopté par
ï'-Assemblée nationale après déclaration
d'iugenee, portant ouverture au ministre

!.'< France d'oulre-mer, en addition aux
crédits ouverts par la loi portant fixation
dit budget ordinaire de l'exercice 19-17 (ser
vices civils) et par des textes spéciaux,
!dcs crédits s'élevant à la somme de 105.000
francs et applicables au chapitre 322 « Fu
ne railles du gouverneur général Bayar-
ilelle ». , - • «. *
Dans la discussion générale, la parole

(est à M. Janton, rapporteur (rapport
fn" Ci1). ' *

M. Janton, rapporteur de la commission
des finances. H s'agit d'une régularisation
ide comptes plutôt que -de l'ouverture d'un
terédit proprement dit. On vous demande
0e voter un crédit de 105.00Q francs, qui

s'ajoute au budget delà France d outre-
mer, pour les funérailles qui ont été faites
à l'ancien gouverneur général, de l'Afrique
équatoriale française, M. ISayardelle, qui,
après s'être dévoué penïan' de longues
années au service de la France dans cette

colonie, est mort à Paris des suites d'une
maladie qu'il a contractée là-bas.
Je profite de cette occasion pour signaler

l'attitude brillante qu'il a eue au côté du
gouverneur général Eboué, ayant été l'un
des premiers à lever dans nos territoires
d'oulre-mer l'étendard de la résistance:

C'est, je crois, une bonne occasion pour
nous' de saluer sa mémoire ainsi que celle
de tous ceux qui, dans les territoires d'oumi-
tre-mer, ont pris', dès le début de 1910, la
déferle de la France libre. (Applaudisse
ments.)

M. le président. Personne ne demande
. plus la parole dans la discussion géné
rale ?...
La discu-sion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

*sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi. ,

'(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1 e1': »

« A rt. 1 r . — .es frais de funérailles du
gouverneur général Bayardelle, 'haut com
missaire de la République en Afrique équa
toriale française, seront assumés par
l'État. »

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er,

(L'article 1r est adoptéj

M. le président. « Art. 2. — Il est-ouvert
à cet effet au ministre^de la France d'ou
tre-mer, en addition aux wédite ouverts
par la loi portant fixation du budget ordi
naire de l'exercice 1917 (services civils)
et par des textes spéciaux des crédits s'éle
vant à la somme de 105.000- francs et

applicables au chapitre 322 ce Funérailles
du gouverneur général Bayardelle. » —
(Adopté.) '
Je mein aux voix l'avis sur l'ensemble

du psojet de loi.

f Le Conseil de la République a adopté.)

DEPORTES POLITIQUES

Discussion d'urgence d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
les articles 9 et 17 de l'ordonnance du
11 mai 1915 réglant la situation des dépor
tés politiques.
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois faire connaître au Conseil que j'ai
reçu de M. le président du conseil un
décret nommant en qualité de commissaire
du Gouvernement, pour assister 31. le
ministre des finances:

M. Lucas, administrateur civil à la direc
tion du budget.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole est

à. M. Fourré, rapporteur (rapport n° 612).

M. Fourré, rapporteur de la commission
des pensions. Mesdames, messieurs, la loi
qui vous est présentée et qui a été votée
par l'Assemblée nationale a pour objet de

modifier l'ordonnance du 11'm u 19i" afin
d'en faire profiler les déportés politiques
qui ont été internés sur le territoire du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Vous savez que, pour bénéficier de l'or
donnance du Il niai 1915, il faut que le dé-
porté ait été interné en territoire allemand
et, qu'il nç soit pas rentre avant le 1er
mars 19! 5.

Les déportés politiques du Bas-Rhin. du
Haut-Rhin et dc la Moselle. qui ont été in
ternés dans des camps- de concentration
ou dans des prisons situés sur les terri
toires de ces départements, n'ont pas bé-
néticié de celt-j ordonnance du J* nv>i 1955
pour la raison qu'ils n'étaient pas déportés
en territoire allemand et qu'eu' outre. ils
ont été libérés.avant le 1 er mars 1915» for
cément puisque ces trois départements ont
été délivrés beaucoup plus tôt que nous
qui étions en Allemagne.
En conséquence, c'est un simple devoir

de justice de voter cette loi afin de donner
satisfaction à nos camarades du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle qui profite
ront ainsi de l'ordonnance du 11 mai 1915

comme nous en avons profité nous-mêmes.
Je vous demande de voter la proposi

tion à l'unanimité. (Applaudissemergs .)
M. fq président. Si personne ne demande

la parole dans la discussion générale, je
consulte le Conseil de la République sur
le passage k la discussion des articles de
la proposition de loi.

(Le Conseil de la République décide qu'il
passe à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle I er :

•« Art. 1®. — L'article 9 de l'ordonnance,
du 11 mai 1915. est complété par un troi
sième alinéa ainsi conçu : • x
« Sont également considérées comme dé

portés politiques, avec tous les droits y
afférents, les personnes détenues par l'en
nemi pour des motifs autres que ceux de
droit commun dans les camps et prisons
des départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle. »
Sur cet article, je suis saisi d'un amen

dement de M. Teyssandier, ainsi conçu:
A la troisière ligne du 2°- alinéa de cet

article, remplacer les mots:
«r les personnes détenues »
Par les mots:
« les Français détenus. »
La parole est à M. Teyssandier-

M. Teyssandier. . Mesdames, messieurs,
l'article 1 er de la proposition de loi n° 597
dispose que les personnes détenues par
l'ennemi pour des motifs autres que ceux
de droit commun dans les camps et pri
sons des départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle sont considérées

comme déportés politiques avec tous les
droits y atrérents.
Or. l'ordonnance du 11 mai 1915 à la

quelle se réfère la proposition en discus
sion dit :

« Sont considérés comme déportés poli
tiques les Français transférés par l'ennemi
hors du territoire» fiational et incarcérés

pour des motifs autres que ceux (le droit
commun. »

11 convient donc, dans le texte de la
proposition fe loi, sous peine de créer
une inégalité, de substituer au mot
K Français*» le mot « personnes », étant
bien entendu que l'on conservera la no
tion de Français qui a présidé à la rédac
tion de l'article 9 de l'ordonnance du
tl mai 1915.

Je prie M. le commissaire du Gouverne
ment, ici présent, de bien vouloir le pré
ciser. \

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.
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M- Lucas, administrateur civil à la direc
tion du budget, commissaire du Couver-
nement. L'expression « Français », dans
l'alinéa Ie1" de l'article 9 de l'ordonnance

du 11 mai 1945 a été interprétée libérale
ment par le Gouvernement:
Le texte d'application assimile, aux Fran

çais les personnes domiciliées en France
avant le 1 er septembre 1939. et y exerçant
leur principale occupation. '■
ll va de soi que cette même interpré

tation ^'appliquera au mot « Français »
dans l'amendement présenté par M. Teys
sandier.

' M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je suis entièrement
d'accord, puisque M. le commissaire du
Gouvernement nous donne tous apaise-,
ments nécessaires.
Qu'il me soit permis cependant de dire

que le mot « Français » m'avait un peu
choqué car je craignais qu'on ne le prenne
à la lettre. Dans les départements dont
nous parlons, il y a beaucoup de Polonais
qui travaillent aux mines, qui ont été in
ternés «il emprisonnés et qui auraient pu,
par cet amendement, être éliminés du béj
néfice de l'ordonnance du 11 mai* 1945.
C'est pourquoi, monsieur le commissaire
du Gouvernement, je tenais à avoir des
renseignements précis et des apaisements.

• M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Teyssandier, accepté par la commission
et par le Gouvernement. •

t (L'amendement est. adopte.)
M. le président. Personne ne demande-

plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article ltr , ainsi mo

difie.

(L'article I er , ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — L'article 17

de l'ordonnance du 11 mai 1945 est com
pléta par un troisième alinéa ainsi conçu :

« Les dispositions de la y'i'ésente ordon
nance s'appliquent également aux person
nes détenues par l'ennemi dans les con
ditions prévues par l'article 9, alinéa 3, ou
en Allemagne et qui ont été libérées avant
le 1er mars .1945, sous réserve qu'elles
aient été incarcérées ou internées pendant
une durée de trois mois, ou qui se sont
évadées avant cette date. » •
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Teyssandier tendant à.rédiger
comme suit le deuxième alinéa de cet ar
ticle: ■

« Les dispositions de la présente ordon
nance s'appliquent également aux Fran
çais détenus par l'ennemi dans les condi
tions prévues ipar l'article 9, alinéa 3, et
qui ont été libérés avant le 1er mars 1915,
sous réserve qu'ils aient été incarcérés ou
internés pendant la période de trois mois
précédant la libération de leur camp ou
de leur prison. » * •
La parole est à M. Teyssandier.
M. Teyssandier. Mesdames, messieurs, le

fexle de l'article 2 de la proposition de loi
n° 597 met comme condition à la mesure
envisagée que les personnes* détenues
dans les camps ou prisons des départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle aient, été- incarcérées ou inter
nées pendant une durée de trois mois ou
qu'elles se soient évadées avant cette date.
Cette rédaction a notamment pour objet

d'accorder la qualité de déporté politique
et le/ avantages y attachés aux personnes
incarcérées par les Allemands en Moselle
et en Alsace « qui avaient été condamnées
far les tribunaux d'exception allemands à

des peines de prison et de réclusion à
temps et qui lurent remises en liiberlé à
l'expiration de leur peine ».
Une pareille extension du statut des dé

portés politiques peut paraître difficile à
justifier.
En etlet. la situation de ces personnes

qui ont été détenues à temps par les Alle
mands pour des motifs politiques est bien
plus comparable à celle des Français qui,
pour les mêmes motifs, ont été. -détenus
par l'ennemi dans des prisons ou des
camps du reste du territoire, à Fresnes, à
Urancy, "cte-.
Par conséquent,- la meure envisagée

créerait une véritable confusion entre la

notion -de déportation et celle de simple
internement, tant et si bien qu'il n'y au
rait i.j'us aucune raison de limitée celte
extension du statut du déporté aux seuls.
Alsaciens-Lorrain';.

Au terme de l'évolution, toutes les per
sonnes qui auraient été internées et in
carcérées pendant plus de trois mois, se
trouveraient bénélicier des .avantages
prévus à ^'origine pour les seuls déportés
politiques par l'ordonnance du 11 mai
1945.

Certes, il ne saurait être question de
refuser tout avantage aux Français qui,
pour des motifs politiques, ont été inter
nes ou incarcérés, mais ce-n'est pas par
l'extension. des dispositions de l'ordon
nance du 11 mai 1945 qu'on peut le faire.
mais bien plutôt par un texte spécial visant
leur situation particulière.
Le statut du déporté politique doit être

réservé aux seuls déportés. Le principe
pesé, il- n'en reste pas moins que les
Français dont la situation peut se com
parer à celles des déportés politiques, au
sens propre du mot, doivent bénéficier
des mêmes avantages. Mais ces nouvelles
catégories doivent être étroitement limi
tées. *
"Fias particulièrement eu ce qui con
cerne l'Alsace et la Lorraine, il parait pos
sible de faire une distinction s'inspirant
des principes posés ci-dessus. Laissant dé
libérément en dehors du statut des dé
portés les Fiançais relâchés à l'expiration
de leur peine, on arrive pratiquement à
prendre en considération ceux qui étaient
détenus au moment de la libération de
leur camp ou de leur prison.
Comme les derniers mois d'internement

ont été les plus durs, on peut dès lors
attribuer les avantages aux déportés poli
tiques en Alsace et en Moselle pendant
les mois précédant la libération de leur
camp ou de leur prison.
Tels sont l'objet et l'esprit du présent

amendement en espérant que le Gouver
nement instituera bientôt- les statuts du

déporté politique, de l'interné, du résis
tant. (Applaudissements .)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Gatuing, président de la commission
des pensions. La commission est d'accord,
mais son rapporteur désire parler à titre
personnel.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
je suis surpris que M. Teyssandier de
mande la suppression des mots « ou en
Allemagne ».
Avec cette suppression les déportés qui

ont été en Allemagne, les condamnés à
deux ans ou trois ans de forteresse qui.
à l'expiration de leur peine sont rentrés en
France avant le 1 er mars 1945 ne se ver
ront pas appliquer l'ordonnance du 11 mai
1945. Ils ne bénéficient d'aucun avan
tage. Le maintien du texte volé -par l'As

semblée nationale permet aux déportés
rentrés avant le i" mars 1945 de profiter
de l'ordonnance.
Accepter l'amendement léserait beau

coup de déportés qui ont fait des années
de forteresse et qui ne méritent pas ce
traitement.

K. le président. La parole est à M. l?
commissaire du Gouvernement.

M. Lucas, commissaire du Gouvernement..
Mesdames, messieurs, l'amendement pré
senté par M. Teyssandier paraît résoudre
la question avec bon sens.
L'ordonnance du 11 mai 1945, dans son

article 9, a réglé la question des déportés
politiques. Elle leur a donné un statut spé
cial.

Le texte présenté et vo'é par l'Assemblée
nationale ain ait en fait peur résultat —
ainsi que l'a fait remarquer tout à l'heure
M. Teyssandier — d'étendre le statut' des
déportés politiques à un -certain nombre"
de victimes de la guerre qui n'ont pas

t sibi exactement les ironies sévices, mais,
'qui ont été dans une situation comparable,
a celle des internés politiques.

11 importe donc de maintenir le statut
des déportés politiques pour tous ceux qui
répondent à la délinition stiicte de déporté
politique.
C'est pourquoi* il semble que le cas visé

par M. le rapporteur, en ce qui concerne
les Français qui ont été détenus en Aile-"
magne et qui sont rentrés avant la libéra
tion. ne peut pas être absolument assimilé
à celui des déportés politiques au sens-
strict que l'on peut donner "à ce mot,
puisque les déportés politiques pour les
quels a été faite l'ordonnance du 1 l mai
1945 étaient essentiellement ceux internés
dans les camps.
Par conséquent, si l'on veut maintenant

faire entrer de nouvelles catégories de
victimes de la guerre dans le statut des
déportés politiques, il faut encore que ces
nouvelles catégories aient subi des sévices
au moins analogues pour que cette exten
sion soit justifiée-

C'est pourquoi je me rallie à l'amende
ment présenté ipar M. le docteur Teyssan
dier, et je demande au Conseil de bien vou
loir. l'accepter.

M. le président. La parole est à M. là
rapporteur.

M. le rapporteur. Les explications de M.
le commissaire du Gouvernement ne sont

pas satisfaisantes. Il a soutenu que l'ordon
nance du 11 mai 1945 "s'appliquait vrai
ment aux déportés politiques en Allcma--
gne. Nous sommes d'accord. Mais je ne
le suis plus quand il dit qu'on ne peut
donner un avantage aux déportés politi
ques qui ont été en Allemagne mais qui
sont rentrés avant le 1 er mars 1945 et qu'il
laut délimiter, /

Or, la loi 'qui nous est présentée a pour
but de donner les mêmes avantages aux
déportés qui habitaient le l(aut-ltl)in on-
lc Bas-Rhin ou la Moselle, et qui ont été.
internés dans des camps ou dans des pri
sons dans ces trois départements.
Bien entendu, on a prévu une com llu-

sion }>iur donner toute garantie qu'il n'y
aura pas d'abus.
Néanmoins, vous ne pouvez pas donner

des avantages i des déportés politiques,
qui n'ont pas bénéficié des dispositions de
l'ordonnance du 11 mai 1945. Mais en a

considéré, après enquête dans les prisons
et dans les camps que leur légime était
peu près idenliquc à celui subi par les
déportés.
La situation des déportés qui ont fait un

ou deux ans de forteresse a été extrême-,
nient dur. puisque beaucoup sont décédés,
mais je demande que l'on ne fasse pas
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une exception pour ceux qui sont rentrés
lavant le 1er mars, ou qui se sont évadés et
qui sont rentrés en 1943-1914.
Ne redoutez aucune crainte d'erreur,

puisqu'une commission va examiner tous
les cas.
Je demande à M. Teyssandier de bien

vouloir retirer son amendement.

M. le présidentà La parole est à M. Mul
ler.

M. Muller. J'ai été arrêté lé 9 avril 1910
avec toute une équipe. Résistants de la
première heure, nous avons été condam
nés à trois ans de travaux forcés ou de
réclusion. Puis, évadés, nous avons tous
repris notre place dans la résistance.
Croyez-vous juste que ces gens soient

exclus des avantages procurés par la loi
du 11 mai 1915 ? Pas du tout. N'oubliez
pas que si l'on parle d'exception pour la
Moselle, il y a beaucoup d'autres excep
tions. Les incorporés malgré eux dans la
tVVehrmacht ont touché 5.000 francs. Je ne

critique pas, mais je pense que les dépor
tés politiques doivent' avoir droit aux
mêmes avantages.
Il y aura une commission, mais cette

commission ne leur donne aucune garan
tie. II existe des corimissions pour les
dommages de guerre, mais cela n'em
pêche pas ceux qui ont touché, pendant
l'occupation, des dommages de guerre
payés par les Allemands d'èlre encore une
lois les premiers à toucher.
Je suis, pour ces motifs, favorable au

texte adopté par l'Assemblée nationale.
(Applaudissements à l'cxlrôme gauche.)
M. le président Quel est l'avis de la

commission ?...

M. le président de la commission. Mes
dames, messieurs, la commission à effectif
réduit que j'ai le relatif honneur de pré
sider, dans cette fin de session, n'a pas eu
le -loisir d'examiner les amendements.

Les trois présents ont adopté le texte
du rapport.dc notre camarade Fourré.
Vous nyî permettrez, par conséquent, de

«n'exprimer qu'un avis personnel.
Il résulte des entretiens que Je rappor

teur de la commission des pensions a eus
avec le ministère intéressé qu'il ne s'agit
point, quels que soient les textes promul
gués, de venir en aide sous quelque forme
que ce soit à toutes les victimes de l'op
pression allemande et de la collaboration,
mais simplement de compléter, au béné
fice de nos.camarades d'Alsace et de Lor
raine,.le texte visant les statuts des dé
portés politiques.
Ceux de nos camarades victimes de la

guerre, en faveur desquels les précédents
orateurs viennent d'intervenir, ont déjà
satisfaction par les textes promulgués ou
pourront recevoir demain satisfaction,
d'après les promesses de M. le représen
tant du Gouvernement,, par le vote d'un
projet visant les quelques cas particuliers
<jue notre camarade vient à l'instant d'ex
poser.

. Dans ces conditions, le président de la
commission, au nom des deux membres
présents — sur trois — dont il a dirigé
Ses travaux, accepte l'amendement ae
IM. Teyssandier.

- M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement présenté par M. Teyssandier, ac
cepté par le Gouvernement et par la com
mission.

{Une épreuve a main levée est déclarée
ïlouteuse.)

M. Dupic. Le groupe communiste de
mande un scrutin public.

M. le président. Je suis saisi, par M. Du
pic, au nom du groupe communiste, d'une
demande de scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis, MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)
K. le président. Je suis informé qu'il y

a lieu de procéder à l'opération du poin
tage.
La proclamation des résultats du scrutin

aura lieu au début de la reprise de la
séance. . .

— 27 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
fixant le régime général des élections mu
nicipales.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 643, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission du suf
frage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions. (Assen
timent.)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, fixant le régime
électoral pour les élections du conseil mu
nicipal de Paris et au conseil général de
la Seine.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 6U, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission du suf
frage suniven» 1, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions. (As
sentiment.) ■
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, maintenant provi
soirement en vigueur les dispositions de
l'ordonnance du 28 octobre 1914, relative
à la réglementation des transports par che
min de fer.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 645, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
moyens de communication et des trans
ports (postes, télégraphes, téléphones,
chemins de fer, linges aériennes). (As
sentiment.) -

— 28 —

RÉGLEMENTATION DES TRANSPORTS

- PAR CHEMIN DE FER

Demande de discussion immédiate d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement,- le Gouvernement
demande la discussion immédiate du pro
jet de loi adopté par l'Asemblée nationale,
maintenant provisoirement en vigueur
les dispositions de l'ordonnance du 28 oc
tobre 19-11, relative à la réglementation
des transports par chemin de fer.
Il va être procédé à-l'affichage de cette

demande de discussion immédiate, sur la-'
quelle le Conseil de la République ne
pourra être appelé à statuer qu'après expi
ration d'un délai d'une heure.

— 23 —

STATUT DU FERMAGE

Demande de discussion immédia-e d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission de
l'agriculture demande la discussion immé
diate de la proposition de loi adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier

1 article 21 de l'ordonnance du 17 octobre
1915, modifié par la loi du 13 avril 19-10,
sur le slatut du fermage.

11 va être procédé aussitôt à l'affichage
de cette demande de discussion immé
diate sur laquelle le Conseil de la Répu
blique «e pourra être appelé à statuer
qu'après l'expiratian d'un délai d'une
heure. • . ' ' '

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission de l'agricul
ture.

M. - le président de la commission de
l'agriculture. Je désire faire connaître à
mes collègues que là commission de
l'agriculture se réunira à quinze heures
trente minutes, pour examiner la proposi
tion de résolution de M. David et des

membres du groupe commniste relative
aux heures de travail dans l'agriculture.
M. le président. Je propose au Conseil

de la République de suspendre sa séance
jusqu'à quinze heures trente minutes. .
Il n'y a pas- d'opposi.tion ?...
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à midi trente rnb

nutes, est reprise à quinze heures trente
minutes, sous la présidence de M. Mare
Gerber.)

PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER,

vice-présidsnt.

M. le président. La séance est reprise.

-■ 30 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré»
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant et complétant la loi du 31 mars
1919 sur les pensions militaires d'inva
lidité.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 640, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des pen
sions (pensions civiles et militaires et vic
times de la guerre et de l'oppression.)]
(Assentiment.)

— 31 —

HABITATIONS A BON MARCHE

Demande de discussion immédiate d'un av;#

sur un projet de loi.

M. le président. Conformément à l'art!-
cie 58 du règlement, la commission de la
reconstruction- et des dommages de guerre
demande la discussion immédiate du pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, modifiant la législation des habita
tions à bon marché et instituant un régime
provisoire de prêts.
Il va être' aussitôt procédé à l'affichage

de cette demmde de discussion immédiate,-
sur laquelle le Conseil de la République ne
pourra être appelé à statuer qu'après l'ex
piration d'un délai d'une heure.

— 32 —

DÉPORTAS POLITIQUES

Suite de la discussion et adoption, après
deuxième délibération, d'un avis sur une
proposition de loi.

M. la président. L'ordre du jour appelle-
îa suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à ma-



1763 CONSEIL DE LA _REPUBLIQUE — SEANCE DU 13 AOUT 1947

difier les articles 9 et 17 de l'ordonnance

du 11 mai 1915, réglant la situation des
déportés politiques.
Voici le résultat, après pointage, du

scrutin sur l'amendement de M. Teyssan
dier à l'article 2.

Nombre de votants 298

. Majorité absolue •. .. 150

Pour l'adoption 146
Contre ...V. 152 , .

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

-M. le présidents Art. 3. — Une commis
sion dont la composition et les pouvoirs
seront déterminés par décret sera char
gée d'examiner les cas litigieux.
Un décret rendu sur accord du ministre

intéressé déterminera dans un délai d'un
mois les mesures nécessaires à l'applica
tion de la présente loi. » — (Adopté.)

M. Gatuing, président de la commission
des pensions (pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'oppression .)
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des pensions.

M. le président de la commission des
pensions. Mesdames, messieurs, il vous est
apparu nettement ce matin que la com
mission des pensions n'a ipu logique-
pient et sainement délibérer sur le projet
soumis à vos délibérations et à votre vote.

Le président de cette commission pense
dons qu'il serait plus sage de décider en
seconde lecture, le rejet de l'amendement
de M. Teyssandier ne répondant pas pré
cisément aux intentions du Parlement et
au désir de M. le ministre des finances de

doter les déportés politiques d'un statut
mieux fait.

C'est dane ces conditions que le président
de la commission des pensions, comme
l'y autorisent le règlememnt et la Consti
tution, demande une délibération en se
conde lecture avant le vote sur l'ensemble
et, au nom de la commission, demande à
M. le président de remettre tout de suite
en discussion l'amendement de M. Teys- .
sandier.

• M. le président. La commission demande
une seconde délibération sur la proposi
tion de loi relative aux déportés politiques.
La seconde délibération est de droit.
La commission est-elle en état de pré

senter un' nouveau rapport ?

M. le président de la commission des
pensions. Uni, monsieur le président. Je
demande la parole à cet effet.

; M. le président, La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission des
pensions. Les conclusions de la commis
sion sont fort simples. Il ne s'agissait
point, ce matin, il ne s'agit point, en ce
moment, de permettre à tous les intérêts
légitimes de recevoir satisfaction dans ce
texte complémentaire de l'ensemble des
textes législatifs qui régissent le statut de
toutes les victimes de la guerre. Il s'agis
sait beaucoup plus simplement,. de fa<;on
restrictive, limitée, de permettre aux dé
portés politiques originaires des départe
ments de l'Est, mais qui n'avalent été in
ternés que dans des camps sis sur leur
territoire, par conséquent point en terri
toire ennemi, selon notre conception des

territoires étrangers, de recevoir satisfac
tion comme tous leurs camarades qui
avaient été internés en territoire ennemi.
Dans ces conditions, ni votre commis

sion, ni votre Assemblée ne pourraient
logiquement admettre qu'à la faveur du
rejet, ou le cas échéant, de l'adoption d'un
texte additif insuffisamment compris .dans
ses desseins, on pût porter atteinte à l'en
semble du statut des déportés politiques.
Le déporté politique a été défini, son sta
tut est déterminé. Je le répète encore, il
ne s'agit point aujourd'hui de satisfaire
aux intérêts légitimes de toutes les victi
mes de la guerre et de l'oppression enne
mie, il s'agit simplement d'ajouter aux
déportés politiques une catégorie bien par
ticulière de déportés: les déportés d'Al
sace et de Lorraine qui ont été.internés
dans des camps situés précisément sur les
territoires.de nos départements de l'Est.
C'est dans ces conditions que la com

mission des pensions vous demande, au
cours de cette seconde lecture, -de vous
rallier à l'amendement présenté ce matin
par notre collègue M. Teyssandier, amen
dement qu'elle fait entièrement sien.

M. Fourré. Je demande la parole.

M. le président. La parole est l
M. Fourré.

M. Fourré. En mon nom personnel, je
dois dire que je considère que c'est, là,
remettre en question la loi qui a été
votée par l'Assemblée nationale. Ce texte
de loi a simplement pour but, comme le
disait tout à l'heure M. le président de
la commission, de bien caractériser les
déportés politiques qui. ont été internés
ou emprisonnés dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Nous sommes tous d'accord là-dessus.

Mais cette mesure ne s'étend pas aux
déportés en Allemagne qui sont rentrés
avant le 1er mars 1945. Ils ne sont pas
nombreux, mais tout de même ils ont
fait de la prison et des années de forte-
lesse. Je crois qu'il est logique de pré
voir leur cas dans la loi et de leur don

ner une réparation. Je tenais à souligner
ce point qui me paraît très impor
tant.

Je suis persuadé que si l'amendement
de notre collègue M. Teyssandier n'a pas
eu la majorité, c'est pour une raison que
beaucoup de nos collègues déportés ont
très bien comprise : les déportés en Al
lemagne, à la suite de condamnations par
les tribunaux allemands, soit sur le ter
ritoire français, soit en Allemagne, qui
sont rentrés en France à l'expiration de
leur peine avant le 1 er mars 1915, ne bé
néficient pas des . dispositions do l'or
donnance du 11 mai 1945. L'article 2

de la loi votée par l'Assemblée nationale
a précisément pour objet, par l'addition
des mots « ou en Allemagne », de faire
profiler des mêmes avantages ces dépor
lés qui sont exclus par l'ordonnance du
11 mai 1915. Je cro : s donc qu'il serait
bon d'accepter ce texte.

H. Lucas, administrateur civil h la di
rection du budget, commissaire du Gou
vernement. Je demande la parole.
K. le président. La parole est à M. le

commissaire du Gouvernement.

M. Lucas, administrateur civil à la di
rection du budget, commissaire du Gou
vernement. J'ai déjà déclaré ce matin
que l'amendement présenté par M. Teys
sandier répond au désir du Gouvernement.
Le Gouvernement cherche en effet sur
tout à maintenir dans ses caractéristiques
essentielles le statut du déporté politique.
Or, il est certain que si l'on accorde les

avantages prévus par l'ordonnance du 11 j

mai 1945 à ceux qui ont élé détenus à.
temps, on fait ainsi une brèche au régime
du déporté politique lui-même. Dès lors
il n'y aura plus de raison de s'opposer à
ce que ceux qui ont été internés par les
Allemands dans 1-es prisons situées sur le
reste du territoire français obtiennent les
mêmes avantages.
Par conséquent, le caractère de déporté

politique doit être maintenu dans son sens
originel. Cela ne veut pas dire -qu'il ne
faille pas envisager des mesures spéciales
pour ceux qui ont été internés mais. com
me le faisait remarquer tout à l'heure
M. le président de la commission, l'objet
du texte, en discussion aujourd'hui, c'est
d'étendre le statut du déporté politique à
certaines . catégories de victimes de la
guerre. 11 faut donc se montrer extrême
ment prudent dans cette extension.
D'autre part, le projet en discussion

comporte un troisième article qui prévoit
qu'une commission spéciale sera char
gée d'examiner les cas litigieux. 11 va sans
dire que cette commission aura à donner
son avis pour admettre -au bénéfice des
avantages prévus pour les déportés poli-
tiqeus ceux dont la situation peut se
comparer, mais qui n'entrent pas exacte
ment dans la définition littérale du texte.

C'est pourquoi je demande que le
Conseil, mieux informé, accepte l'amen
dement de M. Teyssandier.

M. Dupic. Je pose une question. Ce ma
tin, avant la levée de la séance, le Conseil'
de la République a été invité à confirmer
par un vote. 'Ce vote est intervenu. Qu'ad
vient-il ? ■ ,

M. le président. C'est une deuxième lec
ture.

M. le président de la commission. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des pensions.

M. ie président dee la commission des
pensions. La commission demande, avant
de passer au vote, une déclaration de M. le
commissaire du Gouvernement cyri pour
rait recevoir, je crois, l'approbation una
nime de l'Assemblée. Si M. le commissaire

du Gouvernement, au nom de M. le minis
tre des anciens combattants, prend, devant
votre conseil, l'engagement de déposer
d'urgence un projet qui permette de régler
tous les cas, les rares cas particuliers, qui
ne sont pas compris dans les dernières dis
positions légales prises en faveur des inter
nés en même temps que des déportés poli
tiques, par conséquent visant plus particu
lièrement le cas de certaines familles d'Al

sace, le cas de familles étrangères d'Alsace
et le cas de certains internés dont la situa

tion n'est réglée ni par le statut des inter
nés, ni des déportés politiques, les inquié
tudes légitimes de nos collègues seraient
apaisées et le Conseil tout entier se rallie
rait à l'amendement de M. Teyssandier.
(Applaudissements.)

' M. je président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

' M. le commissaire du Gouvernement.
C'est très volontiers que j'accepte les sug
gestions de M. le président de la commis
sion et que le Gouvernement proposera
un texte permettant de donner satisfaction
aux désirs légitimes de cette catégorie par
ticulière de victimes de la guerre.

M. le président. « Art. 2. — L'article 17
de l'ordonnance du 11 mai 1945 est com
plété par un troisième alinéa ainsi conçu:

« Les dispositions de la présente ordon
nance s'appliquent également aux Français
détenus par l'ennemi dans les conditions
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prévues par l'article 9, alinéa 3, et qui ont
été libérés avant le 1er mars 1915, sous ré
serve qu'ils aient été incarcérés ou internés
pendant la période de trois mois précédant
la libération de leur camp ou de leur pri
son. » '
• Je mets aux voix le nouveau texte de
l'article 2, proposé par la commission.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble de l'avis sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 33 —

PROROGATION DE DISPOSITIONS DANS LES
TERRITOIRES D'OUTRE-MER AUTRES QUE
L'INDOCHINE.

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

• M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationa.e après déclaration
d'urgence, maintenant en vigueur au delà
du 1er juillet 1917, dans les territoires
autres que l'Indochine, relevant du mi
nistère de la France d'outre-mer, certaines
dispositions prorogées par la loi du 28 lé
vrier 1947.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Max André, rapporteur (rapport
n° 617). .

M. Max André, rapporteur de la commis
sion de la France d'outre-mer. Mesdames,
messieurs, le 27 février dernier, je rap
portais à cette tribune un projet de loi
analogue à celui-ci, présenté également
selon la procédure d'urgence. Il s'agissait
à l'époque de proroger jusqu'au 1er juillet
certaines législations de guerre applicables
aux territoires d'outre-mer.
Nous n'avions alors, étant donné l'ur

gence, même pas pu examiner de quels
textes il s'agissait.
Aujourd'hui nous sommes saisis, dans

les mêmes conditions d'urgence, d'un pro
jet de loi tendant à proroger ces textes
jusqu'au 1er mars 1918.
Or, depuis notre dernier vote à ce sujet,

un certain progrès a été fait; puisqu'alors
nous prorogions des textes dont l'échéance
était fixée au lendemain, tandis qu'actuel
lement nous prorogeons des textes qui
ont cessé d'être valables depuis le 1er juil
let. C'est, vous le voyez, un progrès mani
feste. .

Je dis cela, monsieur le ministre de la
France d'outre-mer, sans animosité. Nous
savons tous quels sont les travaux de nos
administrations, quelle est la complexité
des législations, celle d'avant-guerre, sur
laquelle sont venues se greffer la législa
tion de guerre, celle de l'occupation et
celle d'après la libération. Mais enfin, il
est anormal que des textes soient proro
gés six semaines . après qu'ils ont cessé
d'être en vigueur.
Cependant le projet de loi actuel pré

sente un progrès réel par rapport au pré
cédent, puisque des textes qui avaient
été précédemment prorogés 'par décrets le
sont cette fois-ci par une loi, ce qui est un
hommage rendu au Parlement. -
Je fais une réserve, pourtant, même sur

ce point, car, en revanche, des textes qui
avient été prorogés par la loi du 28 février
dernier, l'ont été cette fois par décret,
et des textes non sans importance, notam
ment la loi du 14 mars 1942 sur le régime
des prix et le décret du 29 septembre 1939
sur l'exportation des capitaux et le régime
des changes. -

Ces quelques réflexions étant faites,
reconnaissons que nous- avons pu cette
fois-ci examiner en détail les textes pro
rogés. Nous les connaissons, contraire
ment à ce qui se passait en février, et je
dois dire que nous n'avons pas d'objec-
•juaiugiragAnoj np isfojd ne ajrej c suoij
Notamment je tiens à préciser que les
textes précédemment prorogés et qui
étaient le titre II, et l'article 51 du titre IV
de la loi du 11 juillet 1938 portant orga
nisation de la nation en temps de guerre,
'ne sont cette fois pas prorogés. Ceci est
important pour tous les territoires d'outre-
mer, et nos collègpe's de ces territoires
le comprendront lorsqu'ils sauront qu'il
s'agit de l'emploi des personnes sous le
régime de guerre. Vous savez que M. le
ministre de la France d'outre-mer s'était
engagé à ne pas appliquer les textes qui
auraient pu servir à tourner la loi abolis
sant le travail obligatoire. Il a cette fois
supprimé les textes eux-mêmes. Nous lui
en savons gré et nous le remercions
d'avoir ainsi consacré une fois de plus
l'abolition du travail obligatoire dans -les
territoires d'outre-mer.

Sous le bénéfice de ces observations, la
commission vous propose de voter le pro
jet de loi. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil 'décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1 er :

« Dans les territoires autres que l'Indo
chine relevant du ministère de la France
d'outre-mer, sont provisoirement mainte
nues en vigueur après le 1er juillet 1947
et jusqu'au 1 er mars 1918 au plus tard les
dispositions législatives suivantes :
« Loi du 21 ,octobre 1941 dérogeant aux

dispositions légales en vigueur concernant
li détermination des tribunaux militaires

appelés- à connaître les poursuites inten
tées contre les justiciables de ces juridic
tions ;

« Ordonnance du 18 avril 1911 relative
aux allocations en faveur des familles
nécessiteuses dont les soutiens indispen
sables sont appelés sous les drapeaux. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Dans les ter

ritoires désignés à l'article 1er de la pré
sente loi est assimilée au temps de guerre
la période qui' commencera à courir le
1er juillet 1917 et qui prendra fln au plus
tara le 1er mars 1948, pour l'application
des textes énumérés ci-après:

« Titre III de la'loi du 1er août 1930
fixant le statut des cadres de l'armée de
l'air;

« Articles 45, 46, 47, 49, 50, 52 et 55 de
la loi du ll. juillet 1938 sur l'organisation
générale de la nation pour le temps de
rUerre •

« Articles 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 30 et
31 du décret du 2 mai 1939 portant règle
ment d'administration publique pour l'ap
plication de la loi du 11 juillet 1938 dans
les territoires d'outre-mer dépendant de
l'autorité du ministère des colonies et dé
cret du 2 septembre 1939 déterminant les
conditions d'emploi des ressources de ces
territoires. » (Adopté.) . .
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 34 —

RÉGLEMENTATION DES TRANSPORTS

PAR CHEMINS DE FER

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que le Gouvernement a
demandé la discussion immédiate du ,pro
jet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale maintenant provisoirement en vi
gueur les dispositions de l'ordonnance du
28 octobre 1944 relative à la 'réglementa
tion des transports par chemins de fer.
Le délai prévu par l'article 5S du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la dis
cussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la. parole ?
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale la parole est
à M. Julien Brunhes, rapporteur (rapport
n° 648).

M. Julien Brunhes, président el rappor-
reur de la commission des transports et
moyens de communication. Mesdames,
messieurs, le règlement des chemins de fer
oblige ceux-ci, en temps normal, à accep
ter les transports de marchandises et à les
livrer dans l'ordre où les ont apportées
les clients.

Au contraire, depuis le 28 octobre 1914,
c'est-à-dire trois mois après la libération
de Paris, les. pouvoirs publics ont demandé
de pouvoir exiger une priorité de trans
ports, au cas où il n'y aurait pas le nom
bre de wagons nécessaires pour les mar
chandises indispensables fiant au ravitail
lement des centres urbains qu'au fonction
nement des usines.

M. le ministre nous a demandé de pro
roger cet état de choses, c'est-à-dire ce
droit de priorit; pendant six mois. Ce droit
aurait dû cesser en raison de la fixation
de la date de la fin des hostilités.

Nous demandons au Conseil de la Ré

publique d'adopter ce projet, c'est-à-dire
d'autoriser les réseaux à accepter en
priorité, jusqu'au 1er avril 1948 toutes :es
marchandises pour lesquellc . le Gouverne
ment demandera cette priori'i, en pro
rogeant par ce cas particulier les disposi
tions de l'ordonnance du 23 octobre 1914.

M. le président- Personne ne demande
la parole dans la discussion générale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'api
tiele unique:

« Par dérogation à l'article 2 de la loi
du 10 mai 1916 portant fixation de la 'até
légale de cessation des hostilités, les dis
positions de l'ordonnance du 28 octobre
1941 relative à a réglementation des trans
ports par chemin de fer sont maintenues
en vigueur jusqu'au 1er avril 1948.

« Toutefois des décrets pourront, avant
cette date, mettre -.n à l'application de
tout ou partie des dispositions de ladite
ordonnance . »

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)'



1770 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 13 AOUT 1947

— 35 —

CESSION DE L'ECOLE LYONNAISE A L'ÉTAT

Adoption sans débat
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat du projet de loi, adopté
par l'Assemblée, nationale, autorisant la
cession de l'école centrale lyonnaise à
l'État.
Je donne lecture de l'article 1" :
« Art. 1er. — Est approuvée la conven

tion passée, le 19 juillet 1946, entre le rec
teur de l'académie de -Lyon; agissant au
nom du ministre de l'éducation nationale,
et le professeur Pinton, administrateur-
séquestre de la société « Ecole centrale
lyonnaise », agissant au nom de ladite
société, convention relative à la cession
à 1 'État de l'Ecole centrale lyonnaise, 16,
rue Chevreul, à Lyon.

« Un exemplaire de la convention est
annexé à la présente loi. »
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article Ier est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'Ecole cen
trale lyonnaise est inscrite, à dater du 1r
octobre 1946, au nombre des écoles natio
nales supérieures de renseignement tech
nique. Elle conserve son appellation ac
tuelle. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les conditions de fonction
nement de cette école sont fixées par dé
cret. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur

le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

\ — 36 —

STATUT DE LA MUNICIPALITÉ

Adoption sans débat
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat du projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à mo
difier les articles 86 et 87 de l'ordonnance
dp 19 octobre 1915 portant statut de la
mutualité. >

Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Les articles 86 et

87 de l'ordonnance n° 45-2456 du 19 octo
bre 1945 portant statut de la mutualité sont
modifiés comme suit :

« Art. 86. — Les sociétés et unions de
sociétés mutualistes qui - possèdent un
fonds commun inaliénable de retraites ne
pourront plus, à compter de la date fixée
par un arrêté du ministre du travail et de
la sécurité sociale, effectuer de nouveaux
vesements à ce fonds ou attribuer de nou
velles pensions directement à l'aide des
intérêts dudit fonds.

«.A partir de ladite date, les capitaux
composant le fonds commun perdront leur
caractère d'inaliénabilité. Ils seront à la
même date transférés d'office par la caisse
des dépôts et consignations au compte de
fonds libres ouvert ou à ouvrir dans ses
écritures au nom de la société ou de
l'union à laquelle ils appartiennent, et qui
pourra les employer conformément à ses
buts statutaires. • '

« Les sociétés existant à la date de pro
mulgation de la présente ordonnance sont
autorisés à continuer, à titre principal, le
service d'allocations annuelles renouvela
bles qu'elles attribuaient antérieurement
à l'aide des intérêts du fonds commun
inaliénable, si le montant des dites allo

cations n'excèdent pas le maximum fixé
par l'arrêté visé à l'article 46.

« Art. 87. — Les rentes, inférieures au
minimum prévu par l'ordonnance n° 45-
719 du 17 avril 1945, constituées auprès de
la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse par prélèvement sur le capital
du fonds commun, à l'exception des ren
tes bonifiées au titre de la loi du 31 dé
cembre 1895 et des textes qui l'ont com
plétée ou modifiée, seront rachetées dans
les conditions fixées par un arrêté du nmi-
nistre du travail et de la sécurité sociale.

« La valeur actuelle des rentes à capi
tal aliéné sera versée aux titulaires, au
choix de la Caisse nationale des retraites

pour la vieillesse, soit directement, soit
par l'entremise de la société, étant enten
du que la quittance donnée par. cette der
nière libérera définitivement la caisse na

tionale des retraites pour la vieillesse. La
valeur actuelle du capital réservé sera mise
à la disposition de la société, qui l'em
ploiera conformément à ses statuts.
• « Le fonds commun immobilisé à la

caisse nationale des retraites pour la
vieillesse pour la constitution, à capital
réservé au profit des sociétés, de pension0
au moins égales au minimum prévu par
l'ordonnance du 17 avril 1945, sera resti
tué aux sociétés, au fur et à mesure du
décès des retraités, en vue d'être -utilisé
dans les conditions fixées par les statuts. »
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté )

. —.37 r-

COURS DZ DROIT D'OUTRE-MER

Adoption sans débat d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat de la proposition de
résolution de M\I. Durand-Réville et des
membres du groupe du rassemblement
des gauches républicaines tendant à invi
ter le Gouvernement à créer des cours de
droit d'outre-mer dans les facultés de la
métropole qui n'en possèdent pas encore.
Je donne lecture de la proposition de

résolution: -

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à créer un cours de droit

d'o.utre-mer pour la licence dans les fa
cultés de droit de Lille, Caen, Dijon et
Grenoble, dans les conditions où fonction
nent déjà ces cours dans les autres fa
cultés..

Je mets aux voix la proposition de réso
lution. ■ ■ ; , ' ' .

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 38 —

RETRAIT D'UNE AFFAIRE DÉ L'ORDRE
DU JOUR

M. le président. L'ordre du jour appel
lerait le vote sans débat, conformément à
l'article 34 du règlement, de la proposi
tion de résolution de M. Ousmane Soce
et des membres du groupe socialiste
S, F. I. O. tendant à inviter le Gouver
nement à ordonner la suppression en
Afrique occidentale française des sociétés
indigènes de prévoyance et leur rempla
cement par des coopératives agricoles
administrées par des gérants élus par les
intéressés.

Mais une opposition a été formulée et
sera insérée à la suite du compte rendu
in extenso de Jà présente séance. '

En conséquence, cette proposition de
résolution est provisoirement retirée de
l'ordre du jour et un rapport supplémen
taire sera présenté par la commission,
conformément à l'article 35 in fine du
règlement.

— 30 —

ATTRIBUTION' D'INSTRUMENTS AGRICOLES
AUX TERRITOIRES D'CUTRE-MER

Adoption sans débat d'une proposition
de résolution. .

M. le président. L'ord'e du jour appelle
le vote sans débat de la proposition de
résolution de MM. Mamadou M'Bodje, Ama
dou Doucouré, Charles-Cros, Cozzano, Mme
Vialle et des membres du groupe socia
liste S. F. I. O. tendant ?t inviter le Gou
vernement à attribuer dans les moindres
délais un' ..important contingent d'instru
ments agricoles aux territoires d'outre-
mer.

Je donne lecture de la proposition de
résolution :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à attribuer, dans les moin
dres délais, aux divers territoires d'outre-
mer, un important contingent de machines
et instruments aratoires, notamment des
charrues, tracteurs, chaque fois que le
sol permet la. culture selon les procédés
modernes, outils, charrettes et pièces dé
tachées, à charge d'être réparti en fonc
tion de leur importance agricole. »
Je mets aux voix la proposition de réso

lution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 48 —

RÉPARTITION DES PRODUITS LAITIERS

Adoption sans débat d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
Je vote sans débat de la proposition de
résolution de MM. Liénard, Walker et des
membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire, tendant à inviter le Gou
vernement à assouplir les méthodes do
répartition actuellement usitées en matière
de produits laitiers.

.Te donne lecture de la proposition de
résolution :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement, dans l'intérêt même du
ravitaillement en beurre et fromages, à
assouplir la réglementation actuelle de
la répartition selon l'esprit des résolutions
adoptées par la conférence nationale du
lait de 1916.

« Il invite notamment le Gouvernement:

« 1° A mettre en vigueur de façon immé
diate le projet de réglementation de l'ap
provisionnement des marchés en beurre
et fromages, mis au point par la direction
de l'approvisionnement du haut commis
sariat à la répartition au mois d'avril 1947 ;

« 2° A prévoir, dans le prochain arrêté
de prix des produits laitiers^ un prix mi
nimum à l'achat et un prix maximum à la
vente, sans préciser la part devant obliga
toirement revenir à chaque intermédiaire

"dans le circuit commercial, la possibilité
étant laissée aux uns et aux autres d'uti
liser ou non telle ou telle catégorie d'in
termédiaires ;
« 3° A envisager la suppression du sys

tème- actuel de cartes professionnelles lai
tières de commerçants, hérité du régime
de Vichy, tout en respectant, dans l'intérêt
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de la collecte, les clauses dyL décret du
26 novembre 1946 relatif à la conclusion

■des conventions collectives de vente :
•• « i° A mettre en œuvre toutes mesures
de nature à faciliter pour chaque profes
sionnel l'exercice de son métier, par la
suppression des. méthodes autoritaires et
de contrainte qui ne seraient pas stricte
ment nécessitées par la situation du ravi
taillement, sans pour cela faire perdre à
l'État le droit de contrôle qui lui revient
sur l'activité de ces professionnels ».
Je mets aux voix la proposition de réso

lution. ~ ■ -

^ (Le Conseil de la République a adopté.)

— 41 —

COMPOSITION DE» ZONES TERRITORIALES
POUR LA DÉTERMINATION DES SALAI
RES '

Adoption sans débat d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat de la proposition de
résolution de M. René Simard et des mem
bres du groupe du mouvement républicain
populaire, tendant à inviter le Gouverne
ment à reconsidérer la composition des
zones territoriales servant à la détermina
tion des salaires et à rajuster les taux
d'abattements en harmonie avec le coût
de la v'o dans chacune de ces zones.

Je donne lecture de la proposition de ré
solution :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à reconsidérer dans le plus
bref délai et en accord avec les" organisa-
lions syndicales et familiales représenta
tives des travailleurs :

« 1° La composition des zones territo
riales servant à la détermination des sa
laires ;
« 2° Les taux d'abattement de res zones

afin d'assurer le minimum vital indispen
sable à chaque travailleur et ceci en har
monie avec le coût de la vie dans les diffé
rentes régions. » * .
Je mets aux voix la proposition de ré

solution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 42 —

APPEL DE LA CLASSE 1947

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'appel de
la classe 1947.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Le Sassier-Boisauné, rapporteur de
la commission de la défense nationale.

M. Le Sassier-Boisauné, rapporteur de la
commission de la défense nationale. Mes-*
dames, messieurs, en vertu. du décret du
9 avril 1947, le Gouvernement a la possi
bilité de convoquer sous les drapeaux les
recrues nées en 1927, et ceci par un simple
arrêté fixant les modalités d'appel de la
classe à partir du 15 mai 1947.
Ces mesures doivent s'appuyer sur une

autorisation législative car elles compor
tent des dérogations, à certaines disposi
tions de la loi du 31 mars 1928.

En ce qui concerne les deux contingents
convoqués en 1946, l'autorisation d'appel
résultait, respectivement, de l'ordonnance
du G janvier 1915 et de l'article G5 de la loi
du 7 octobre 1916.

L'adoption du présent projet de loi, qui
proroge au delà de la durée légale des hos
tilités la durée d'application de l'ordon
nance du 6 janvier 1915, permettra de pro
céder à l'appel de la classe 1947.
Votre commission de la défense natio

nale vous demande en conséquence d'a
dopter le projet de loi que l'Assemblée
nationale a voté sans débat, à l'unanimité.
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la rarole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi. . ;

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique :« Article -unique . — Par dé
rogation à la loi du 10 mai 1916, portant
fixation de la date légale de cessation des
hostilités, l'ordonnance n° 45-25 du 6 jan
vier 1915. est applicable au recensement,
à la .revision et à l'appel de la classé
1947. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 43 —

STATUT DES BAUX RURAUX

Discussion d'urgence d'un avis

sur une proposition de loi.

H. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, dé
posée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, relative à l'application de
l'article 33 (droit de reprise) du statut des
baux ruraux, conformément à l'interpréta
tion formulée par la loi du 9 avril 1917.
Dans la discussion générale, la parole est

à M. Bène, rapporteur (rapport n° 619).

M. Bène, rapporteur de la commission
de l'agriculture. Mesdames, messieurs. de
puis la Libération, le législateur s'est
essayé à rendre la situation des métayers
et des fermiers beaucoup plus stable en
leur assurant un véritable droit sur l'ex

ploitation des propriétés sur lesquelles ils
vivent.

Toute une législation est ainsi née; le
dernier état de cette législation est la loi
du 9 avril 1947. qui a déterminé dans quel
les conditions le droit de reprise des pro
priétaires pouvait être exercé.
En effet, la législation précédente avait

fait apparaître une lacune en ce oui con
cerne le droit de reprise des propriétaires,
puisqu'il suffisait que le propriétaire in
voque le droit de reprise pour que les
tribunaux se voient contraints de lui accor
der automatiquement la reprise de son
fonds. .
Or, il est apparu qu'un certain nombre

de bailleurs avaient invoqué le droit de re
prise sans avoir l'intention de l'exercer
effectivement et sans être pratiquement

.dans la position nécessaire pour réelle
ment exploiter le fonds eux-mêmes. de
telle sorte que des jugements de validité
de conré ont été prononcés," des expul
sions ordonnées et même un certain nom
bre de preneurs qui se trouvaient dans les
conditiens voulues pour rester dans leur
fonds effectivement expulsés.
Il en est résulté une certaine agitation

sociale dans les régions où les fermiers
sont nombreux. Le législateur a pensé
qu'il était nécessaire, pour que le bailleur

puisse bénéficier du droit de reprise, que
ce droit soit subordonné à la justification'
qu'il lui était possible d'exploiter le fonds
personnellement et de façon continue;
d'où la loi du 9 avril 1917 votée par l'As
semblée nationale;

Toutefois, entre le mois d'avril 1946 et le
mois d'avril 1957, un certain nombre do
jugements ont été prononcés, de telle sorte
que des preneurs se trouvent à l'heure
actuelle- menacés d'expulsion.
Un de nos' collègues, M. Chaumel, s'est

ému de cette situation, il a déposé une
proposition de loi qui a été soumise ;'i
t'examen de l'Assemblée nationale; celle-
ci, une fois n'est pas coutume, a retenu
la proposition faite par un membre do
notre Assemblée et a volé la proposition
de M. Chaumel, en y ajoutant un certain
nombre de propositions.
Cette proposition. volée par l'Assemblée

nationale, revient devant le Conseil de la
République pour avi*.
La commission de l'agriculture du

Conseil de la République donne un avis
favorable à l'adoption de -cette proposition
de loi qui a été modifiée et complétée par
l'Assemblée nationale, mais elle doit pré
senter un certain nombre d'observation^.
Dans le texte de l'article 1 e '', une erreur

matérielle s'est glissée et il' nous appa
raît qu'elle doit être rectifiée. Le texte
vise « les articles 15 et suivants de l'or
donnance- précitée », qui est l'ordonnance
du 17 octobre 1915. Or, en réalité, l'ar
ticle 33 n'a pas été établi par l'ordonnance
du 17 octobre 1955, "modifiée par la loi
du 13 avril 1917, mais -bien par l'ordon
nance du 4 décembre 1914, modifiée par
la loi de 1910. Il y a là une simple erreur
matérielle que nous demandons au Con
seil de la République et à l'Assemblé®
nationale de bien vouloir rectifier.

L'addition faite par l'Assemblée natio
nale à l'article 2 consiste, en quelque
sorte, dans la matérialisation de ce qui a
été proposé par notre collègue M. Chau
mel, à savoir la garantie qu'il n'y aura
pas d'expulsion pour les preneurs qui sont
menacés ou qui ont été. pour ainsi dire,
viclimes d'une interprétation restrictive
de la loi par les tribunaux et contre les
quels des jugements ont été prononcés.
Il nous apparaît cependant qu'il y a l\

également une . rédaction défectueuse;
• mate, à la commission de l'agriculture,
nous ne sommes pas des juristes et nous
ne voulons pas retarder indéJin ; ment. la
parution de ce texte. Nous demandons
que soient simplement insérées dans le
débat parlementaire les réserves que nous
formulons rn ce qui concerne la rédac
tion du texte même et nous ne proposons
pas un amendement qui risquerait d'en
retarder l'adoption définitive d'une ma
nière que nous ne pouvons pas préciser.
La rédaction défectueuse est la suivante:

<c Le maintien clans les lieux de l'occu
pant en place ayant formulé un recours,
est de droit tant que le congé n'a pas été»
validé par le tribunal paritaire d'arrondis
sement »

C'est une rédaction défectueuse car il
est possible que le tribunal paritaire d'ar-
fondi"senient né soit pas saisi et que srful
le tribunal paritaire cantonal le sîit.
Donc, -un juriste qui s'attacherait à la let
tre et, non pas à l'esprit du texte pourrait
dire que, Je tribunal d'arrondissement
n'étant pas saisi, le congé ne peut être
validé et qu'il n'est pas possible de main
tenir l'occuipant.

_I.i rédaction que nous aurions proposée
si nous en avions eu le temps aurait été
la suivante:

« ...tant que le congé' n'aura pas été
validé définitivement par le tribunal pari
taire saisi. »
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Nous ne proposons pas cette rédaction,
parce qu'il nous faudrait déposer un
amendement, et qu il faut aller v ne.
Mais nous pensons que le fait d avoir in
séré cette remarque dans notre rapport,
le fait qu'il sera fait état de cette remar
que dans les débats parlementaires,- suf
fira, avec le bon sens dont doivent faire
preuve les tribunaux, à éclairer la ma-
gistraturS française et à éviter qu'une in
terprétation illogique de la loi puisse être
donnée. . .

11 v a un article 3, -auquel la commission
de î'agrieultute .souscrit 'unanimement :
les dispositions de l'article 1" ne sont pas
applicables si le preneur exploite au autre
Lien rural, s'il est emboueheur, marchand
dire en quelque sorte commerçants.
On a voulu restreindre le bénéfice tle

cette disposition un peu exceptionnelle
aux seuls véritables cultivateurs qui n'ont
pas d'autre exploitation, qui ne sont pas
comn»erçants ou embonclieurs — c'est-à- :
dire en quelque sorte commerçants. j
C'est sous ces' réserves que la commis

sion de l'agriculture unanime vous de
mande d'adopter ce texte. Je sais bien que
des juristes éminents et dangereux pour
leurs contradicteurs, que M. le garde des
sceaux notamment, vous diront que le

"prnicipe de non-rétroactivité des lois se
trouve violé.

Je dis qu'à mon sen^ il n'y a pas de
principe de non-rétroactivité des- lois. Si
ce principe a existé sous certaines- cons
titutions que la France a connues, il n'est

- plus lin principe constitutionnel depuis Je
code civil: -car, à' partir du moment où il
a été inscrit à l'article 2 du code civil,
il ne peut plus s'imposer qu'au juge, mais
non au législateur. Nous avons donc le
droit de revenir sur une loi ancienne et
d'en arrêter l'application. D'ailleurs, je
lirai que ce principe est un de ceux sur
lesquels on s'appuie pour les faire céder.

M. Georges Pernot. Ilélas !

M. le rapporteur. Peut-être: hélas ! Les
avis peuvent être partagés.

11 y a eu de» violations si nombreuses,
notamment en ce qui concerne la' législa
tion des loyers et celle de< baux com
merciaux si proches de la législation des
baux à ferme, que nous pouvons une fois
de plus — peut-être, hélas ! — passer au-
dessus des principes. Au surplus, ce n'est'
pas au rapporteur de la commission de
l'agriculture, qui ne parle ipas en juriste,
mais qui se place en face des réalités pra
tiques, à s'arrêter aux principes abstraits
quand il s'agit d'une loi urgente pour

. réprimer un certain nombre de troubles
sociaux.
C'est pourquoi," au nom de la commis

sion de l'agriculture unanime, et sous ces
réserves, je vous demande de bien vouloir
voter la proposition de loi telle qu'elle
nous arrive de l'Assemblée nationale. (Ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à MY Min
vielle. rapporteur pour avis de la commis
sion de la justice. (Avis n° 650.)

M. Minvielle, rapporteur pour avts île lu
commission de la justice et de la législa
tion. L'article 33 de l'ordonnance du 17 oc
tobre 1943, modifié par la loi du *13 avril
1946 exigeait que la reprise du bailleur
pour lui ou ses descendants soit person
nelle, effective et permanente.
L'article 31 prévoyait la fraude au droit,

du preneur et permettait à ce dernier-de
demander sa réintégration, avec ou sans
dommages-intérêts, ou simplement des
dommages-intérêts.
Certains tribunaux ont interprété exac

tement l'invention du législateur. D'autres,

au contraire, ont admis l'interprétation la
plus large; estimant que la fraude ne se
présume pas, ils ont accordé automati
quement la reprise à des vieillards, à des
personnes notoirement incapables d'exploi
ter personnellement et effectivement.
J.a loi-n® 47-636 du 9 avril 1917 a précisé

que le congé ne pourrait être valide si le
preneur établissait que celui qui excipe
du droit de reprise ne se trouve pas dans
des conditions permettant l'exploitation
effective et permanente.
Ainsi, les tribunaux doivent désormais

apprécier les fait- et, par conséquent, re
fuser le congé si le preneur apporte nu
dossier la preuve que le bénéficiaire du
droit de reprise n'est pas en mesuie
d'exploiter personnellement et effective
ment.

Le bénéfice de cette loi. d'ailleurs pure
ment interprétative, est étendu à tous les
preneurs et occupants de fait et de bonne
fui.

Elle .ne heurte pas le principe de l'au
torité de la chose jugée en annulant des
jugements antérieurs. Telle la requête ci
vile qui' s'est toujours intégrée- dans le
cadre général de notre loi. Elle permet
simplement aux preneurs de revenir de
vant leurs juges. Ainsi se trouvent unifor
misées les interprétations jurispruden-
cielles de l'article 33.

Au point de vue social, et même éco
nomique, la situation est grave. Des mil

. I i ers de preneurs sont à la veille d'être
expulsés, et certains sans motifs légitimes-
Il est nécessaire ohé les tribunaux fas

sent une attentive discrimination et qu'ils
décèlent les fraudes possibles.
En effet, l'article 34 de l'ordonnance du

17 octobre 1947, modifiée par la loi du
13 avril 1940, comporte une sanction illu
soire.

Le preneur sera à la rue, souvent avec
son cheptel. Ce-n'est que longtemps après
qu'il pourrait prouver que l'exploitation
n'est pas effective, personnelle et perma
nente. A ce moment-là, il aura quitté les
lieux, souvent même sa profession ou sera
installé dans une autre région car. dans
beaucoup de départements, il n'y a au
cune exploitation à louer.
Il lui sera très difficile de prouver les

faits et si, même, une condamnation à
des dommages-intérêts peut intervenir
très tardivement, elle ne lui permettra ja
mais de se rétablir dans sa situation pri
mitive. , "
Il importe avant tout de prévenir ces

faits en distinguant toutefois les cas. inté
ressants.

.. C'est pourquoi l'article 3 de la loi qui
est soumise actuellement à votre examen
élimine du bénétice de la loi ceux qui
exploitent un autre bien rural et notam
ment ceux qui exercent un commerce.
Quant au maintien dans les lieux,

prévu à l'article 2, il est essentiellement
transitoire et temporaire puisqu'il ne
s'étend pas au delà de la validation du'
congé. si celui-ci est reconnu valable.

11 s'agit donc d'un texte extrêmement
nuancé qui, tout en respectant les prin
cipes généraux du droit, permettra aux
tribunaux de revoir certaines situations

particulières que l'équité et des motifs
d'ordre public imposent de reviser.
C'est pourquoi, à la majorité, votre

commission de la justice et de la législa
tion s'est- montrée favorable à la propo
sition de loi qui vous est soumise, sous
réserve des observations faites au sujet
de- l'article 2 et de la rectification de texte

proposée par M. le rapporteur de la com
mission de l'agriculture, rectification qui
n'intéresse qu'une erreur matérielle qui
s'est glissée dans le texte voté par l'As

semblée nationale sans discussion et a
l'unanimité! (Applaudissements .)

M. le président. Si personne ne de*
mande plus la parole dans la discussion
générale, je consulte le Conseil du la
République sur le passage à la discussion
des articles de la proposition de loi.

(Le Conseil de la République décide de4
passer à la discussion des articles.)
». le président. Je donne lecture dsi

l'article 1 er .
« Art. ltr. — Tout congé fondé sur l'ar

ticle 33 de l'ordonnance du 17 oetobrf
1943. modifié par la loi du 13 avril 1950 et
validé antérieurement à la publication de»
la loi du 9 avril 1947, pourra, à la de
mande du preneur ou- de l'occupant des
bonne foi visé par.l'article 49 de l'or
donnance du 17 octobre 1943 modifiée. eS
nonobstant la décision intervenue, être
déféré, dans le délai de deux mois à dates
de la publication de la présente loi, aa
tribunal paritaire qui statuera dans le»
formes prévues aux articles 14 et suivants
de l'ordonnance du 4 décembre 194 i, modi
fiée par la loi du 13 avril 1946 sur l'exis
tence des conditions prévues par l'article
unique de la loi du 9 avril 1947.
Je suis saisi d'un contre-projet présenté

par M. Pernot.
J'en donne lecture :

« Article unique. — L'article 34 de l'or
donnance du 17 octobre 1945, modiliée pal?
la loi d'i 13 avril 1946, est modifié ains!
qu'il suit: -

« Au cas où il viendrait à être établi,-
soit que celui qui a excipé du droit de,
reprise ne se trouve pas dans les condi
tions permettant l'exploitation effective et
permanente du fonds prévse au paragra
phe l*r de l'article 33, soit que le proprié»
taire n'a exercé la reprise du fonds ou do
partie du fonds que dans le but de faire
fraude au droit du preneur, notamment;
par des opérations de location ou dfl
vente, le preneur a droit, soit au main
tien dans les lieux si -la décision validant
le congé n'a pas encore été exécutée, soit
à la réintégration dans le.fonds ou à la
reprise en jouissance des parcelles avec ou
sans dommages-intérêts, soit à de' dom
mages-intérêts y. •
La parole est à M. Pernot.
M. Georges Pernot. Mesdames, . mes

sieurs, vous allez me -trouver (bien pre*
somptueux, puisqu'on vous a dit iue lai
commission de l'agriculture s'est pvonow
cée à l'unanimité en faveur de la proposi
tion de loi et que la commission de Mgis*
lotion, à la majorité, s'y est montrée éga
lement favorable.'
Si je me permets néanmoins d'interve

nir, c'est moins parce qu'il nva semblé
personnellement qu'il y avait des inconvé-,
nienis sérieux à voter le texte tel qu'il est,
que parce que M. le garde des sceaux ai
bien voulu nous faire parvenir — mais la,
commission, à ce moment, avait déjà déli*
>ère- — une note adressée à la fois à lai

.commission de l'agriculture et à la com-
' mission de la justice.

Je ne veux pas, bien entendu, vous lire
cette note. Je me permets cependant d'en
détacher quelques lignes:
- « En dépit des intentions exprimées pari
l'auteur dans son exposé des motifs, écrit
M. Je garde des sceaux, la proposition con-i
sidérée porterait incontestablement at
teinte à l'autorité des décisions de justice
et au principe de la non-rétroactivité de la
loi, puisqu'elle remettrait en cause des es
pèces tranchées par des décisions de jus
tice définitives, à la demande des parties à
rencontre desquelles ces décisions au*
raient été rendues.
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« M. le ministre de l'agriculture et M. le
président de la commission de TagricuA-
1ure, poursuit le garde des sceaux, avaient
cependant, au cours des débats parlemen
taires auxquels avait donné lieu la loi du
9 avril 1917, donné l'assurance que les dé
cisions passées en force de chose jugée et
exécutées seraient définitivement respec
tées. »

■ Suit la référence au Journal officiel.
Cette note se termine par la phrase sui

vante; « Tels sont les motifs pour lesquels
la proposition de loi n° 1879, présentée par
M. chaumel, ne rencontre pas l'assenti-
rueit de la chancellerie. »
J'ai examiné très attentivement les ob

jections faites par M. le gante des sceaux,
lîlles m'ont para fort sérieuses, et j'ai
{■herché s'il n'y avait pas moyen de con
cilier les intérêts tout à Tait légitimes dont
la commission de l'agriculture estime
qu'elle a la charge, avec les principes ju
ridiques auxquels je pense qu'il faut rester
ïidèle.

Je sais que, tout à l'heure, on a parlé
'des principes juridiques avec quelque dé
sinvolture. J'ai encore le respect des prin
cipes ; peut-être ai-je tort. Mais vous me
jiennettrez, tant que je serai assis dans
cette enceinte et que les principes juri
diques seront méconnus, de monter à la
tribune pour tenter de les faire respecter.
' Quel est donc le motif principal invoqué
iout à l'heure par M. le rapporteur de la
■commission de l'agriculture pour voter la ,
lui ■>.
. 1! faut aller vite, a-t-il dit, car il y a un •
certain nombre de situations très intéres-

vintes qu'il importe de sauvegarder. Je
suis pleinement d'accord avec lui. et je
vais vous montrer comment nous pouvons
facilement y arriver.
■ Par contre, j'avoue que je ne suis plus
d'accord.avec M. le rapporteur quand il
ajoute: « Il y a, dans le texte, deux défec
tuosités graves. Mais, en dépit de ces dé
fectuosités, votez-le xjuand même, pour
que la loi soit promulguée. »

11 y, a, en effet, deux graves erreurs dans
le texte de l'Assemblée nationale. •
L'article 1" contient une réféienee ma

nifestement inexacte. On se réfère à l'or

donnance de 1915 alors qu'il s'agit de celle
de 19-41. /Passons. '

11 y a ensuite l'article 2. â propos duquel
je ne reprendrai pas la démonstration lu- \
mineuse qu'a faite tout à l'heure M. le
rapporteur de la commission de l'agricul
ture.

Vous croyez, monsieur le rapporteur, que
vos déclarations prévaudront sur le texte
et que les magistrats l'interpréteront
comme vous l'avez interprété Tous-même.
Permettez-moi de ne pas partager votre

confiance. Les pauvres magistrats, ils ont,
je vous l'assure, une tâche particulière
ment difficile maintenant, quand il s'agit,
soit de la législation sur les loyers, soit
de la législation sur les baux ruraux!
J'ai essayé, tout à l'heure, de rechercher

ce qu'a été le statut des baux ruraux de
puis un certain • temps : ordonnance de

loi du 13 avril 1947, loi du 9 avril ;
1917, proposition de loi sur laquelle nous
délibérons ïtujourd'lmi et qui deviendra
bientôt, par conséquent, une loi du mois
d'août 19S7. et. enfin,, une autre proposi
tion que doit rapporter, je crois, tout à
l'heure, mon collègue et ami, M. de Monta
lembert.

Légiférer dans de pareilles conditions,
en modifiant sans cesse les textes, rend
proprement impossible la tâche du juge;
et vous la compliquez encore singulière
ment si vous lui dites: Voilà un texte qui,
pris à la lettre, a tell rj signification; mais

il faudra lui donner une interprétation tout
autre que celle que le texte comporte.
» Il n'est pas possible que nous légiférions
dans de. pareilles conditions; nous avons,
au contraire, .le devoir, si des rectifications
s'imposent, de les faire immédiatement.
' J'ajoute que, étant donné ce qui a été
dit tout à l'heure à la conférence des pré
sidents, nous ne courons certainement pas
le risque de renvoyer à la rentrée le vote
du texte en question. Il a été, eu effet;
précisé que l'Assemblée nationale allait
se séparer vraisemblablement ce soir ou
la nuit prochaine et qu'elle reviendrait
siéger à partir du 2' août.
Par conséquent, il est certain que le

2i août, s'agissant d'une proposition ur
gente qui aura été modifiée, le cas' échéant,
par le Conseil de la République, l'Assem
blée nationale pourra facilement délibérer
sur le nouveau texte qui lui sera commu
niqué.
Ces indications étant données, voyons

maintenant le fond du débat.
Je me permets, d'abord, après le rappor

teur t1 J la commission de la justice, auquel
je suis reconnaissant d'avoir bien voulu
donner ce détail, de rectifier, sur un point,
les observations présentées par M. le rap
porteur de la commission de l'agriculture.
Vous aviez dit, monsieur le rapporteur,

que. dans la loi de 1946, on n'avait pas
du tout subordonné à des conditions spé
ciales l'exercice du droit de reprise par le
bailleur des biens affermés. Or, si vous
Voulez bien relire l'article 33, paragra
phe 1er , vous trouverez ce qui suit: « Le
bailleur a. le droit de refuser le renouvel
lement du bail: 1° lorsqu'il reprend le
fonds pour l'exploiter lui-même personnel
lement, - d'une manière effective et per
manente... ».

Donc, dès ce moment, les conditions
d'exercice du droit de reprise ont été po
sées; mais, je le reconnais, il y a eu dans
l'interprétation ou l'application de cette
disposition législative des erreurs qui ont
paru fâcheuses, et c'est la raison pour la
quelle on a fait la loi du 9 avril 1947 qui,
en réalité, n'ajoute pas grand'chose au
texte primitif puisqu'elle reprend les
mêmes mots « l'exploitation ellective et
permanente du fonds prévue au paragra
phe 1er du présent article ».
Pour exercer le droit de reprise, le pro

priétaire doit donc démontrer qu'il est en
mesura d'exploiter effectivement et d'une
façon permanente 13 fonds qui a été
affermé.

Cette rectification étant faite, quelle est
donc la situation qui préoccupe M. Chau
mel et qui préoccupe très justement aussi
la commission de l'agriculture ?
Un certain nombre de métayers se sont

vu donner congé par leurs propriétaires.
Ces congés ont été validés sous l'emprise
de la loi de 1956 et avant le vote de la loi
interprétative du. 9 avril 19i7 qui a pré
cisé la mission du juge. Il ne faut pas,
nous dit-on, que ces métayers, dont la si
tuation est intéressante, soient victimes du
fait qu'on a jugé leur procès -antérieure
ment au 9 avril 19 17. Nous defnandons
qu'ils puissent revenir devant le tribunal.
Je suis entièrement d'accord, il faut leur

permettre d'arriver à ce résultat, mais je
ne voudrais pas que, d'une faron aussi
apparente que l'a indiqué M. Chaumel, on
remette en question, moins la rétroacti
vité; monsieur le rapporteur de la com
mission de l'agriculture, que le principe
de l'autorité de la chose jugée.
Vous avez tout à l'heure très judicieuse

ment dit que l'article 2 du code civil ne
s'impose pas au législateur. Vous avez
ajouté — et c'est la raison pour laquelle

je me suis permis de dire: hélas! — que
nous avons voté dans le passé beaucoup
de lois rétroactives. 1
C'est exact. Mais il y a.une chose à la

quelle on n'a jusqu'ici jamais porté
atteinte, ce sont les décisions de justice
passées1 en force de chose jugée et c'est,
à mon avis, le point essentiel auquel je
voudrais qu'aujourd'hui encore il ne fût
pas porté atteinte, car, mon cher collègue,
ce n'est pas seulement un te ces principes
juridiques abstraits que je viens défendre
pour 'amour de l'art, si j'ose dite. Non !
la chose jugée est quelque chose d'essen
tiel au point de vue social. Il faut que les
parties sachent bien - que lorsqu'un pro
cès a été définitivement -jugé, cette déci
sion forme la loi des parties. - ,
Comment alors arriver conrjier à la

lois ce que j'appellerai l'intérêt humain
qui préoccupe la commission de l'agricul
ture et le souci juridique dont je me per
mets de me faire en ce moment l'inter
prète ?
Je crois que nous pouvons très facile

ment y arriver, non pas en modifiant l'ar
ticle 33, mais, purement et simplement, en
complétant l'article 34 de la loi de 1946.
Permettez-moi de vous relire ce texte

et vous reconnaîtrez qu'en le modifiant
nous pouvons arriver exactement au résul
tat cherché. L'article 31 est conçu dans les
termes suivants:
« Au cas où il viendrait à être établi à

la charge du propriétaire qu'il n'a exercé
la reprise du fonds ou de partie du fonds
que dans le but de faire fraude au droit
du preneur, notamment par des opérations
de location ou de vente, le preneur a droit,
soit à la réintégration dans le fonds ou à
la reprise en jouissance des parcelles avec
ou sans dommages-intérêts, soit à des dom
mages-intérêts. »
Sur quoi M. Minvielle, rapporteur de la

commission de la justice, a fait observer
avec infiniment de raison: Cela suppose
un métayer déjà mis dehors, puisqu'il est
question de réintégration et de dommages-
intérêts.

11 ajoutait alors, toujours avec beaucoup
de raison: « En réalité, cette réintégration,
quand interviendra-t-elle. et ce^ dommages
et intérêts constitueront-ils une répara
tion suffisante ? »

Je suis tout-à-fait d'accord avec vous
pour empêcher, toutes les fois que cela est
légitime et que la résistance est justiffiée,
l'expulsion du fermier et du métayer. Je
vous propose donc de modifier simplement
l'article 34 en visant l'hypothèse ou un ju
gement validant le congé est déjà inter
venu, mais pas encore exécuté, parce que
le métayer est encore dans les lieux. Jô
■vous propose, dans cette hypothèse, si le
métayer apporte la preuve qui lui incombe,
de le maintenir dans les lieux. Le texte
de l'article 34 deviendrait alors le sui
vant: .

« Au cas oit il viendrait à être établi... »
je reprends, dans l'article 33, les termes
mêmes du texte ancien « ...soit que celui
qui a excipé du droit de reprise ne se
trouve pas dans les conditions permettant
l'exploitation effective -et permanente du
fonds prévue au paragraphe 2 de l'article
33, soit... » je recopie l'ancien article 34
« ...que le propriétaire n'ait exercé la
reprise du fonds ou partie du fonds que
dans le but de faire fraude aux droits du
preneur, notamment par des opérations de
location ou de vente, le preneur a droit,
soit... » voici maintenant.ce qui est nou
veau « ...au maintien dans les lieux si
la décision validant le . congé n'a pas
encore été' exécutée, soit à la réintégra
tion... » je reprends le texte. ancien
« ...dans le fonds ou à la reprise en jouis-!
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sance des parcelles, soit a des dommages-
intérêts. »
Ce texte, qui ne .viole pas d'une façon

directe l'autorité de la chose jugée, a un
double mérite par rapport à celui de
M. Chaumel et à celui de l'Assemblée natio
nale.

D'abord le texte voté par l'Assemblée
nationale eot conçu en termes tellement
vagues- et tellement généraux qu'en défi
nitive il supprime indirectement une partie
importante de la loi du 9 avril 19i7.
Je m'excuse de ces détails techniques-,

mais je rends le Conseil particulièrement
attentif à l'argument suivant. Voici le
texte de la loi. du 9 avril 19-17 :

« Le congé ne pourra être validé si le
preneur établit que celui qui excipe du
droit de reprise ne se trouve pas dans
des conditions permettant l'exploitation
eflicace et permanente du fonds... »
On met donc le fardeau de la preuve à

la charge du preneur. Or, ceux qui fré
quentent les palais de justice savent que
c'est là une chose très importante.
Dans la proposition de M. Chaumel, il

n'est plus question du fardeau de la
. preuve. 11 est indiqué que: « Tout congé...
pourra, à la demande du preneur on de
l'occupant de bonne foi, être déféré au
tribunal paritaire ».
C'est là une modification implicite mais

grave de la législation antérieure. Il faut
pourtant que le preneur qui entend venir
devant le juge pour obtenir son maintien
dans les lieux ou sa réintégration, soit
tenu du fardeau de la preuve imposé par
la loi du 9 avril 1917. Donc, à ce premier
point de vue déjà, mon texte est préfé
rable.
J'ajoute une deuxième considération.

■ Mon contre-projet s'apparente étroite
ment à l'ensemble de la législation sur les
loyers. Ce n'est pas la première fois, en
effet, que nous décidons que des décisions
de justice, mêmes définitives, seront te
nues en échec, mais nous ne l'avons
admis qu'à la condition que l'exécution
n'en ait pas été faite et qu'il y ait encore
maintien dans les lieux.
Or, je prévois expressément le maintien

dans les" lieux pour l'hypothèse où un
jugement validant le congé est déjà inter
venu, même s'il est définitif mais à con
dition qu'il n'ait' pas encore été exécuté.
Nous restons dans le cadre de la législa
tion générale en matière de loyers.
J'ajoute une dernière considération. Je

me permets de penser que mon texte est
aussi eflicace et même plus efficace que
celui de M. Chaumel. Il est aussi efficace
puisque je prévois expressément le main
tien dans les lieux. Par conséquent il n'y
aura pas expulsion.
D'autre .part, il a cet autre avantage

qu'il donne au juge un critérium précis.
Supposez, en effet, ce texte définitivement
entériné. On va aller devant le tribunal

paritaire. Ici, je demande à la commission
de l'agriculture de bien vouloir porter son
attention sur ce dernier argument.
Supposez Te texte adopté dans les termes

votés par l'Assemblée nationale, c'est-à-
dire: « Tout congé... pourra, à la demande
du preneur ou de l'occupant de bonne
foi-., et nonobstant la décision intervenue,
être déféré, dans un délai de deux mois à
dater de l'application de la présente loi,
au tribunal paritaire qui statuera dans les
formes prévues... ». Ce texte ne donne
au juge aucun critérium, aucune base
pour trancher le litige.
Si, au contraire, vous vous référez h

mon texte, le juge saura- ce 'qu'il a à faire,
puisque je précise « qu'au cas où il vien
drait à être établi que celui qui a excipé
du droit de reprise, ne se trouve pas dans

des conditions permettant l'exploitation
efficace et permanente du fonds prévu, le
preneur a'droit au maintien dans les
lieux. » .

11 y aura ainsi un critérium qui guidera
le juge. Cela vaudra mieux que ce texte
vague dont M. le rapporteur de la com
mission de l'agriculture, avec une sincé
rité à laquelle nous rendons hommage, a
reconnu qu'il mérite de sérieux amende
ments.

J'ai estimé que, sans bouleverser com
plètement la législation, on pouvait abou
tir — car j'en ai le souci comme vous —
au résultat que' vous cherchez' et qui reste
dans le cadre da l'ensemble de la législa
tion sur les loyers.
Je m'aperçois pourtant que j'ai peut-être

eu tort en demandant qu'on supprimât
tout le reste des dispositions votées par
l'Asseinblée nationale. En effet, il y a un
article 3 qu'on nous a commenté tout à
l'heure et qui restreint la portée de la
loi en indiquant - que ses dispositions ne
sont pas applicables si le preneur'exploite
un autre bien rural, s'il est emboucheur,
marchand de bestiaux ou commerçant. Je
pense donc qu'il y aurait intérêt à main
tenir cet article 3 qu'à tort je n'ai pas re
produit dans mon contre-projet. Par con
séquent, je suis pleinement d'accord, sur
ce point, avec la commission de l'agricul
ture.

Sous le bénéfice de ces observations, je
me permets de recommander mon modeste
amendement à la bienveillante attention

des deux commissions, d'une part, de
l'Assemblée tout entière, d'antre part.
(Applaudissements.)

M. le président. Vous complétez donc
votre contre-projet, monsieur Pernot, par
l'article 3 du texte de la commission ?

M. Georges Pernot. Parfaitement!

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur de la- commission de
l'agriculture. La commission de l'agricul
ture, bien entendu, s'oppose au contre
projet de M. Pernot.,Ce n'est pas que nous
ne soyons pas d'accord sur le fond même,
et notre collègue, avec sa loyauté habi
tuelle, l'a bien déclaré. Nous voulons
concourir, les tins et les autres, au même
but: empêcher qu'un certain nombre de
métayers soient expulsés.
S'il s'agissait d'une discussion d'école,

et si nous étions à la conférence du stage
— ce qui nous ramènerait peut-être loin
en arrière — je dirais que M. le conseiller

.Pernot a raison. Mais nous discutons sur
une question pratique et les intéressés
seront expulsés au 1er septembre, qui est
le terme fixé par la loi.

M. Georges Pernot. A moins que nous ne
votions mon texte,.

M. le rapporteur de la commission de
l'agriculture. Notre collègue peut-i! affir
mer que, d'ici cette date, le législateur de
l'Assemblée nationale, saisi d'un véritable
contre-projet, aura statué, que ce texte
sera revenu ici, que nous aurons eu Je
temps d'en délibérer et que les gens qui
se trouvent menacés d'expulsion auront eu
le temps de former les recours nécessaires
pour éviter cette mesure ?
La discussion est là, car nous sommes

d'accord sur les principes. Nous savons
très bien que nous ne violons pas la Cons
titution, ni les uns, ni les autres; nous
savons très bien que le contre-projet de
M. Pernot aboutit par le biais à une viola
tion des principes. C'est lui-même qui l'a
dit. C'est,, en quelque sorte, une violation

par persuasion, beaucoup plus dans la
•manière française.

Mais nous sommes poussés par le temps.
Il s'agit, par conséquent, d'arriver très vite
à une solution pratique. Celle que nous
vous proposons est imparfaite," certes,
n'ayant peut-être pas été rédigée d'une
manière excellente par nos collègues de
l'Assemblée nationale.

Cependant, étant donné l'urgence, je
crois que le meilleur moyen d'aboutir con
siste à l'adopter.
Il est un autre argument que vous avez

présenté qui, peut-être, pourrait nous arrê
ter davantage, c'est celui de l'autorité de
la chose jugée et exécutée. Je comprends
fort bien que l'on ne veuille pas revenir
sur des décisions de justice passées à l'étal
de chose jugée et exécutée, mais le texte
de la commission vous donne toutes ga'
ranties à ce sujet, car s'il y avait quelque
imprécision dans l'article 1er tel qu'il a
été présenté par M. Chaumel, il se trouve
en réalité éclairé par l'article 2 qui dit
d'une manière très nette que: « le main
tien dans le lieu de l'occupant en place
ayant formulé un recours est de droit tant
que le congé n'aura pas été validé par le
tribunal paritaire de l'arrondissement.
En cas de validation du congé... », ce qui .
veut dire a contrario que ceux qui ont été
expulsés, ceux pour qui les décisions de
justice ont été exécutées ne se trouveront
pas dans les conditions pour être main
tenus et former le recours. Par consé
quent, l'argument qui a été employé par
M. Pernot tombe. v
Donc, nous reconnaissons que la ré

daction de M. Pernot, si nous avions le
temps d'en discuter, de la transmettre à
l'Assemblée nationale et de la faire re
venir, serait peut-être juridiquement meil
leure, plus conforme aux principes. Mais
étant pressés par le temps, puisque les
menaces d'expropriation sont pour le
i" septembre, et ne pouvant pas prendre
entre temps les décisions . voulues, la
commission de l'agriculture, je dirai pres
que avec regret, vous demande d'adopter
un texte qui ne donne pas entière satis
faction, mais qui permettra tout de même
aux métayers et aux fermiers menacés
d'expulsion de rester dans les lieux. ce
qui calmera l'irritation sociale qui existe
dans un certain nombre de régions.

M. le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Je remercie M. le
rapporteur de la commission de l'agricul
ture des indications qu'il vient de nous
donner. Si j'ai bien compris, son argu
mentation se ramène à ceci: M. Pernot
a raison, mais nous sommes pressés par
le .temps, il faut, par conséquent, lui don
ner tort.

Je me permets de penser que, tout de
même il faut légiférer avec soin, avec at
tention. C'est grave, vous le savez, étant
donné l'état d'esprit qui règne, dans le
monde du Palais, eu égard à la législation
que nous façons maintenant. Vous ren
contrerez fréquemment des magistrats —
j'en ai rencontré beaucoup — qui ne sa
vent plus Comment statuer en matière de
loyers ou de fermages. Les textes se suc
cèdent avec une telle rapidité et une telle
imprécision qu'il est impossible d'arriver
à rendre des décisions de justice.
Avec votre loi, vous aboutirez à de très

nombreux procès jugés tantôt dans un
sens, tantôt dans i'^utre, et vous revien
drez ici au mois d'octobre ou novembre
prochain en disant: « Les magistrats n'ont
pas compris la portée de notre loi, il faut
de nouveau l'intenpréter. »
Je vous demande de cesser de pareils

errements.
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Si l'Assemblée nationale se séparait vrai
ment aujourd'hui d'une façon définitive,
je m'inclinerais peut-être pour les raisons
d'ordre social que vous avez invoquées,
mais puisque vous savez pertinemment
que l'Assemblée nationale délibérera en
core la semaine prochaine, ne pourrions- .
nous pas faire l'effort nécessaire pour
améliorer le texte ?

Voue reconnaissez que celui que je vous
propose est préférable à celui de l'Assem
blée nationale. N'avons-nous pas le droit
de demander à l'Assemblée nationale de

l'entériner ? Car il n'aura pas à revenir de
vant vous, monsieur le rapporteur. Il n'y
aura ipas navette, -contrairement à ce que
vous indiquiez tout à l'heure. Quand nous
aurone donné notre avis, l'Assemblée na
tionale en tiendra compte ou non, et, im
médiatement après, le texte sera promul
gué.
Nous ferions donc à la fois une œuvre

plus digne du Conseil de la République et
également plus efficace et plus utile en
votant le contre-projet que je me suis
permis de vous proposer.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...-
Je mets aux voix le contre-projet de

M. Pernot.

(Le contre-projet est adopté.)

M. le président. Le texte que le Conseil
de la République vient d'adopter remplace
les articles 1er et 2 de la proposition de loi.

« Art. 3. — Les dispositions de l'article
premier ne sont pas applicables si le pre
neur exploite un autre bien rural, s'^ est
cmboucheur, marchand de bestiaux ou
commerçant. »

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Je demande le renvoi do la
proposition de loi à la commission.

M. le président. Le renvoi demandé par
la commission est de droit.

En conséquence, le renvoi est ordonné.
J'indique que, s'agissant d'une disais-

sion d'urgence, la commission doit se réu
nir immédiatement ^our faire connaître
son avis.au cours de la présente séance.

— 44 -

STATUT CE LA COOPÉRATION

Demande de discussion immédiate d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Conformément à l'arti
cte 58 du règlement, le Gouvernement de
mande la discussion immédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant statut de la coopération.

Il va être procédé aussitôt à l'affichage
de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle, le Conseil de la République ne
pourra être appelé à statuer qu'après l'ex
piration d'un délai d'une heure.

— 45 —

STATUT DU FERMAGE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République, que la commission de
l'agriculture a demandé la discussion im
médiate de la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier l'article 21 de l'ordonnance du 17 oc

tobre 1945 modifié par la loi du 13 avril
1916 sur le statut du fermage.
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le
Conseil de la République à statuer sur la
discussion immédiate.

11 n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. de Montalembert,' rapporteur de la
commission de l'agriculture, pour donner
connaissance de son rapport (n° 651).

M. de Montalembert, rapporteur de la
commission de l'agriculture. Mesdames,
messieurs, la proposition de loi qui vous
est soumise pour avis est due l'initia
tive de M. Charles Desjardins, député. Elle
a été adoptée sans débat par l'Assemblée
nationale.

Comme vous le savez, l'article 24 de l'or
donnance du 17 octobre 1915, modifié par
la loi du 13 avril 1946, relative au statut
juridique du . fermage, traita de la résilia
tion éventuelle des baux à ferme en cas
de décès du preneur.

A l'alinéa 3 de cet article, il est précisé
que le droit de résiliation est accordé au
bailleur dans le cas où le preneur décédé
ne laisse ni conjoint, ni ascendant, ni des
cendant âgé d'au moins seize ans au
jour du décès habitant ou cultivant l'ex
ploitation avec lui ou justifiant d'un en
semble 'de connaisances théoriques et pra
tiques agricoles.
Le texte de la proposition que votre com

mission de l'agriculture a adopté à l'una
nimité et que j'ai l'honneur de rapporter
devant vous en ce moment a pour but de
permettre à l'un des parents, jusqu'au qua
trième degré inclus. d'un preneur « mort
pour la France », de continuer l'exploita
tion dont ce parent avait assuré la bonne
marche pendant l'absence du mobilisé, du
prisonnier ou du déporté décédé pendant
la guerre.

Bien que je sois en principe, comme le
rappelait tout à l'heure fort justement
M. le président Pernot, hostile à la pro
cédure qui consiste à modifier sans cesse
un statut du fermage voté à la hâte, dont
le moins qu'on puisse dire est qu'il a be
soin de retouches sérieuses, je crois ce
pendant que le Conseil de la République
devrait émettre un avis favorable à la pro
position de loi dont il s'agit.
S'il en est ainsi, le texte du troisième

alinéa de l'article 24 de l'ordonnance du
17 octobre 1916, modifié par la loi du
13 avril 1916, serait complété de la façon
suivante: « ou lorsque le preneur étant
mort pour la France n'a'pas'laissé de pa
rente jusqu'au quatrième degré inclus
ayant assuré en son absence la bonne
marche de l'exploitation et en état de la
continuer. » (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Min
vielle. rapporteur pour avis de la commis
sion de la justice et de la législation, pour
faire connaître son avis (avis n° G52).

M. Minvielle, rapporteur, pour avis, de
la commission de la justice et de législa
tion. La commission de la justice, à l'una
nimité, donne un avis favorable à la pro
position de loi.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique.

« Article unique. — Le troisième alinéa
de l'article 24 de l'ordonnance du 17 oc
tobre 1915, modifié par l'article 17 de la

loi du 13 avril 1916, est complété par les
mots suivants:

« ...ou lorsque le preneur étant mort
pour la France n'a pas laissé de parents
jusqu'au quatrième degré inclus ayant as
suré en éon absence la bonne marche de

l'exploitation et en état de la continuer. »
Je mets aux voix l'avis sur ia propo

sition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 46 —

HABITATIONS A BON MARCHE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de
la reconstruction . et des dommages de
guerre a demandé la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par 1JAssemblée
nationale, modifiant la législation des habi
tations à bon marché et instituant un ré
gime provisoire de prêt. *
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré. , •
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la de
mande- de discussion immédiate.
Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
La parole dans la discussion générale

est à M. Chochoy, rapporteur de la com
mission de la "•reconstruction et des dom
mages de guerre pour donner lecture de
son rapport (n° *53).

M. Chochoy, rapporteur de la commis
sion de la reconstruction et des dommages
de guerre. Mesdames, messieurs, nolre A^
semblée est saisie du projet de loi, adopté
sans débat par l'Assemblée nationale dans
sa séance du mardi 12 août, modifiant la
législation des habitations à bon marche
et instituant un régime provisoire cie prête.
Le vote du projet qui nous est soumis

tend à favoriser la construction immédiate
d'immeubles du type « II B.M. » et ceci
pour répondre aux nécessites que pose le
relogement des sinistrés ou simplement -
améliorer la situation des cites populeuses*
où sévit une crise aiguë d 'i lo "emçnt. .
les offices et sociétés (1 habitaticms a

bon marché ont permis, dans la période
qui va de 1920 à 1939. l'édification d un
nombre important de logements salubres
et souvent spacieux, répondant a toutes les
conditions d'hygiène requises.
Les bénéficiaires en ont ete pour la plu

part des salariés ou des travail. eurs à
revenu modeste. - -
Ces offices n'ont plus rempli compltte-

ment leur mission et ont dû abandonner
leur programme de travaux depuis le dé
but de la guerre. .
Le coût élevé de la construction et la

condition présente des petits et moyens
salaires sont des obstacles sérieux a la t
reprise de l'activité des organismes sus
Das.ns la situation présente, pour que les

sociétés d'habitations à bon marche puis
sent réaliser des opérations équilibrées,
"elles seraient tenues de demander aux fu
turs locataires une contribution hors de
mesure avec leurs ressources.

11 est donc indispensable d instituer;
sans tarder, un régime provisoire de prêts
qui permettra d'utiliser les crédits ouverts
au titre de l'article 15 de la loi de finances
du 23 décembre 1916, portés à 9 rnilliarus
par la- loi n° 47-580 du 30 mars 1947.
Votre commission de la reconstruction

et des dommages de guerre, tenant
compte que dans de nombreux endroits de
notre territoire se trouvent une main'
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d'œuvre et des matériaux qu'il n'y a pas
intérêt à déplacer, souscrit volontiers à la
construction d'immeubles neufs, même
s'ils ne doivent pas en remplacer d'autres
qui ont été détruits.
Il faut d'ailleurs souligner que les sour

ces de financement des constructions au
titre des habitations à bon marché sont
tout à fait différentes de celles prévues au
titre des dommages de guerre.
En effet, les crédits mis par l'État à la

disposition des offices et sociétés dhab.ta-
tions à bon marche proviennent de la
caisse des dépôts et consignations, qui a
toujours affecté, chaque année, une som
me déterminée pour la construction de ce
genre d'habitations.
Toutefois, notre commission a eu le

souci de sauvegarder au maximum les
intérêts des sinistrés et elle n'a pas voulu
fai lir à son rôle essentiel, la défense de
ceux dont le foyer a été détruit par la
guerre.
C'est dans cet esprit que nous avons

marqué notre volonté unanime de voir
les immeubles édifiés et leurs apparte
ments attribués par priorité aux sinistrés
locataires 'ou propriétaires qui n'ont pas la
possibilité de reconstruire et remplissant
les conditions exigées par la lég-slation
sur les habitations à bon marché.
Les dispositions principales du projet

de loi ont. les unes, un caractère provi
soire, les autres, un caractère définitif .
Elles peuvent se résumer sainsi :
1° Création d'un régime transitoire de

prêts comportant des avantages financiers
exceptionnels, entre autres: allongement
de la durée d'amortissement de quarante à
soixante-cinq ans, amortissement différé
pendant les cinq premières années, re
mise complète des intérêts pendant les
deux premières années, et, au cours des
huit années suivantes, remise égale à la
moitié des intérêts échus.
2° Fixation de nouveaux maxima de

loyers en retenant que les maxima en vi
gueur déterminés par le décret du 27 avril
j 937 , déjà insuffisants pour assurer une
exploitation normale des immeubles ache
vés en 1937, ne sauraient être appliqués
aux constructions nouvelles.
3° Simpiilicat'on et compléments ap

portés à la législation antérieure, en vue
surtout de protéger les intérêts de l'État
contre les spéculations rendues fréquentes
par l'accroissement de la valeur de la pro
priété bâtie.
Ce projet de loi a été voté sans débat

par l'Assemblée nationale.
Votre commission de la reconstruction

et des dommages de guerre,- assurée que
les constructions léalisées iront autant que
possible aux sinistrés par priorité, et- que
tontes les règles d'hygiène et de confort
que réclame notre époque seront respec-.
téesr vous demande d'adopter le projet
tel qu'il a été accepté par l'Assemblée na
tionale.

En faisant ce geste, vous aurez servi ia
reconstruction et contribué à résoudre le
grave problème, du logement. (Applaudis
sements.)

.;. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...
La discussion générale est close. -
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er . ' ,

« Art. 1 er . — An cours de l'année 1947,

des prêts spéciaux peuvent être consentis

par l'État aux offices et sociétés d'habita- j
tion à bon marché : - . !

,« 1° En vue de la construction ou de j
l'achèvement par ces organismes d'im- j
meubles satisfaisant à des caractéristiques
qui seront déterminées par arrêté du mi
nistre de la reconstruction et de l'urba
nisme et du ministre des finances;

« 2° En vue de la réalisation de tra
vaux de modernisation, d'agrandissement >
et d'entretien d'immeubles appartenant à f
ces organismes, construits sous le régime
de la législation des habitations à bon
marché ou répondant aux conditions re
quises par cette législation. ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er,

(L'artkle 1r est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les prêts
accordés en vertu de l'article précédent
portent intérêt aux taux de 2 p. 100 l'an ;
ils sont assortis des garanties prévues
par la législation des habitations à bon
marché.

« Les prête destinés à la construction
ou à l'achèvement d'immeubles sont rem- .
boursables en soixante-cinq ans au maxi
mum. L'amortissement peut être .différé
pendant cinq ans au plus. Au cours des
deux, premières années de la durée du
prêt, les' organismes constructeurs béné
ficient d'une remise complète des" intérêts
échus, et, au cours des huit années sui
vantes. d'une remise égale à la moitié des
intérêts échus.

■ « Les prêts destinés à des travaux de mo
dernisation, d'agrandissement ou d'entre
tien sont amortissables en trente ans au
maximum; les organismes emprunteurs
bénéficient, au cours des cinq premières
années, d'une remise égale à la moitié, des
intérêts échus. » (Adopté.)

<( Art. 3. — Les prêts qui peuvent être
consentis par l'État aux organismes d'habi
tations à bon marché et aux sociétés de

crédit immobilier sont accordés par le mi
nistre de la reconstruction et de l'urba

nisme sur proposition d'une commission
comprenant: un représentant du minis
tre de la reconstruction et de l'irrhanisne,

un représentant du ministre de la santé
publique et de la population, deux représen
tants du ministre des finances, un repré
sentant du directeur général de la caisse
dfts dépôts et consignations et deux repré
sentants de l'union nationale des fédéra

tions d'organismes d'habitations à ' bon
marché choisis, l'un parmi les adminis
trateurs d'offices publics ou de sociétés
anonymes d'habitations à bon marché et
l'autre parmi les administrateurs de so
ciétés de crédit immobilier ou de sociétés

coopératives d'habitations à bon marché.
« Toutes les fois que la garantie des col

lectivités locales sera envisagée à l'occa
sion d'un prêt, la commission sera com
plétée par un représentant du ministre de
l'intérieur. » (Adopté.)

« Art. i. — Des arrêtés du ministre de

la ^econsti notion et de l'urbanisme et du
ministre des finances, pris sur avis de la
commission instituée par l'article 3 ci-des
sus, fixent le montant maximum des piêts,
le montant maximum des prix de revient,
le taux des avances ordinaires de l'État,
et le taux d'intérêt maximum des prêts
consentis par les organismes d'habitations
à bon marché aux emprunteurs particu
liers. » (Adopté.)

« Ait. 5. — Des airêlés du ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme et du mi
nistre des finances, pris sur avis de la
commission instituée par l'article 3 fixent
les maxima de loyers applicables aux ha
bitations soumises à la législation sur les
habitations à bon marché.

« Pour l'application de ces maxima, sont
considérés comme habitations à loyers
moyens, les logements confoimes aux dis
positions des articles 2 et 3 du décret du
20 octobre 1928 et - qui remplissent les
conditions de confort déterminées par les
dits arrêtés. » (Adopté.)
« Art. 6. — En dehors du' rembourse

ment des fournitures individuelles faites
aux locataires, de la récupération des
taxes communales et de l'impôt foncier,
les charges -communes ne pourront dépas
ser 20 p. 100 des maxima de loyers. » —
(Adapte.)
« Art. 7. — L'alinéa 2 de l'article 13 de

la loi du 5 décembre 1922 est modifié
ainsi qu'il suit:

« Les délibérations concernant les em
prunts sont exécutoires en vertu d'un ar
rêté du préfet, après avis dans les mêmes
formes; cependant, si les sommes dépas
sent 15 millions de francs, ou si, -réunies
aux chiffres des autres emprunts non en
core remboursés, elles dépassent 15 mil- .
lions de francs, l'emprunt ne peut être au
torisé que par un arrêté du ministre de *
l'intérieur, du ministre des finances et du
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Toute aliénation volontaire,
toute promesse de vente ou tout échange
d'un élément du patrimoine immobilier
des offices et sociétés d'habitations à bon
marché est nul et de nul effet s'il y a été
procédé sans autorisation préalable du mi
nistre de la reconstruction et de l'urba
nisme et du ministre des finances.

« cas d'inobservation de ces disposi
tions, la nullité des actes est prononcée,
les parties appelées, par le président du
tribunal civil statuant suivant la procé
dure des référés, à la requête du ministère
public, sur demande, soit de la partie lé
sée, soit du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme.

« L'action en nullité pourra être exer- .
cée, même si les actes remontent à Une
date antérieure à la promulgation de la
présente loi. Elle se prescrit par dix ans
à compter de la date de l'acte. ».—
(Adopté.)

« Art. 9. — Le troisième alinéa de l'ar
ticle 10 de la loi du 5 décembre 1922 est
remplacé par la disposition suivante*:
" « Ainsi constitué, le conseil d'adminis
tration doit s'adjoindre deux locataires ,
élus par les locataires des immeubles qu'il
gère, un représentant élu des groupe
ments locaux de sinistrés; ces représen
tants ont la qualité d'administrateur au
même titre que les dix-huit membres pré
cédemment désignés. » — (Adopté.)
« Art. 10. — L'article 8 de l'ordonnanco

n3 45-2683 du 2 novembre 19-15 est rem
placé par le suivant:

« Les propriétaires sinistrés qui répon
dent aux conditions prévues par la légis
lation sur les habitations à bon marché
pourront bénéficier de prêts consentis par
les sociétés de crédit immobilier dans les'
conditions prévues au titre Ier susvisé. »
— (Adopté.)

« Art. 11. — Sur Te produit de la re
devance acquittée par les organismes d'ha-;
bitations à bon marché dont l'emploi est
prévu par l'article 13 du décret-loi du
24 mai 193S, il peut être prélevé une par
ticipation aux frais des fédérations grou
pant lesdits organismes en vue d'assurer
leur meilleur fonctionnement, la coordina
tion de leurs activités et le développement
de la propagande en faveur de l'habitation
familiale et populaire. Les conditions et
l'importance de cette participation seront
déterminées par un arrêté du ministre des
finances et du ministre de la reconstruc-

' lion et du l'urbanisme. » — (Adopté.\
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« Art. 12. — Sont abrogées toutes dispo
sitions contraires à celles de la présente
loi. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 47 —

DEPOT D'UN RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE

M. le président. J'ai reçu de M. Fodé
Mamadou Touré un rapport supplémen
taire fait au nom de la commission de la
France d'outre-mer sur la proposition de
résolution de MM. Ousmane Soce, Fodé
Mamadou Touré et des membres du
groupe socialiste 'S.F.I.O. tendant à invi
ter le Gouvernement à ordonner la sup
pression. en Afrique occidentale française,
des sociétés de prévoyance et leur rempla
cement par des coopératives agricoles ad
ministrées par des gérants élus par les
intéressés (n03 338 et 49-4) .
Le rapport sera imprimé sous le n° 054

et distribué.

Le Conseil de la République voudra sans
doute suspendre sa séance pendant quel
ques instants ? (Asseniiment .)
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures,
est reprise à dix-huit heures vingt-cinq
minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 48 —

TRAVAIL ET REPOS HEBDOMADAIRE
DANS LES PROFESSIONS AGRICOLES

Retrait d'une proposition de résolution.

.M. le président. Je dois informer le
Conseil de la République du retrait de la
proposition de résolution déposée avec
demande de discussion immédiate par
M. David et les membres du groupe com
muniste, tendant à inviter le Gouverne
ment à demander au Conseil de la Répu
blique la discussion immédiate de la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à réglementer le temps
de travail et le repos hebdomadaire dans
les professions, agricoles.
La parole est à M. Primet.

M. Primet. La commission de l'agricul
ture s'est réunie. Les membres de tous les
groupes s'y sont engagés à tout faire pour
que cette discussion vienne au plus vite
devant le Conseil de la République. Ils ont
demandé à M. le président de la commis
sion de faire inscrire cette proposition de
loi à la prochaine conférence des prési
dents, pour qu'elle vienne en discussion à
une très prochaine séance. C'est à la suite
de ces promesses que nous avons retiré
notre proposition de résolution.

— 49 —

STATUT DES BAUX RURAUX

Suite de la discussion et ' adoption après
deuxième délibération d'un avis sur une
proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion de Jà proposition
de loi, déposée au Conseil de la Répu
blique, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, relative à
l'application da l'article 33 (droit de re

prise) du statut des baux ruraux confor
mément à l'interprétation formulée ipar la
loi du 9 avril 1947.
Je donne lecture de l'article 3 :
« Art. 3. — Les dispositions de l'article

premier ne sont pas applicables si le pre
neur exploite un autre bien rural, s'il est
emboucheur, marchand de bestiaux ou
commerçant. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mest aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. La parole et à M. le pré
sident de la commission de l'agriculture.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. En vertu de l'article 56 du
règlement, je demande au conseil de pro
céder à .une seconde délibération.

M. le président. La seconde délibération
demandée par la commission de l'agri
culture est de droit.
La commission est-elle en mesure de

présenter ses conclusions en vue de la
deuxième délibération ?....

M. le président de la commission de
l'agriculture. La commission s'est mise
d'accord sur un nouveau texte, pour
lequel nous avons même eu recours aux
lumières de M. Pernot. Elle vous demande
d'adopter les deux articles dont M. Je
président va donner lecture. -

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle ,1er ;
« Art. 1er. — L'article 31 de l'ordonnance

du 17 octobre 1945 modifié par la loi du
13 avril 1946 est modifié ainsi qu'il suit:

« Au cas où il viendrait à être établi

soit que celui qui a excipé du droit de
reprise ne se trouve pas dans les condi
tions permettait l'exploitation effective
et permanente du fonds prévue au
paragraphe 1er de l'article 33, modifié par
la loi du 9 avril 1947, soit que le piopiié-
taire n'a exercé la reprise du fonds ou de
partie du fonds que dans le but de faire
fraude au droit du preneur, notamment par
des opérations de location ou de vente,
le preneur a droit, soit au maintien dans
les lieux si la décision validant ie congé
n'a pas encore été exécutée, soit à la réin
tégration dans le fonds ou la repiise en
jouissance des parcelles avec ou sans dom
mages-intérêts, soit à des dommages-inté
rêts.

« En cas de validation du congé, la sor
tie de l'occupant ne pourra être exigée qu'à
la date normale d'échéance du bail au
cours de l'année 1948. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les dispo
sitions de l'article 1" ne sont pas
applicables si le preneur exploite un au
tre bien rural, s'il est emboucheur, mar
chand de bestiaux ou commerçant. » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de ravis sur

la proposition de loi.
•(Le Conseil de la République a adopté.}

— 50 —

STATUT DE LA COOPÉRATION

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que le Gouvernement
a demandé.la. discussion immédiate du
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant statut de la coopéra tionj

| Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.
Je consulte le Conseil de la République

sur la discussion immédiate.
11 n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole

est à M.- Charles-Cros, rapporteur {rapport
n° 655).

M. Charles-Cros, rapporteur de la com
mission des affaires économiques , des
douanes et des conventions commerciales.
Mesdames, messieurs, en présence des pro
blêmes importants que pose la coopéra
tion an sein de l'économie du pays, votre
commission des affaires économiques au
rait désiré entreprendre et mener à bien
l'étude approfondie qu'appellerait la mise
au point du sfatut de cette activité na
tionale.-Elle aurait souhaité pouvoir pro
céder à de nombreuses consultations et
confronter, au cours de larges échancre«
de vues les opinions de ses membres.
avant de vous présenter la synthèse des
opinions émises. Elle m'a chargé de dire
ici combien elle regrette de n'avoir pu.
faute de temps, consacrer qu'une séance
à l'examen du projet de loi soumis à vos
délibérations. Au cours de celle-ci, cepen
dant. un certain nombre de modifications
ont été adoptées. Nous vous demandons de
les ratifier.
-Pour une fois d'ailleurs, une fois n'es*
pas coutume, c'est l'Assemblée nationale
qui aura joué le rôle de chambre de ré
flexion. Si l'on en croit en effet ll_ le
rapporteur, de la commission des affaires
économiques dins l'autre Assemblée et
rien ne nous permet de douter de ce qu'i:
avance, les 29 articles ont fait, au Palais
Bourbon, « l'objet d'une étude sérieuse ».
Au surplus, la question n'est pas nou

velle. M. le président du conseil avaij
déjà, il y a un an, en. sa qualité de dé
puté à l'Assemblée nationale constituante,
déposé une proposition de loi portant statut
de la coopération et, dans l'exposé des
motifs, il rappelait que c'est en 1937
qu'avait été constituée à la vice-présidence
du conseil une commission interministé
rielle chargée de préparer le statut général
de la coopération et dans laquelle étaient
représentés la plupart des départements
ministériels et un certain nombre de mou
vements coopératifs intéressés.
La commission mit au point, en 1939,

un texte qui recueillit l'accord des admi
nistrations, mais ne put, en raison des
circonstances, être soumis au Parlement.
Je note que, dans ce document, M. le

président du conseil signale que l'origine
du projet remonte à 1885... Pour tout dire,
c'est plus de soixante ans de réflexion.
A ce propos, il n'est peut-être pas inu

tile de reprendre ici les arguments pré
sentés tant de fois par tes apologistes de
la coopération. de rappeler avec eux dans
quelles conditions et au milieu de quels
troubles le mouvement coopératif a pris
naissance.

La coopération n'est pas un phénomène
de génération spontalée.
Le xix° siècle naissant connut de pro

fonds- bouleversements comme notre pla
nète n'en avait pas connu peut-êtri depuis
2.000 ans. L'avènement du machinisme, le
développement de la grande industrie,
l'apparition du prolétariat furent des fac
teurs considérables dans le bouillonnement

d'idées d'un siècle qu'on a pu qualifier de
stupide.
D'immenses possibilités s'ouvrent alors

à la nouvelle classe dirigeante: la bour
geoisie. Sûre de sa force et de son génie,
elle part à la conquête du monde. Un élan
extraordinaire secoue la vieille Europe.
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Des usines, des fabriques se créent,
s'élèvent et couvrent les nations en proie
& cette fièvre créatrice.
De merveilleuses machines viennent se

conder l'effort de l'homme, mais, il faut
bien le dire, non en vue de le libérer,
mais seulement dans le but d'accroître

production et profit.
Des doctrines économiques nouvelles se

fondent, adaptées aux besoins de ce capi
talisme jeune, en pleine ascension, en
plein élan révolutionnaire.
Mais, face à cette poussée audacieuse et

fertile se développe une classe ouvrière,
pauvre, misérable, souvent exploitée.
La richesse féconde sur la sueur et les

larmes.
C'est alors que l'élite ouvrière tourne

ses regards vers des horizpns plus clé
ments. Elle écoutera la voix de ceux qui
ont formé le rève d'une société plus juste
et plus humaine, la voix des philosophes,
des socialistes français, qui annoncent en
termes généreux la venue des temps nou
veaux par 'association ouvrière, par des
réunions d'hommes mettant en commun
leur capital travail, leur capital de produc
teur sans recherche de profit, sans autre
but que l'affranchissement de leur condi
tion d'existence.

Après des tâtonnements, des expériences
plus ou moins heureuses, le mouvement
coopératif s'épanouit et progresse. Il est
aujourd'hui l'instrument de conquête de
la dignité d'homme, d'un peu plus de
bonheur, de justice et de fraternité.
Il est, dans le domaine économique, la

préfiguration de ce que peut être demain
une société heureuse, où l'homme ne sera
plus l'esclave d'autrui, mais le maître de
son destin. '

Mais, pour en revenir au présent, dans
la situation économique actuelle, alors que
la préoccupation essentielle de l'État
consiste à équilibrer les salaires et les prix,
les recettes et les dépenses, le problème
de la coopération se pose avec une acuité
d'autant plus marquée qu'un nouvel es
sor de cette dernière est à prévoir dans
tous les domaines, en vue de contribuer
à la reconstruction du pays. Pour permet
tre à cet essor son plein épanouissement,
il importe, avant tout, de donner à la
coopération française un cadre à la fois
simple et complot, dans lequel elle puisse
se développer harmonieusement et parti
ciper' ainsi au relèvement économique de
notre pays.
Plus que jamais, dans ce monde boule

versé de l'après-guerre, où la recherche
exclusive du profit constitue la seule loi
guidant l'activité de la plupart des hom
mes, où l'existence du marché clandes
tin vient troubler et fausser profondément
la répartition des richesses collectives, la
coopération est appelée à jouer un rôle im
portant dans l'économie nationale. L'ex
clusion de la recherche du profit, l'appli
cation de la solidarité et de la mutualité
humaine dans le rude combat de la produc
tion et de la répartition des richesses,
tels sont les apports bienfaisants et sains
de l'esprit coopéiatif.
Or, la législation actuelle de la coopéra

tion en France s'occupe seulement de nom
breuses branches spécialisées; un statut
général, sorte d'assise de toute la légis
lation éparse de la coopération .fait actuel-
ment défaut: le projet de loi présenté par
le Gouvernement et' adopté avec quelques <
légers remaniements par l'Assemblée na- ,
tionale a précisément pour but de coni- .
l)ler cette lacune. Ce projet se propose,
dans son ensemble: . i

De définir d'une façon aussi précise que ,
(possible, le tenue: coopérait e, s'appli-
guant à toutes les formes de coopération]

(agricole, de consommation, de crédit, ar
tisanales), et, en assortissant de sanctions
pénales l'emploi abusif de cette dénomina
tion, d'éviter que derrière la législation
de la coopération s'abritent des simili-
coopératives, masquant des intérêts com
merciaux ou privés;
D'établir l'organisation et l'administra

tion des co'opÈratives ;
D'instaurer, notamment par l'établisse

ment d'une publicité appropriée, les con
trôles nécessaires; -
D'édicter les sanctions pénales indispen

sables, spécialement à l'égard des admi
nistrateurs bu gérants;
D'amorcer enfin une codification des

textes législatifs régissant la > coopération
première étape vers une codification com
plète de la matière, le projet constituera,
en effet, sous le titre « Des coopératives
en général », le livre Ier du code' de la
coopération.
Une caractéristique essentielle de ce

texte, c'est qu'il fixe les lignes générales
d'un statut qui ne contredit en rien les
règlements iparticuliers qui régissent cha
que organisation coopérative.
Le régime juridique des sociétés coopé

ratives sera donc, tout d'abord, celui qui
est défini par le présent projet et, en outre,
chaque forme de la coopération sera régie
par une,loi particulière ; c'est ainsi qu'il
existe une loi particulière pour les socié
tés agricoles, une pour les sociétés de con
sommation, une pour les associations ou
vrières de production, une 'pour le crédit
populaire; ces lois particulières pourront,
d'ailleurs, à l'occasion de leur codification
ultérieure, faire l'objet d'utiles revisions.
Signalons, au passage^ que l'article 9

du projet, appliquant le principe déjà
édicté par l'article 4 aux termes duquel
« les associés d'une coopérative disposent
de droits égaux dans sa gestion », spécifie
que « chaque associé dispose d'une voix
à l'assemblée générale ». Cette application
du principe -coopératif a Un homme, une
voix » est cependant tenue en échec poux
les unions de coopératives; pour ces der
nières, en effet, le projet tient compte,
pour l'attribution du nombre de voix à
chaque coopérative adhérente, soit de l'im
portance des affaires traitées avec l'union,
soit de l'effectif de ses membres.

Soulignons également la disposition heu
reuse de l'article 12, qui prescrit que les
parts sociales des coopératives devront être
libérées d'un quart au ^moment de leur
souscription et que le premier versement
ne pourra être inférieur à 100 francs ; ainsi
disparaît l'une des faiblesses du mouve
ment. coopératif dans le passé, toute per
sonne pouvant, jusqu'à ce jour, devenir
sociétaire pour ime somme dérisoire et
pouvant, en adhérant, se borner à libérer
un pourcentage infime de l'action.
Poursuivant l'examen détaillé des arti

cles, il est apparu à votre commission que
certaines retouches au texte proposé étaient
souhaitables et seraient de nature à don

ner une vigueur accrue à l'application de
la loi.

C'est ainsi qu'à l'article 1er . votre com
mission estime utile d'introduire, parmi
les objets essentiels des coopératives, la
notion de qualité dans les objets produits
ainsi que, à côté de la notion de réduction
du prix de revient, *celle, le cas échéant,
de la réduction du prix de vente.
A l'article 13, votre commission a cru de

voir préciser' le sens des mots « capital
augmenté » en remplaçant ces derniers
termes par les mots « capital souscrit au
moment de la réduction ».

i A l'article i i, votre commission propose
une simple îiulilication j.édaciionnell§

conforme, d ailleurs, aux termes de l'arti
cle 2.

A l'article 15, la commission a exprimé
le désir de voir explicités les termes du
premier alinéa qui visent une « réparti
tion » entre associés au prorata des opéra-,
tions traitées.

C'est dans ce but qu'une nouvelle rédac
tion vous est proposée : « nulle répartition
de ristourne ou trop-perçu ne peut çtre
opérée... » (le reste sans changement).
L'article 16 prévoit que, sous certaines

conditions, une partie des excédents d'ex
ploitation pourra être attribuée soit à
d'autres coopératives et unions de coopé
ratives, soit à des œuvres d'intérêt général
ou professionnel. Votre commission a esti
mé qu'il serait conforme au but de la coo
pération de restreindre l'objet même de
ces œuvres en remplaçant notamment les
mots « intérêt général » par les mots « in
térêt social ». Elle a cru, d'autre part, et
dans le même esprit, devoir préciser que
ces attributions de subventions ne pour
raient être faites qu'en faveur d'œuvres
instituées au profit exclusif des sociétaires.

■ A l'article 17, votre commission a pro
posé de supprimer les mots : « soit sur les
résultats des exercices suivants sans toute

fois aller au delà du quatrième », expri
mant-ainsi le souci d'une bonne gestion
qui présuppose l'impossibilité de tirer des
traites sur l'avenir.

Une modification à l'article 19 vous est

proposée; elle n'est que la conséquence
de la nouvelle rédaction adoptée, ou plu
tôt proposée, pour la fin du premier alinéa
de l'article 16.

Enfin, à l'article 28 bis, la commission
unanime souhaite que la loi soit applica
ble à l'ensemble des territoires de la Répu
blique, territoires d'outre-mer compris.
En conclusion, votre commission vous

demande de donner un avis favorable au

projet de loi qui vous est soumis sous ré
serve Ses modifications qu'elle vous pro
pose et dont le texfe vient d'être distribué.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Dulin,
rapporteur pour avis de la commission de
l'agriculture (avis n° 656).

M. Dulin, rapporteur pour avis de la
commission de l'agriculture. Mes chers
collègues, la commission de l'agriculture à
l'unanimité a donné un avis favorable au
texte de l'Assemblée nationale. Elle se féli
cite que le Gouvernement et en particu
lier le président, M. Ramadier, grand coo
pérateur et vieux coopérateur ait enfin
proposé le texte présenté par le comité
national de l'entente coopérative. C'est
pour cela que, comme coopérateur agricole
moi-même, je suis très heureux qu'enfin la
coopération voie elle aussi son statut défi
nitivement accompli. C'est pour cela que
la commission d'agriculture, à l'unanimité,
demande au Conseil de la République de
donner un vote favorable à ce texte. (Ap
plaudissements.)

M. le président. La parole- est à M.- Ar
mengaud, président de la commission des
affaires économiques.

M. Armengaud, président de la commis
sion des affaires économiques. Monsieur le
provient du conseil, mes chers collègues,
certains se sont- étonnés de la résistance .

du président de la commission des affaires
économiques à une discussion immédiate.
Ne serait-ce qu'en raison. des protestations
véhémentes des divers présidents de com
missions et des divers rapporteurs au cours
des dernières séances, il eût été facile de
comprendre à priori les réactions du prési
dent de la commission des affaires écono
miques, Il nous semble en effet regiet-
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table, voire intolérable, que le Gouver
nement croie devoir, à tout propos, im
poser à la chambre de réflexion ou présu
mée telle, un travail accéléré qui empêche
cette Assemblée de jouer comme il con
vient son rôle, alors que les textes soumis
à la fois par le Gouvernement et par la
première Assemblée, lorsqu'ils sont préci
pités, n'ont pas toujours la clarté rédac
tionnelle qui nous permettrait, ou qui per
mettrait au pays, d'en tirer un profit ma
ximum.

ll est également regrettable que tout»
résistance au vote précité d'un projet soit
considérée comme une altitude politique

v d'hostilité à ce projet, car si c'était le cas
nous ne serions vraiment plus des hommes
libres, mais nous deviendrions des can
didats esclaves dans une démocratie appe
lant de ses vœux la dictature. Par consé

quent, aucune protestation ne sera suffi
samment forte pour éviter une précipita
tion regrettable, à tous égards, sous l'ef
fet de pressions diverses aussi bien du Gou
vernement que des membres de l'Assem
blée, surtout quand il s'agit d'un problème
important comme celui que nous débat
tons aujourd'hui,, celui du statut général
des coopératives, dont l'échec ou le -suc
cès pèsera certainement tôt ou tard sur
l'ensemble de notre économie.
Il était donc normal que le président de

la commission des affaires économiques
s'élève vigoureusement contre l'insistance

c du Gouvernement et certaines pressions
internes, en opposition même avec la po
sition de la majorité de notre commission,
et celle tant de son président que de son
rapporteur.. .

M. Marrane. Qu'est-ce que cela veut dire
« pressions internes » i

M. le président de la commission des
affaires économiques. Nous pourrons en
parler tout à l'heure, si vous le voulez
Jbien; d'ailleurs vous connaissez ces pres
sions aussi bien que moi. Nous les avons
vécues ensemble et nous avons eu une
discussion cordiale mais ferme à leur
sujet, dont l'aboutissement a été la déci
sion, à la majorité, "de la conférence des
présidents, 'malgré l'article 58 du règle
ment, Ile passer sans délai à la discussion
immédiate du projet.
Et si votre rapporteur et la commission

ont accepté cette discussion immédiate,
c'est pour la seule raison qu'il ne puisse
être dit qu'il s'agissait d'une opposition

. de principe à la coopération.
Je tiens à remercier notre rapporteur

de l'effort considérable qu'il a fait, grâce
h si grande activité. (Applaudissements .)
Malgré cet effort nous n'avons pas eu le
temps, en commission, dc faire l'analyse
détaillée du projet et d'en tirer toute la
philosophie.
On aurait pu, en effet, à cette occasion,

par des commentaires appropriés et cer
tains amendements, donner aux bases
même du mouvement coopérât if.-en France
l'ampleur nécessaire afin de lui tracer, à
lui aussi, de grands horizons.
De même, votre commission n'a pu,

comme elle l'eût souhaité, analyser suffi
samment l'évolution du mouvement coo
pératif en France et dans le monde, exa
miner les résultats acauis, rendre compte
des dangers de certains excès, définir les
écueils à éviter et tirer de cette étude
analytique les grands principes- fondamen
taux qui auraient permis d'apporter des
améliorations assez sensibles, pensons-
nons, au texte voté par première Assem
blée.

Par exemple, rien ne "disait, ou tout au
moins rien ne disait suffisamment, dans
le texte qui-nous a été présenté, quel était
le but recherché.

Bien sûr, l'article 1er dit: « améliorer
les conditions d'achat et de vente des pro
duits en services au /profit des membres
de la coopérative », mais ce sont un peu
des mots, car on peut constater, aux arti
cles 16 et 19, qu'il y avait des portes ou
vertes à certaines fuites, au détriment des
membres des coopératives.

11 ne s'agit donc pas seulement d'alléger
du montant des ristournes les membres

des coopératives, ce qui se conçoit pour les
coopératives d'usines chargées du ravitail
lement du personnel; ce but serait mince
en soi.

11 s'agit, au fond, de créer une forme
nouvelle d'association de personnes mo
rales et privées, capable, suivant la nature
des coopératives, d'accroître dans tous les
domaines leurs possibilités de donner à
leurs sociétaires le maximum de produits
utiles au meilleur prix pour la même qua
lité, d'améliorer au mieux la production
des membres, de manière à leur permettre
de faire concurrence aux entreprises nor
males, de forme traditionnelle, aussi bien
en France qu'à l'étranger et dans les terri
toires d'outre-mer. Et cela signifie aussi :
améliorer la technique et la qualité des
produits, aussi bien de ceux provenant
des fournisseurs que ceux fabriqués par
les producteurs associés, permettre égale
ment le regroupement d'activité*; dispa
rates et coûteuses de producteurs et de
commerçants ayant chacun trop de frais
généraux, tout cela sous le signe du ren
dement maximum, et de l'absence de pro
fits capitalistes, c'est-à-dire de dividendes.

A cette occasion on peut rappeler que
Lénine lui-même disait aue la coopération
agricole et industrielle, étendue le plus
largement possible, est le moyen le plus
sur de passer du capitalisme libéral ^ à
l'économie socialiste, par conséquent pla
nifiée et que, fidèle à ce principe, l'U. R.
S. S. a fait de la coopération un moyen
extrêmement puissant, aussi bien dans
le domaine agricole que dans le domaine
industriel, afin d'atteindre à la spéciali
sation des entreprises et à la concentra
tion des moyens de production ainsi que
des points de distribution. (.Applaudisse
ments à l'cxirême gauche.)
Rappelons-nous aussi qu'aux Etats-Unis,

en Suisse et en Suède, la coopération à
atteint des résultats étonnants. De faibles
producteurs éparpillés sont devenus les
sociétaires, florissants, de , vastes commu
nautés industrielles ou agricoles vendant
mieux et moins cher et améliorant la si
tuation matérielle de leurs ressortissants.

Prenons quelques chiffres et des exem
ples; aux Etats-Unie, d'abord.
10.000 coopératives agricoles groupent

4 millions de membres, soit 400 membres
en moyenne par coopérative. Le chiffre
d'affaires total dans l'année fiscale amé
ricaine 1913-191 i a été de 5 milliards de

dollars, soit 600 milliards de francs, l'équi
valent du budget fiançais.
La coopérative de producteurs d'oranges

de Westwood, en Californie, a acquis tous
les immeubles de la ville du môme nom,
de 3.500 habitants, et 100.000 acres, soit
33.000 hectares, de -forêts, de manière à
avoir tout le bois nécessaire à l'emballage
des fruits produits par les membres de la
coopérative. . "
La coopérative des consommateurs de

Kansas-City a installé au cours de l'année

fiscale 19'3-19U 68 puits de pétrole. Elle
en possède 294 et est devenue ainsi l'un
des. plus importants producteurs indépen
dants de l'industrie pétrolifère américaine.
- Les coopératives laitières de New-York
ont monté une usine d'une valeur de
650.000 dollars en 1943-1944.

Les coopératives agricoles ont acheté
pour 1 20 milliards de francs de produits
tels que les engrais, semences, essence, et
vendu pour 480 milliards de produits à la
clientèle privée, dans la même année lis-
cale 1913-1914.

Le succès des coopéraleurs primitifs a
été' si grand parfois, à cause des normes
de qualité imposées à tous leurs membres,
à cause de la réputation de leurs marques
et de leurs labels, qu'il s'est presque
créé, pour certains produits, des organisa
tions de monopole. Par exemple, 90 p. 100
de la production des citrons est entre les
mains d'une union de coopératives de Ca
lifornie; en ce qui concerne les noix, plus
de 99 p. 100 de la production est entre les

• mains d'une autre union de coopératives.
Ceci montre que les unions de coopéra

tives, lorsqu'elles atteignent presque u
l'état de monopole, doivent être très pru
dentes, car elles peuvent aisément se lais
ser aller à une hausse des prix, en raison
de l'entente automatique entre tous les
producteurs, comme cela s'est passé» aux
U. S. A. pour les deux exemples que j'ai
rappelés.

M. Dulin. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre ?

M. le président de la commission des
affaires économiques. Certainement.

M. Dulin. Je ne peux laisser passer ce
'que vient de dire M. Armengaud. En qua
lité de secrétaire général de la coopération
agricole, je voudrais simplement signaler
dans quel esprit travaillent les coopéra
tives. Elles sont des régulatrices de prix.
Mon cher collègue, j'ai l'honneur d'ap

partenir à un département qui est à la tête
de la coopération de consommation agri
cole. En ce qui concerne le cognac, je vais
vous donner un petit exemple pour vous
montrer que nous ne sommes pas des
trusts et que nous n'essayons pas d'avoir
des monopoles. En 1937, ify avait une crise
grave du cognac; nous avons créé les dis
tilleries de coopératives. A ce moment-Jà,
le grand commerce du cognac maintenait
les prix et achetait leur cognac aux petits
viticulteurs. Lorsque arriva la hausse du
cognac du mois de mars, les gros produc
teurs qui avaient conservé leur cognac en
bénéficièrent. Grâce à la création des dis
tilleries coopératives et de la coopérative
Unicop, à Cognac, nous sommes arrivés à
payer aux producteurs de vins le double
du prix que payait le commerce et de
faire payer aux consommateurs à peu près
la moitié du prix que faisaient payer les
grandes maisons. Cela vous montre que les
coopératives sont des régulateurs de prix
et ne sont nullement contre le commerce,
comme on le dit trop souvent et comme
vous avez semblé le dire vous-même.

M. le président de la commission Les
affaires économiques. Pas du tout!

M. Dulin. Les prix du cognac ont aug
menté sur le marché et les négociants en
vins ont payé 'aux producteurs le prix nor
mal.

M. le président de la commission des
affaires économiques. J'ai l'impression que
nous ne nous sommes pas compris; nie
serais-je mal faiLçomprendre ou m'auriez-
vous mal entendu ? Je ne le sais. Je

répète qu'il y a un exemple frappant dans
les exemples américains que j'extrais da
Fortune de mars 1947. Ils montrent que le
quasi-monopole réalisé par les producteurs
de noix a conduit à une tendance générale
à la hausse des noix et que le gouverne
ment américain comme le public ont dé
siré qu'on y mette un frein. C'est un point



1780 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 13 AOUT 1947

'de vue différent de celui auquel vous
vous placez..

M. Dulin. Je parle de la France.

M. le président de la commission des
affaires économiques. C'est différent. Les
coopératives de Cognac auxquelles vous
avez fait allusion n'ont créé aucun mono
pole de fait /Ou de droit. Par conséquent,
elles se trouvent en concurrence normale
avec les producteurs du commerce tradi
tionnel privé, tandis que, dans l'exemple
que j'ai cité, j'ai parlé d'une organisation
coopérative que son succès a rendue
quasi-totalitaire: dèsi lors que tous les
producteurs de noix vendent à une seule
coopérative, il n'y a plus qu'un seul four
nisseur aux consommateurs.

C'est tout ce que j'ai dit, pour en tirer
la conclusion qu'il fallait faire attention à
cet égard, car le jour où le mouvement
coopératif en France aurait atteint une
telle ampleur, dans des domaines comme
ceux-là, il y a certains abus à éviter; il
faut que d'avance on le sache pour pouvoir
y mettre un frein s'il le faut,

m. Paul Ramadier, président du conseil.
Le frein, c'est la coopérative de consom-
piâlion.

M. le président de la commission des
affaires économiques. Elle n'est pas tou
jours possible, car il serait difficile, dans
l'exemple en cause, de constituer une
coopérative, des 'consommateurs de noix.
Elle serait constituée de tous les Français.
;Vous vous doutez de ce que serait mie
coopérative de^40 millions de membres;
vous avez déjà assez de peine à diriger le
Çouvernement et les Assemblées, vous au
riez encore plus de mal à diriger un coo
pérative aussi étendue !
Revenons à notre sujet ; je répète qu'une

des caractéristiques essentielles du mou
vement coopératif aux Etats-Unis a été
d'instituer un contrôle de la qualité avec
l'aide des éléments les plus « moteurs »
ides coopératives, afin d'obtenir pour les
producteurs appartenant aux coopératives
les meilleurs prix, tout en donnant. aux
consommateurs des produits meilleurs à
des prix plus bas. C'est d'ailleurs l'exem
ple auquel M. Dulin a fait allusion tout à
l'heure pour certains producteurs de co
gnac. •
En ce qui concrne PU. R. S. S., la situa

tion est quelque peu différente. Mais les
idées directrices d'ordre économique sont
les mêmes. Il y a d'abord les coopératives
agricoles, les kolkhoses bien connus. En
1950, il y en avait 240.000, groupant 19 mil
lions 300.000 familles travaillant 99 pour.
100 de la surface cultivée. La répartition de
3a production ser fait entre la consomma
tion domestique, les impôts en nature,
la rémunération des services, les ventes
aux organismes d'État ou coopératives ru-
raies de consommation.

Lee coopératives agricoles de consomma
tion, qui remontent d'ailleurs à 1863,
étaient au nombre de 41.400 en 1931. Elles'
sont descendues à' 2.-100 en 1!M0. D'après
la Pravda du 30 septembre 1935, leur but
essentiel, était de remédier à l'éparpille
ment des petites exploitations sans stocks,
sans crédit, sans moyens, et de coût d'ex
ploitation trop élevé pour la nation, puis
qu'utilisant mal ou imparfaitement la
main-d'œuvre et élevant insuffisamment
le standard de vie de celle-ci.

De ce fait, ces coopératives de consom
mation sont devenues, autour des grands
magasins coopératifs centraux, les orga
nismes d'achat et de vente en U. K. S. S.
et à l'étranger des produits agricoles et
les conseils techniques de leurs membres,
j'insiste sur ce point, sauf pour les engrais

et les machines agricoles qui bénéficient
d'une organisation particulière.
Enfin, il y a les coopératives de consom

mation urbaines concernant les resta u-
ranéts, cafés, buffets et cantines d'usines,
ayant pour objet de créer des personnes
morales indépendantes des usines aux
quelles elles apportent leur concours.
Chiffre d'affaires: 511 millions de roubles
en 1935, 3 milliards et demi de roubles en
1940.

Enfin les -coopératives industrielles
et artisanales de production ayant pour
objet la mise en commun des moyens
de production ainsi . que les moyens
de travail de leurs membres en leur
imposant des normes, de fabrication
pour abaisser leurs prix de revient
et améliorer leur technique et la qualité
des produits. Mais gestion par les mem
bres seuls, à leurs propres risques et pour
leur propre profit, ce qui, dans une cer
taine mesure, est un retour à l'économie
capitaliste.
En Suisse, le problème a été traité

d'une façon comparable. Je ne veux pas
insister, mais il y a eneorf, dans ce pays,
des distinctions utiles entre coopératives
dé consommation, coopératives agricoles,
coopératives de production industrielle,
coopératives artisanales et coopératives
commerciales. Pour ces dernières, le but
essentiel est de regrouper le plus possible
les points de distribution afin d'éviter
l'éparpillement d'un commerce de détail
dispendieux et inadapté au monde mo
derne.
C'est en fonction de ces différentes don

nées que la commission des affaires éco
nomiques aurait été heureuse, par une
comparaison avec l'évolution du mouve
ment en France, de rechercher le moyen
de définir, à propos de ce projet de loi,
la philosophie future de la coopération en
France, pour qu'à cette occasion on puisse
vraiment en faire une œuvre vaste, ou
vrant la voie à une forme nouvelle de
l'économie.

Une telle tâche eût supposé tout
d'abord la mise à la disposition des coopé
ratives de moyens assez importants. Mal
heureusement," la minceur de la souscrip
tion minimum prévue par chaque assorié
correspond, dans cet esprit, assez peu au
critérium que j'ai rappel c'est-à-dire ce
lui de l'expansion maximum au profit du
plus grand nombre possible de destina
taires.

Aussi a-t-on un peu l'impression que le
projet est, bien malgré lui, un peu étri
qué, qu'il souffre encore dé cette mystique
du petit qu'on ne veut pas chercher à
grandir, parce qu'évidemment, tant que
Je petit demeure petit, il est un élément
de revendications, sur lequel il est facile
tle s'appuyer pour des Uns politiques.
Il eut été préférable, à mon sens, à

l'occasion de la coopération, de chercher
à faire, des hommes qu'on appelle les pe
tits, des gens fiers de leurs succès et qui,
par conséquent, encouragés par la vie,
cherchent sans cesse à faire un pas de
plus, à améliorer avec leur situation mata
rieile leur standing moral.
Nous aurions donc voulu voir dans ce

projet l'esprit d'une orientation enthou
siaste et un certain sens- de la grandeur.
En effet, la coopération est une forme mn-
derne de la concentration industrielle, de
la concentration agricole, de la concen
tration commerciale" Elle amorce en même
temps l'économie de distribution, qui est
le signe de l'économie socialiste par oppo
sition à l'économie de pur profit, qut est
le signe de l'économie capitaliste, si l'on
en croit Yarga. le théoricien russe de
l'économie soviétique moderne" dans, son
livre « Les deux systèmes », qu'un cer-

.tain nombre de vos collègues connaissent
certainement fort bien.
Tout cela, la commission des affaires

économiques aurait voulu que l'on en dis
cutât à fond. Elle aurait voulu pouvoir,
en liaison avec le Gouvernement et avec
les ministères intéressés, avec la commis
sion du travail, la commission des
finances, la commission de la production
industrielle, la commission de l'agricul
ture, tirer du texte de loi que nous avons
reçu trop tard quelque chose d'un peu
plus grand, d'un peu plus aéré.
Nous aurions voulu définir les grandes

lignes d'une œuvre claire fixant le statut
particulier des différentes classes de
coopératives, alors que le Gouvernement
tend à laisser ce soin à son administra
tion; à moins que l'article 29, prévoyant
l'établissement d'un code des coopératives
ne soit pour lui, pour nous, la promesse
du large débat qui nous permettra de
discuter ensemble des voies et moyens de
faire des coopératives de France une
grande chose.
Si c'est dans ce sens que le Gouverne

ment entend mettre en œuvre l'article 29,
votre commission pourra l'aider. Sinon,
elle regrettera que le modeste projet actuel
n'ait, pour sa mise en œuvre qui doit être
immense, qu'une suite administrative. -
En tout cas, la commission, dans iln

temps record — je crois que vous le re
connaîtrez, car vous l'avez fait en applau
dissant votre rapporteur particulier — a
cherché à clarifier les idées qu'elle vou
lait voir dans le texte voté par l'Assemblée
nationale et que cette dernière n'avait pas
dégagées.
Elle vous posera donc certaines ques

tions, monsieur le président du conseil,
pour voir si vos réactions sont compa
rables aux nôtres. Nous souhaitons que
ces coopératives, auxquelles vous donnez
le jour dans un statut général, soient au
service exclusif de leurs membres, des
consommateurs, de l'économie générale
du pays, et qu'elles ne puissent à aucun
moment et à aucun titre servir de canal
d'évacuation vers des destinations incon

nues, des profits de communautés que la
loi devra coûte que coûte protéger. (Ap -
plaudissemcnts.)

M. le président. La parole est à M. Ro
chereau.

M. Rochereau. Mes chers collègues, le
statut de la coopération voté le 30 juillet
par l'Assemblée nationale a été transmis
au Conseil de la République le 6 août et
votre commission des affaires économi

ques a été appelée à en délibérer dans
sa séance d'hier. — '
Des esprits chagrins s'étonneront peut-

être qu'un projet de cette importance,
dont l'Assemblée nationale a eu plus de
loisir que nous de s'occuper, soit discuté,
je dirai « à la «auvet'3 », par ce qu'il est
convenu d'appeler, peut-être par euphé
misme, la Chambre de réflexion, • étant
bien entendu, d'ailleurs, que le Conseil
de la République ne saurait être tenu
pour responsable d'une procédure dans
laquelle on l'enferme avec une constance
et une fidélité dignes d'une meilleure for
tune.
Nous avons été amenés à regretter pu

bliquement. ce matin, l'absence du Gou
vernement dans un débat qui nous parais
sait sérieux. Nous sommes obligés de rap
peler à noir eau que les méthodes suivies
ne peuvent que déconsidérer ce que- la
Constitution actuelle désigne sous le nom
de Parlement français et dont nous nous
faisions tout do même une idée beaucoup,
plus hante.
Le problème de la. coopération soumis

à yos réflexions n'est pas nouveau; il re
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monte pratiquement, sur le plan législatif,
à la loi de 1867. Ce problème est néan
moins actuel et il n'est pas douteux que
le statut de la coopération s'imposait de
puis déjà longtemps. 11 eût peut-être été
possible de laisser à notre Assemblée un
temps de réflexion plus en rapport avec
la gravité du problème à résoudre.
Le statut proposé appelle un certain nom

bre de considérations que nous désirons
livrer à l'attention de nos collègues. Elles
s'appliquent non pas au principe même
de la coopération que nous approuvons
dans son idée, mais au texte lui-même.

11 nous apparaît d'abord que le texte
soumis à vos suffrages crée ou confirme
une catégorie -de privilégiés. Ceci résulte
de la conjonction des articles 1er et 2 du
projet. Nous pensons,.au contraire, que la
suppression des privièges est un but sou
haitable vers lequel il faut tendre si l'on
veut éviter de courir le risque de voir des
coalitions d'intérêts se créer sous le béné
fice de la loi en discussion.
Le risque est d'autant plus sérieux que

ces coalitions une fois nées constitueront
des états dans l'état pour s'affronter
ensuite dans une lutte paralysante pour
l'économie générale. Monopoles artificiels
nouveaux, luttes d'intérêts multipliées par
l'importance des affaires, tel nous semble
être le danger lointain mais certain du
texte de l'Assemblée nationale.
Cette crainte n'est, pas vaine, et les

exemples connus de certaines coopératives,
dans le domaine des matériaux de cons
truction notamment, nous confirment dans
notre opinion. L'exemple des coopératives
étrangères, en particulier des coopératives
américaines, précise, s'il en était besoin,
nos craintes et montre que l'ingéniosité
humaine est habile à profiter de toutes les
dispositions législatives et à 'rechercher,
quoiqu'on en pense, le profit.
Le privilège que nous ..dénonçons . se

trouve renforcé du fait que la coopération
bénéficie de certaines exemptions fiscales

• dont voudront sans doute se prévaloir ceux
qui pourront penser que la coopération est
plus favorable que l'entreprise normale.
L'article 5 du projet créant des unions

de coopératives sous la forme de sociétés
régies par la présente loi aggrave encore
la situation en ce que cette disposition
risque de créer une coopération d'État au
sein de laquelle les coopératives locales,
départementales ou régionales seront
noyées et sans initiative. Elles seront les

•agents d'exécution d'ordres venant de
Paris et que la proince, au fur et à me
sure de l'expérience acquise, n'acceptera
qu'avec une impatience chaque fois plus
grande.
Cette impatience se manifestera d'autant

Ïilsusuinnitrnasnsigeante si l'on s'aperçoiit quees unions de coopératives sont dirigées
non par les véritables intéressés, mais par
des personnes qui n'auront de coopérateurs
que le nom.
Ce double écueil: coalition d'intérêts ou

coopération d'État, n'est pas illusoire; les
exemples de l'étranger nous le prouvent
et nous attirons tout spécialement l'atten
tion du Gouvernement et de nos collègues
sur ce double aspect du problème:
En conclusion, nous voudrions dire qu'il

faut se garder de penser que, sur le plan
économique, la coopération soit la panacée
universelle en vue du redressement éco
nomique du pays. L'expérience seule dira
si la coopération donne à la qualification
professionnelle le rôle primordial qui lui
est dû et qui, à notre sens, est à la base
de toute économie nationale.

L'expérience nous dira aussi si la coopé
ration constitue ce que notre camarade
Alric a appelé l'autre jour la prime à
l'efficacité, autre base de toute économie. ,

Nous ^regrettons enfin que les principes
qui ont fait la prospérité de la civilisation
au cours du dix-neuvième siècle et ont
augmenté en définitive le bien-être des
population aient été tant décriés et si vite
abandonnés. Nous savons, bien sûr, les
erreurs et les injustices qui ont marqué
cette période, qui n'a pas vu l'État s'occu
per de son véritable rôle d'exercice de la
puissance publique et imposer, comme
c'est son devoir, l'organisation profession
nelle ou syndicale.
Ce sont cependant ces principes dont

l'application a permis d'accroître la pro
duction, la quantité et la qualité des pro
duits et de rendre accessibles à un grand
nombre de citoyens des biens qui, autre
fois, étaient réservés à des privilégiés.
Ces principes sont la libre entreprise et

la responsabilité individuelle.
Nous souhaitons de tout coeur que la coo

pération soit le rendez-vous de ces deux
qualités économiques, ce qui lui permet
tra, dans son domaine et sous le bénéfice
des réflexions rappelées plus haut, d'avoir
longue vie et glande prospérité. (Applau
dissements .)

M. le président La parole est à M. Le
Coent.

M. Le Coent. Le groupe communiste est
partisan du statut de la coopération.
D'abord, parce que, contrairement à ce que
beaucoup pensent, c'est un moyen de pro
téger la véritable coopérative contre ce
qui n'est pas coopératif. Ensuite, parce que
la France est un pays composé surtout de
petites exploitations et d'artisans...
M. le président de la commission des

affaires économiques. C'est bien ce qui est
grave ! ,

M. Le Coent. ...qui ne peuvent, par con
séquent, augmenter leur production qu'en
créant des coopératives. Jamais, dans
l'agriculture, on n'a vu la coopération se
développer comme à l'heure actuelle.
D'autre part, nous savons que la produc

tion industrielle en France n'est pas suf
fisante pour permettre à chacun d'acheter
un matériel perfectionné ; ce matériel
coûte d'ailleurs trop cher pour qu'une
petite exploitation en soit dotée.
Grâce à la coopération, les cultivateurs

peuvent réunir les conditions nécessaires
pour faire plus facilement leur travail. Je
parle de l'utilisation en commun du maté
riel.

Lorsqu'il s'agit de la- vente des produits,
elle leur permet d'organiser le marché, de
rapprocher le producteur du consomma
teur en éliminant nombre d'intermédiaires
inutiles qui augmentent sensiblement les
prix. *
C'est pourquoi nous soutenons le statut

de la coopération. Nous pensons qu'il était
temps de doter la coopération d'un statut
qui lui permit de se développer normale
ment., ,
Par la voix de la coopération, nous arri

verons à augmenter la production, à l'amé
liorer et à l'orienter, car, en ce moment,
nous constatons qu'elle n'est pas toujours
dirigée dans le sens désirable.
C'est ainsi que nous manquons de cer

taines denrées précieuses, alors que, si la
coopération étaik organisée, cela faciliterait
largement l'activité économique du pays,
le travail de l'administration et servirait
l'intérêt général du pays. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
H. le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?... . . i

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à. la discussion des articles
du projet de loi.

Ue Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle premier:

« Art. 1er. — Les coopératives sont des
sociétés dont les objets essentiels sont:

« 1° De réduire, au bénéfice de leurs
membres et par l'effort commun de ceux-
ci, le prix de revient et, le cas échéant, le
prix de vente de certains produits ou de
certains services, en assumant les fonc
tions des entrepreneurs ou intermédiaires
dont la rémunération grèverait ce prix de
revient; .

« 2° D'améliorer la qualité marchande
des produits fournis à leurs membres ou
de ceux produits par ces derniers et livrés
aux consommateurs. .

« Les coopératives exercent leur nction'
dans toutes les branches de l'activité hu
maine. ;>

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article ier est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les coopéra
tives sont régies par la présente loi et par
des lois particulières à chaque catégorie
d'enise cites, dans la mesure où ces lois
n'y contredisent pas. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les coopératives ne peuvent
admettre les tiers non sociétaires à béné

ficier de leurs services, à moins que les
lois particulières.qui les régissent ne les
y autorisent. ,

« Si elles font usage de cette faculté,
elles sont tenues de recevoir pour associés
ceux qu'elles admettent à bénéficier de
lenr activité ou dont elles utilisent le tra
vail et qui satisfont aux conditions fixées
par leurs statuts. Toutefois, cette admis
sion reste toujours subordonnée à un vote
favorable de l'assemblée générale émis à
la majorité requise pour les modifications
aux statuts. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Sauf dispositions contraires
des lois particulières, présentes ou futures,
les associés d'une coopérative disposent
de droits égaux dans sa gestion et il ne
peut être établi entre eux de discrimina
tion suivant la date de leur adhésion. » —»
(Adopté.)

« Art. 5. — Les coopératives peuvent
constituer entre elles, pour la gestion de
leurs intérêt communs, sous le nom
d'unions ^ de coopératives, des sociétés
coopératives régies par la présente loi. »

M. Rochereau. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M, Ro
cheteau. *

M. Rochereau. Monsieur le président du
conseil, l'article 5 dit que « les coopéra
tives peuvent constituer entre elles, pour
la gestion de leurs intérêts communs, sous
le nom d'unions de coopératives, des
société,s coopératives régies par la pré
sente loi ».

Nous avons cru voir, dans ce texte, un
danger possible de coalition d'intérêts,
d'une part, ou d'une coopération d'État,
d'autre part. Nous voudrions recevoir de
vous les apaisements nécessaires et con
naître les mesures qu'éventuellement vous
pourriez préconiser en vue d'éviter . ca
double écueil possible.

11 ne faut pas, à mon sens, que les
coopératives locales ou régionales voient
amoindrir leur autonomie ou leur auto
rité personnelle. Je crains que les unions
de coopératives risquent, à rencontre des
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coopératives locales, de créer un danger
en devenant de simples agents d'exécu
tion d'une union centrale qui, de Paris,
donnerait des instructions aux coopérati
ves locales.

M. le président . La parole est à M. le
•président du conseil. :

M. Paul Ramadier, président du conseil.
Je répondrai à notre honorable collègue
çiu'il se méprend peut-être sur la portée
de la loi. Le projet qui vous est soumis
n'a pas pour objet de créer, mais de don
ner un statut juridique à ce qui existe et
de le définir.

Depuis très longtemps — depuis la Ré
volution de 1818,: la première date de cette
époque — en tout cas depuis plus de
soixante ans, il existe de très nombreuses
unions de coopératives.

11 faut que ces unions de coopératives
trouvent, dans une loi qui règle le statut
juridique de la coopération, leur défini-
lion et les règles de leur fonctionnement.

■ Au demeurant, déjà dans les lois parti
culières concernant telle ou telle catégorie
de coopératives — sociétés de consomma
tion, coopératives ouvrières de production,
coopératives agricoles — ces unions de
coopératives ont été prévues et ont fait
l'objet de dispositions spéciales qui sont,
en quelque sorte, réunies dans le texte qui
vous est soumis.

Ce texte n'impose pas une obligation: il
permet simplement aux coopératives de
former une union. Elles peuvent aussi res
ter isolées. C'est donc un principe de
liberté d'association qui se trouve consacré
ici.

Bien sûr, ces unions donnent à la coo
pération une force plus grande, une force
supérieure, mais ine force libre faite d'as
sociations volontaires où ni la contrainte
de la loi, ni la contrainte de l'adminis
tration n'i 'erviennent.

Il est peut-être assez curieux que de
telles questions soient posées, et qu'au
jourd'hui tout ce qui est dans la loi appa
raisse comme destiné à créer des obliga
tions, même lorsqu'il s'agit seulement de
reconnaître des libertés..

Le texte qui vous est soumis. on le disait
tout à l'heure, a son originalité. Lors de
la discussion de la loi syndicale de 1884,
-Waldeck-Rousseau, soucieux de poursuivre
la consécration, par la loi française, de la
liberté d'association sous toutes ses for
mes, avait- obtenu la reconnaissance de la
liberté syndicale. Il prévoyait la recon
naissance de la liberté coopérative et il
devait, en définitive, couronner son œuvre
par la liberté d'association -de- la loi de
1901.

Nous sommes, dans l'espèce. lés héri
tiers et les légataires de ce grand libéral et
nous consacrons dans ce texte non pas des
obligations mais des libertés. (Applaudis
sements.)

M. le président La parole est à M. le pré
sident de la commission.

H. le président de la commission. Je me
permets, monsieur le président du conseil,
d'ajouter une remarque à celle de M. Ro
chereau.

Même en économie libérale, vous le
savez,. la liberté d'association ou d'entente
entre différents industriels ou différentes

sociétés conduit parfois à des abus. Aussi
bien aux Etats-Unis qu'en France, il y a
une tendance marquée, qui a été confir
mée par des conversations d'ordre inter
national, à éviter la constitution de mo
nopoles de fait et de droit qu'on a l'habi
tude d'appeler: ententes, cartels et trusts,
<ou du moins, à chercher à éviter que
l'excès du libéralisme permette à des

groupements d'intérêts très puissants de
fausser le jeu des libertés auxquelles vous
faites allusion.

J'ai l'impression que M. Rochereau
craint que l'article Y> ne permette, par le
biais des, coopératives, la constitution,
sous le signe coopératif, d'ententes, de
cartels, de trusts qui aient la même noci
vité que certains groupements d'intérêts
de sociétés anonymes de droit commun.
Si, à la rentrée,'la proposition de réso

lution que nous avons débattue en com
mission sur les restrictions à apporter en
cas d'abus à certaines ententes, et sur
les déclarations qu'il leur faudra faire,
est acceptée par cette Assemblée, nous de
mandons au Gouvernement de tirer de nos
recommandations un projet de loi qui de
vra s'appliquer aussi bien aux unions coo
pératives qu'aux entreprises traditionnel
les, afin d'éviter les abus qui pourraient se
manifester d'ici quelques années.

M. Marrane. Cela n'a aucun rapport ;
vous comparez les unions copératives aux
trusts.

M. Armengaud. La forme juridique des
. entreprises n'a aucun lien avec leur forme
d'activité.

M. Rochereau. Je remercie M. le prési
dent du conseil des précisions qu'il a bien
voulu me donner en réponse à ma ques
tion, mais je voudrais lui demander égale
ment , de ,ne pas être trop étonné d'une
question qui m'a paru normale en raison
précisément de l'exemple donné par cer
taines coopératives étrangères et même
françaises, dans un domaine que je con
nais un peu, notamment celui des maté
riaux de construction.

C'est pour éviter la reconstitution des
monopoles artificiels que je me suis
permis d'intervenir, et je vous remercie
de nouveau. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 5 ?
Je le mets aux voix.

(L'article 5 est adopté.)

TITRE II

Ml L'ORGANISATION ET DE L'ADMINISTRATION
DES COOPÉRATIVES

M. le président. « Art. 6. — Les coopé
ratives sont administrées par des manda
taires nommés ipour six ans au plus par
l'assemblée générale des membres et ré

. vocables par elle. » — (Adopte.)
« Art. 7. — Les statuts, des coopératives

déterminent notamment le siège de la so
ciété, son mode d'administration, en parti
culier les décisions réservées h l'assemblée
générale, les pouvoirs des administrateurs
ou gérants, les modalités du contrôlé
exercé sur ses opérations au nom des as
sociés, les formes à observer en'cas de
modification des statuts ou de dissolution.
Ils fixent • les conditions d'adhésion, de
retraite et d'exclusion des associés, l'éten- .
due et les modalités de la responsabilité
qui incombe à chacun d'eux dans les en
gagements de la coopérative. » —
(Adopté.)
« Art. 8. — L'assemblé? générale se réu

nit au moins une fois l'an pour prendre
notamment connaissance du compte rendu
de l'activité de la société, approuver les
comptes de l'exercice écoulé et procéder,
s'il y a lieu, aux élections, d'administra
teurs ou gérants et de commissaires aux
comptes. Ces désignations .doivent être
prononcées obligatoirement au scrutin se
cret. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Chaque associé ' dispose
d'une voix à l'assemblée générale, à
moins -que les lois particulières à la caté
gorie de coopératives intéressée n'en dis
posent autrement.
Les statuts des unions de coopératives

peuvent attribuer à chacune des coopéra
tives adhérentes un nombre de voix déter
miné en fonction, soit de l'effectif de ses
membres, soit de l'importance des affaires
traitées avec l'union, et qui leur soit au
plus proportionnel. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Sauf disposition contraire
de la législation spéciale, les statuts peu
vent admettre le vote par correspondance.
Ils peuvent également décider que les as
sociés seront répartis en sections délibé
rant séparément dont les délégués forme-,
ront l'assemblée générale 'de la coopéra
tive. » — (Adopté.)

« Art. ll. — Les parts sociales sont no
minatives. Leur cession est ' soumise à
l'approbation, soit de l'assemblée géné
rale, soit des administrateurs ou gérants,
dans les conditions fixées par les statuts. »
— (Adopté.)

« Art. 12. — Sauf disposition contraire
d'un statut législatif particulier, les "parts
sociales des. coopératives qui seront cons
tituées sous le régime de la présente loi
devront être libérées d'un quart au moins
au moment de leur souscription, sans que
le premier versement puisse être inférieur
à 100 francs et la libération du surplus
doit être effectuée dans les délais fixés
pas les statuts sans pouvoir excéder trois
ans à. partir de la date à laquelle la sous
cription est devenue définitive.

« La société a la faculté de renoncer à
poursuivre le recouvrement des sommes
exigibles à l'égard d'un associé. En ce
cas, l'associé est exclu de plein droit après
mise en demeure par lettre recommandée
et- à défaut de payement- dans les trois
mois. » — (Adopté.)
La commission propose, pour l'article 13,

la 'rédaction suivante:

« Art. .13. — Dans les coopératives cons
tituées sous forme de sociétés à capital
variable régies par les dispositions du
titre III de la loi du 24 juillet 1867, la
somme au-dessous de laquelle le capital
ne peut être réduit par la reprise des ap
ports des associés sortants ne peut être
inférieure au quart du capital souscrit au
moment de la réduction ».
La parole est à M. le président du conseil.

M. le président du conseil. Je voudrais
'demander à la commission de renoncer à
sa modification.

Comment se pose en effet le problème ?
La loi de 1867, dans son titre III, a prévu

que les sociétés à capital variable, au rang
desquelles se trouvent les coopératives,
peuvent non seulement augmenter leur

.capital par de nouvelles adhésions, mais
encore le voir réduire par des démissions
d'associés ou des retraits d'apports.
Mais il y a, bien entendu, une limite 1

ces retraits, car il faut se méfier de cer
tains excès, voire même parfois de certai
nes supercheries. Le capital s'augmentant,
la société voit croître son crédit avec l'aug
mentation de capital et, tout d'un coup,
des retraits massifs peuvent faire évanouir
le capital, et le crédit que les tiers ont
accordé à la société disparaît.
C'est pourquoi la loi de 1867 a prévu que

les statuts fixent-un capital minimum, qui
est au moins le dixième.

L'article 13 du projet qui vous est sou
mis est un peu plus exigeant, et, dans
l'intéi-êt même du crédit des sociétés coo
pératives, il exige que la reprise des
apports ne puisse réduire le capital au-
dessous du quart du capital augmenté,
A
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c'est-à-dire du capital le plus élevé qui
ait été atteint depuis l'origine de la so-
ciété.
Vous avez, à cette formule « capital aug

menté », substitué celle de « capital sous
crit au moment de la réduction ». 11 peut
donc se produire — par une sorte de chu
tes successives, que l'on descende d'un
capital initial de 100.000 francs, par exem
ple, d'abord au quart de 100.000 francs,
c'est-à-dire à 25.000 francs, puis au quart
de 25.000 francs dans une seconde étape,
jusqu'à l'évanouissement du capital social.
Cette disposition me paraît donc non

seulement relativement dangereuse, mais
en tout cas de nature à annuler l'intérêt
de l'article 13 destiné-à augmenter le cré
dit des sociétés coopératives.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Mon
sieur le président du Conseil, j'ai l'impres
sion que nous poursuivons de même but,
mais la commission n'a pas bien compris
la valeur des mots « capital augmenté ».
Le terme ne lui a pas paru très clair, et
elle a cherché une nouvelle rédaction. _
-Lorsque je vous ai écouté, j'ai compris
que notre rédaction ne valait pas mieux
que celle proposée par l'article 13 volé par
la première Assemblée.
Ce que vous désirez, c'est que la limite

inférieure des réductions du capital soit
la quart du capital souscrit.
Ne vaudrait-il pas mieux xemplaeer les

mots « capital souscrit au moment de la
réduction » ou les mots « capital aug
menté » par les mots « capital maximum
souscrit »? ■ ' , ■

Si l'on parle de « capital augmenté », a
juel moment faut-il se placer?...
M. le président du conseil. Parlons du

« capital le plus élevé atteint depuis l'ori
gine de la société ».

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le président de la commission. La
commission, d'accord avec le Gouverne
ment, propose, à la fin de l'article 13, de
remplacer les mots « souscrit au moment
de la réduction » par les mots « le plus
élevé atteint depuis l'origine de la so
ciété ».

; M. la président. La commission, d'accord
avec le Gouvernement, propose de rédiger
comme suit l'article 13:

« Dans les coopératives constituées sous
forme de sociétés à capital variable régies
par les dispositions du titre III de la loi du
24 juillet 1867, la somme au-dessous de
laquelle le capital ne peut être réduit par
la reprise des apports des associés sor
tants ne peut être inférieure au quart du

■ capital le plus élevé atteint depuis l'ori
gine de la société. »
Je mets aux voix l'article 13 ainsi ré

digé.
(L'article 13, ainsi rédigé, est adopté.)
M. le président. « Art. 14. — Sauf dis

position contraire de la législation particu
lière à chaque catégorie d'entre elles, les
coopératives ne peuvent servir à leur ca
pital qu'un intérêt fixe dont le taux, déter
miné par leurs statuts, est au plus égal
à 6 p. 100. » t
La parole est â M. Gadoin.
M. Gadoin. A propos de cet article 11, je

voudrais demander une précision à M. le
président du conseil.
S'agit-il d'un taux d'intérêt de 6 p. 100

brut ou net ? En d'autres termes, le pro
priétaire de parts sociales sera-t-il soumis
ou non, en ce qui concerne l'intérêt qui

pourra lui être servi par la coopération, à
l'impôt cédulaire sur le revenu des créan
ces ?

M. le président du conseil. Il y sera sou
mis, bien entendu, c'est le jeu dû droit
commun.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 14 ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 14 est adopté.)

M. le président. « Art. 15. — Nulle répar
tition de ristourne ou trop-perçu ne peut
être opérée entre les associés si ce n'est
au prorata des opérations traitées avec
chacun d'eux ou du travail fourni par lui.
« Les excédents provenant des opéra

tions effectuées avec des clients ne doivent

pas être compris dans ces distributions.
« Les directeurs ou gérants ne pourront

être rémunérés au prorata des opérations
effectuées ou des bénéfices réalisés que si
ce mode de rémunération est prévu aux
statuts qui, dans ce cas, devront préciser
que le conseil d'administration fixera,
pour une durée n'excédant pas cinq ans,
le maximum de rétribution annuelle. »

La parole est à M. lf rapporteur.

M. le rapporteur. Le texte adopté par
l'Assemblée nationale a paru imprécis et
la commission, bien qu'elle ait compris de
quoi il s'agissait, a pensé qu'il convenait
(le préciser de quelle répartition il était
question.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil.

M. le président du conseil. Je crains que
cette rédaction ne soit défectueuse.

En effet, quel est l'objet de cet article ?
Ce n'est pas d'interdire la répartition de
ristournes ou trop-perçus, c'est d'interdire
la répartition de dividendes.
La répartition de ristournes, c'est celle

qui est faite au prorata des opérations trai
tées. •

• La répartition de dividendes, c'est celle
qui est faite au prorata du capital, on celle
qui est faite par part virile, entre les asso
ciés.

Or, le texte, tel qu'il était rédigé, inter
disait toute répartition quelle qu'elle soit,
à l'exception de celles faites au prorata
des opérations.
Tandis que, si je prends votre texte,

qu'interdisez-vous ? Les répartitions de ris
tournes faites^utrement qu'au prorata des
opérations. Une telle disposition paraît par
faitement inutile, puisque la ristourne,
c'est précisément la répartition faite au
prorata des opérations. Mais, par contre,
vous laissez en dehors du champ d'appli
cation de votre texte les répartitions de
dividende, "contrairement d'ailleurs à votre
désir.

M. le président de la commission. Mon
sieur le président du conseil, je m'excuse
d'essayer de creuser ce texte au fur et à
mesure de la discussion en séance, publi
que.
Si l'on prend la rédaction de l'alinéa lor

te cet article 15, l'expression « nulle ré
partition ne peut être opérée... » peut très
bien s'appliquer à une répartition de divi
dendes puisqu'on ne précise pas de quelle
répartition il s'agit.
C'est pour cela que la commission a jugé

utile de viser explicitement les ristournes
ou trop-perçus, de manière qu'il soit bien
entendu qu'il s'agit uniquement de répar
tir, au prorata du chiffre d'affaires de cha
cun, les ristournes afférentes à ce chiffre
d'affaires.

Il y a peut-être lieu d'améliorer aussi
bien notre texte que celui,de l'Assemblée

nationale ; nous n'avons pas d'amour*
propre d'auteur; mais j'ai, en vous écou*.
tant, monsieur le président du conseil, une
autre inquiétude: est-ce que par hasard la
rédaction de la première Assemblée ne

' permettrait pas d'aller à rencontre mêmes
: de votre désir ?

M. le président du conseil. Je crois que
le texte de l'Assemblée nationale évite,
toute équivoque.

M. le président de la commission. Notre
divergence d'interprétation confirme les
observations liminaires que j'ai faites en
qualité de président de la commission, à
savoir que. lorsque nous sommes saisis
très tard d'un texte important et d'une
rédaction difficile, nous risquons d'arriver

: à certaines incompréhensions même en
séance, et cela ne facilitera pas le tra
vail dé ceux qui devront appliquer la loi.-
C'est pour cela qu'il est nécessaire qua
votre opinion, monsieur le président du
conseil, soit clairement énoncée ici, afin
que, le Journal officiel la publiant, les in<
téressés en aient connaissance. Mais cela
ne vaut pas un texte de loi bien rédigé.

M. le président du conseil. Quel que soit
le texte adopté, il est bien certain que ce
que nous entendons interdire, ce sont les
répartitions de dividendes.

M. le président de la commission. Sur
le plan -législatif, si l'on doit chaque fois
avoir recours à- la lecture des débats par
lementaires pour savoir ce qu'e signifie un

i texte de loi. nous arriverons peu à peu -
à une terrible confusion !

M. le président. Quelle est la rédaction
proposée par la commission pour l'arti
cle 15 ?

M. le président de la commission. La'
commission a proposé une rédaction à la
quelle M. le président du conseil a fait

[ objection en déclarant que la rédaction de
l'Assemblée nationale lui paraissait pré«
férable.

J'ai.dit moi-même que je considérais
l'une et l'autre rédactions comme impar
faites et j'ai expliqué- pourquoi. Je pense1
donc que nous pourrions laisser le Conseil
juge.

M. le président. .a commission main
tient-elle son texte ? •

M. le rapporteur. Apiès les explication^
de M. le président du conseil, je crois qu'il
vaut mieux revenir au texte de l'Assem
blée nationale.

H. le président. La commission propose,
pour l'article 15,- .de reprendre le texte
voté par l'Assemblée nationale.
J'en donne lecture:

« Art. 15. — Nulle répartition ne peut
être opérée entre les associés si ce n'est
au prorata des opérations traitées avec
chacun d'eux ou du travail fourni par- lui..

« Les excédents provenant des opéra
tions effectuées avec des clients ne doivent
pas être compris dans ces distributions.

« Les directeurs ou gérants ne pourront
être rémunérés au prorata des opérations
effectuées ou des bénéfices réalisés que si
ce mode de rémunération est prévu aux
statuts qui, dans ce cas, devront préciser
que le conseil d'administration fixera, pour
une durée n'excédant pas cinq ans, le
maximum de rétribution annuelle. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 15, ainsi

rédigé.

(L'article 15 est adopté .)

H. le président. « Art. 16. — Dans leS
limites et conditions prévues par la loi et
les statuts, les sommes disponibles après
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imputation-sur les excédents- d'exploita
tion des versements aux réserves légales
ainsi que des distributions effectuées con
formément aux articles li et-15 ci-des
sus sont mises en réserve ou attribuées
sous forme de subvention soit à d'autres
coopératives, ou unions de coopératives,
soit à des œuvres d'intérêt social ou pro
fessionnel instituées au profit exclusif des
sociétaires.

« Sauf dispositions contraires d'une lé
gislation particulière, tant que les diver
ses réserves totalisées n'atteignent pas le
montant du capital social, le prélèvement
opéré à leur profit ne peut être inférieur
aux trois vingtièmes des excédents d'ex
ploitation.
« Sont interdites toute augmentation de

capital et toute libératton de parts par in
corporation de réserves. »

M. Ée président du conseil. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Je regrette
• d'être obligé de faire une objection à
l'addition faite par la commission à l'ar
ticle 10.
Le texte de la commission prévoit

qu'une part des bonis peut être affectée
à des œuvres « d'intérêt social ou profes
sionnel ». I.e texte de l'Assemblée natio
nale et du Gouvernement disait: « d'in
térêt général ».
Je n'insiste pas sur ce point ; mais la

commission ajoute: « instituées au profit
exclusif des sociétaires ». Et là je me per
mets de vous faire une objection fondé?
sur une pratique coopérative plus que sé
culaire.

Les conséquences de cette addition con
duiraient par exemple à ce résultat qu une
société d'arboriculture ne pourrait plus
employer une part de ses bonis a faire
des cours d'arboriculture qui seraient ou
verts à tous les habitants du village. Seuls
pourraient y assister les membres de la.
coopérative à l'exclusion de tous les au
tres. C'est l'application rigoureuse de
votre texte.

De même, je citerai le cas d'une grande
coopérative parisienne qui a fondé des co
lonies de vacances. Ces colonies de vacan
ces ne pourront recevoir que des sociétai
res. Je pense que vous admettrez tout de
même que leurs enfants pourraient y al
ler. (Sourit es.)

M. le président de la commission. Les
enfants des sociétaires, bien entendu!

M. le président du conseil. Cependant,
l'interprétation rigoureuse de votre texte
permettrait de distinguer entre les parents
membres de la coopérative et leurs en-
tants, qui n'en sont pas vraiment mem
bres.
Évidemment, la pratique est contraire;

lorsqu'une œuvre sociale se trouve fondée
par une coopérative, on l'ouvre largement.
Il en est ainsi dans tous les domaines.
Je crois que la limitation que vous ap

portez, et qui va à l'encontre d'une prati-
qre ancienne et constante, sera dans l'en
semble fâcheuse, et qu'il est préférable de
maintenir le texte proposé par le Gouver
nement, qui est devenu celui de l'Assem
blée nationale, et qui provient de ces longs
pourparlers, qui ont duré soixante-dix ans,
entre toutes les organisations coopératives
de France.

M. le président. t ; parole est .à M. le
président de la. commission. .

M. le président de la commission. Mon
sieur le président du conseil, je m'excuse,
mais je ne suis pas convaincu.

En effet, la nouvelle rédaction dit ceci:
« ...ou attribuées sous forme de subven»-

tion, soit à d'autres coopératives, ou
unions de coopératives, soit à des œuvres
d'intérêt social ou professionnel nsti-
tuées au prof.'; exclusif des sociétaires. »
Mais qu'entend-on par '• profit exclusif,

des sociétaires » ?...
Les sociétaires qui ont des enfants peu

vent les faire bénéficier désavantages de
la coopération. Notre texte précise « au
profit des ^sociétaires ». De même la colonie
de vacances, à laquelle vous faisiez.allu
sion, peut parfaitement être constituée par
la coopérative en question et les enfants
des sociétaires peuvent y aller, puisque
c'est au profit de leurs 'parents mêmes,
sociétaires, que la colonie a été constituée.
Vous parlez des sociétés d'arboriculture.

Bien sûr, il est souhaitable qu'elles se dé
veloppent; qu'elles cherche. à apprendre
au plus grand nomLre de producteurs pos- '
sible la culture des arbres fruitiers,
qu'elles leur expliquent les différentes
techniques, l'emploi des produits nou- .
veaux pour obtenir les résultats les nieil-, !
leurs.

Mais notre rédaction n'interdit pas du
tout à la société coopérative d'arboricul
ture de faire bénéficier qui elle veut de cet
enseignement, par exemple par des con
férences qui ne coûteraient pas plus si
elles sont suivies par d'autres que ces
seuls sociétaires.

M. le président du conseil. Les bonis des
coopératives ne sont pas toujours très éle
vés. j

M. le président de la commission. Mais,
si nous adoptons le texte de l'Assemblée
nationale, vous allez voir, par exemple,
une association de boulistes se constituer,
organiser des concours avec les vedettes
de ce sport ou d'autres et les faire finan
cer tout simplement par les bonis de la
coopérative.
Ce n'est pas ce que vous 'cherchez non

plus. En effet, avec le texte de la première
Assemblée, vous venez des lors tout ou
partie des bonis de la coopérative, destinés
a améliorer ses propres moyens techni
ques, s'en aller à des fins non contrôlées.
C'est donc tout-à fait contraire à l'esprit
de la loi qur vous nous demandez de
voter.

Nous pouvons, si vous . le désirez, pen
dant que le Conseil discutera les autres
articles, rechercher avec quelques-uns de
nos collègues, excellents juristes, la ré
daction la meilleure et l5 plus conforme
à nos préoccupations communes.
Mais je ne serais pas ,a'avis de revenir

au texte de l'article 10 de l'Assemblée na
tionale qui ouvrirait la porte à tous les
abus. ,

M. le président du conseil. J'insiste pour
que l'on ne prive pas les coopératives du
droit dont elles usent depuis cent ans.
(Très bien ! très bien ! à gauche et à l'ex
trême gauche.)

M. le rapporteur pour r.vis de la com
mission de l'agriculture. Je demande la pa
role. .

M. le président. La parole est à M. le
■rapporteur de la commission de l'agricul
ture.

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission de l'agriculture.,. Je voudrais ap
puyer la thèse de M. le président du con
seil.

Dans le domaine agricole nous trouvons
la même situation. Tous les ans dans nos
unions de coopératives départementales,
nous attribuons des subventions à des con
cours agricoles ou à des cours d'agricul

ture par corresponrance, parce que l'État
ne nous vient pas en aide.
D'autre part, lorsqu'une société coopé

rative est dissoute, nous attribuons le re
liquat non pas aux sociétaires mais à d'au
tres sociétés coopératives. , •
Comme vient de le dire M. le président

du conseil, c'est une tradition établie de
puis cent ans par tous les statuts des
coopératives agricoles.
L'adoption . du texte de la commission

mettrait fln à cet usage séculaire.

M. Reverbori. Je demande la parole.
. M. le président. La parole est à M. Re
verbori. '

M. Reverbori. Je reprends sous forme
d'amendement, le texte de l'Aesemblée
nationale.

En effet,.je suis administrateur de la
coopérative de ma ville et, avec les boni
que nous réalisons, nous subventionnons
la caisse des écoles. Le texte de la com
mission nous interdirait de le faire.
C'est la raison pour laquelle, le texte

de la commission étant beaucoup trop res»
trictif, je reprends le texte de l'Assemblée
nationale. '

M. Marrane. Le groupe communiste sou
tient l'amendement de M. Reverbori.

M. le rapporteur de la commission des
affaires économiques. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur de la commission des
affaires économiques. Notre texte est cer
tainement très imparfait, nous en- conve
nons, mais il faut voir dans quel esprit
nous l'avons présenté. Nous voulons éviter
une déviation du but. des coopératives" et
surtout des abus qui peuvent être très
graves.

Néanmoins, à la suite de cette petite dis
cussion qui nous a tous éclairés, je crois
interpréter l'opinion de la majorité de la
commission des affaires économiques en
disant qu'elle est d'avis de reprendre le
texte de l'Assemblée nationale.

: M. le président. L'amendement de M. Re
verbori tendait à reprendre pour l'article
16 le texte de l'Assemblée nationale. D'au

tre part, la commission propose mainte
nant au Conseil d'adopter le texte de l'As
semblée nationale. Dans xes conditions jo
n'ai pas à mettre l'amendement aux voix
et je donne lecture du texte nouveau pro
posé par la commission.

« Art. 16. — Dans les limites et condi

tions prévues par la loi et les statuts, les
sommes disponibles après imputation sur
les excédents d'exploitation des versements
aux réserves légales ainsi que des distri
butions effectuées conformément aux ar
ticles 14 et 15 ci-dessus sont mises en ré
serve ou.attribuées sous forme de subven
tion soit à d'autres coopératives, ou unions
de coopératives, soit à des œuvres d'in
térêt général ou professionnel.

« Sauf dispositions contraires d'une 16
gislation particulière; tant que les diver
ses réserves Totalisées n'atteignent pas le
montant du capital social, le prélèvement
opéré à leur 'profit ne peut être inférieur
aux trois vingtièmes des excédents d'ex
ploitation. .
* Sont interdites toute augmentation de

capital et toute libération -de parts par in
corporation de réserves. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 16, ainsi ié-

digé. / • .

(L'article 16, est adopté.)
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M. le président. « Art. 17. — Les statuts
peuvent prévoir qu'en cas d'insuffisance
des résultats d'un exercice, les sommes
nécessaires pour parfaire l'intérêt statu
taire afférent à cet exercice seront préle
vées sur les réserves. » — (Adopté .)

« Art. 18. — L'associé qui se relire ou
qui est exclu dans le cas où il peut pré
tendre au remboursement de son apport-,
ne peut rien' obtenir de plus que ce rem
boursement, réduit, s'il y a lieu, en pro
portion des pertes subies sur le capital
social. » — (Adopté-)

« Art. 19. — En cas de dissolution et
sous réserve des dispositions des lois spé
ciales, l'actif net subsistant après extinc
tion du passif et remboursement du capital
effectivement versé est dévolu par décision
de l'assemblée générale, soit à d'autres
coopératives ou unions de coopératives,
soit à des œuvres d'intérêt social ou pro
fessionnel instituées au profit exclusif des
sociétaires ».

La parole est à M. -le rapporteur.

M. le rapporteur de la commission des
affaires économiques. La modification
apportée à l'article 19 était la conséquence
• de celle qui avait été proposée à l'article
16. L'Assemblée ayant repris le texte de
l'Assemblée nationale pour l'article 16, la.
commission lui propose de faire de même,
par voie de conséquence logique, pour
r'article 19.

M. Armengaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. Mes observations rejoi
gnent celles qe j'ai présentées à propos
de l'article 16. Je tiens à déclarer, pour
que nul ne l'ignore, qu'à mon sens, les
modifications demandées par M. le prési
dent du conseil et acceptées par le rap
porteur de la commission en ce qui con
cerne l'article 16 et, par là même, l'article
19, ouvrent la porte à toutes les fraudes.
Si, un jour, la coopération sert à autre

chose qu'à l'intérêt de ses associés, c'est
la décision prise ici, malgré moi; qui en
sera totalement responsable.

M. Marrane. Cela prouve que M. Armen
gaud ne connaît rien au mouvement coo
pératif.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de l'agriculture. C'est pour cela
que nous l'excusons. x

M. Armengaud. Ce n'est pas parce qu'on
fait des bêtises depuis cent ans qu'on est
obligé de continuer.

H. le président. La commission propose
de reprendre, pour l'article 19, le texte
de .l'Assemblée nationale.
J'en donne lecture :
« Art. 19. — En cas de dissolution ,el

sous réserve des dispositions des lois spé
ciales, l'actif net subsistant après extinc
tion du passif et remboursement du ca
pital effectivement versé est dévolu par
décision de l'assemblée générale, soit 4
d'autres coopératives ou unions de coopé
ratives. soit a des œuvres d'intérêt générât
ou professionnel. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 19 ainsi ré

digé.

(L'article 19 est adopté-.") "

TITRE III

CONTRÔLES ET SANCTIONS

M, le président. « Art. 20. — Dans le
mois de leur constitution définitive, et
avant toute opération, les coopératives
qui ne sont pas soumises par la loi à un

autre mode de publicité doivent déposer
au greffe de la- justice de paix de leur
siège social, sur papier libre et en double
exemplaire, leurs statuts accompagnés de
la liste de leurs administrateurs, directeurs
ou gérants avec l'indication de leurs pro
fessions et domiciles.

« Les modifications apportées ultérieu
rement aux statuts ou à la liste visée ci-
dessus, ainsi que les actes ou délibéra
tions dont résulte la nullité ou la dissolu
tion de la coopérative, ou qui fixent so^
mode de liquidation sont soumises au
même dépôt dans un délai d'un mois à
partir de leur date.

« En cas d'inobsenation des formalités
de dépôt, les actes ou délibérations qui
auraient dû y être soumis sont inopj.o
sables aux tiers pour les actes antérieurs
au dépôt. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Dorey, tendant à supprimer, au
1er alinéa de l'article 20, les mots: « ...et
en double exemplaire ».
La parole est à M. Dorey pour soutenu

son amendement.

M. Dorey. Mon amendement a été pré
senté dans un but de simplification et
d'unification fiscales. D'après l'article 20,
les modifications aux statuts .des coopé
ratives qui ne- sont pas soumises par la
loi à un autre mode de publicité loivent
être déposés en double exemplaire sur
papier libre au greffe de la justice d<;
paix du siège social. L'article 21 prévoit
qu'il en est délivré récépissé sans frais.
Or, les formalités de publicité à accom

plir par les sociétés coopératives dans
les greffes sont réglées par une décision
interministérielle des 27 juillet et 20 août
1895. Les greffiers des justices de paix
ou des tribunaux de commerce sont dis
pensés de dresser acte des dépôts ains 1.
faits 'et les récépissés de ces dépôts d éli
vrés par les greffiers sont assujettis au
timbre de dimension, mais non soumis
à l'enregistrement dans un délai déter
miné. Les pièces à déposer sont exemptes
du timbre, à moins d'avoir été établies
sous la forme d'actes réguliers, c'est-à-
dire à moins qu'il ne s'agisse d'actes sous
seing privé originaux ou d'expéditions
d'actes notariés en bonne et due forme,
ce qui n'est généralement pas le cas.

M. le président du conseil. Mais si ! La
loi de 1867 le prescrit : c'est un original
des statuts qui doit être déposé. Par con
séquent le texte a sa pleine valeur.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

■ M. Dorey. Après la déclaration de M. le
président du conseil, je le retire. _

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Il n'y a pas d'autre observation ?...
Je mets aux voix l'article 20.

(L'article 20 est adopté.)
. M. le président. « Art. 21. — H est donné
sans frais récépissé des documents dépo
sés. Un exemplaire est transmis, par les
soins du juge de paix, au greffe du tri
bunal civil.

« Les documents déposés aux greffes
de la justice de paix et du tribunal civil
sont communiqués sans frais à tout requé
rant. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Dorey, tendant à rédiger comme
suit l'article" 21 :

« Il est donné, sans frais, récépissé des
documents déposés et dont un exemplaire
est transmis, par les soins du juge de
paix, au greffe du tribunal civil. Le récé
pissé de dépôt demeure toutefois soumis
au droit de timbre de dimension.

« Les pièces déposées sont exonérées
du droit de timbre de dimension, à moins
qu'elles ne soient établies sous forme
d'actes réguliers.

« Les documents déposés aux greffes de
là justice de paix et du. tribunal civil sont
communiqués sans frais à tout requé
rant. »

M. Dorey. Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est
retiré.

Il n'y a pas d'autre observation.sur
l'article 21 ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 21 est adoptéJ

M. le président. « Art. 22. — Dans tous
les actes, factures, annonces, publications
et autres documents émanant de sociétés
qui se prévalent de la qualité de coopé
rative, la dénomination sociale, si' elle ne
compr.end pas elle-même le mot de coopé
ratif ou de coopérative, doit être accom
pagnée, outre les autres mentions éven
tuellement prescrites par la loi, des mots
« société coopérative » suivis de l'indica
tion de la nature de ses opérations et,
éventuellement, de la profession commune
des associés, le tout en caractères appa
rents et sans abréviation.

« Toute contravention aux dispositions
qui précèdent sera punie des peines pré
vues à l'article 479 du code pénal. Les
articles 482 et 483 sont applicables. »
(Adopté.)
« Art. 23. — Les coopératives sont' te

nues de fournir, sur réquisition des
contrôleurs ou des agents désignés par les
ministres dont elles relèvent suivant leur
nature, toutes justifications permettant de
vériffier qu'elles fonctionnent conformé
ment à la loi. Elles doivent, notamment,-
leur communiquer à cet effet leur compta
bilité appuyée de toutes jpièces justillca^
tives utiles.

« Toute entrave apportée à l'exercice de
ce contrôle est punie des peines prévues
aux articles 479 et 480 du code pénal. Les
articles 482 et 483 sont applicables. »
(Adopté.)
« Art. 24. — L'emploi abusif du terme

de coopérative ou de toute expression
susceptible de prêter à confusion est puni
des peines portées aux articles 479 et 480
du code pénal.

« En cas de récidive, les contrevenants
seront punis de six jours à un mois d'em
prisonnement et d'une amende de 200 à
100.000 francs, ou de l'une de ces deux
peines seulement. Le tribunal pourra, en
outre, ordonner la fermeture de l'établis
sement. il pourra, de plus, ordonner la
publication du jugement dans un journal
d'annonces légales du département et son
affichage à la mairie du lieu de l'établis
sement aux frais des condamnés.
(Adopté.)
« Art. 25. — Aucune modification entraî

nant la perte de la qualité de coopérative
ne peut être apportée aux statuts. »
(Adopté.)
« Art. 26. — Sont punis des peines por

tées à l'article 405 du code pénal, sans
préjudice de l'application de cet article à
tous les faits constitutifs du délit d'escro
querie :

« 1° Ceux qui, à l'aide de manœuvres
frauduleuses, ont fait attribuer à un apport;
en nature une valeur supérieure à sa va
leur réelle ;

« 2° Les administrateurs "gérants qui
ont sciemment publié ou communiqué des
documente comptables inexacts en vue
de, dissimuler la véritable situation de la
société: «
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•« 3° Les administrateurs ou gérants qui
ont fait de leurs' pouvoirs un usage
contraire à l'intérêt de la société à des
fins personnelles ou pour favoriser une
autre société ou entreprise dans laquelle
ils étaient intéressés de manière quel
conque et, en particulier, ont disposé dans
ces conditions de ses biens ou de sen
crédit;
.« 4° Les administrateurs ou. gérants qui

ont procédé à des répartitions opérées en
violation des articles 14, 15, 16, 18 et 19
ci-dessus ou en vertu de dispositions insé
rées dans les statuts en violation de l'ar
ticle 25;

« 5° Les administrateurs ou gérants qui,
en l'absence d'excédents d'exploitation et
hors le cas prévu à l'article 17, ont distri
bué aux sociétaires les intérêts ou ristour
nes prévus aux articles 14 et 15 ci-des-
EUS. » (Adopté.)

TITRE IV .

DISPOSITIONS DIVERSES

« Art. 27. — L'article 49 de la loi du

24 juillet 1867 n'est pas applicable aux
coopératives constituées sous forme de so
ciétés à capital variable. /
r Les articles 1er à 7 de l'acte provi

soirement en vigueur, dit loi du 4 mars
1943, ne sont ipas applicables aux coopé
ratives constituées sous la forme de socié
tés par actions. » (Adopté.)

« Art. 28. — Les organismes qui se qua
lifient coopératives et ne satisfont pas aux
prescriptions de la présente loi disposent
d'un délai d'un an à partir de son entrée
en vigueur pour apporter à leur organi
sation et à leurs statuts les modifications
nécessaires ou renoncer à l'usage des mois
ou expressions visés à l'article 24.-

« Les assemblées convoquées en vue de'
la modification des statuts délibèrent vala
blement si elles réunissent les conditions
requises pour les assemblées ayant pou
voir d'approuver les comptes annuels. »
(Adopté.)
. « Art. 28 bis. — La présente loi est appli
cable à l'Algérie et aux départements et
territoires d'outre-mer. » (Adopté.)

« Art. 29. — Il sera procédé à une codi
fication des textes législatifs intéressant la
coopération. La présente loi formera soas
le-titre « Des coopératives en général »
le Livre 1er de ce code. » (Adopté.) '

M. le président. La parole est à M. Mar
rane sur l'ensemble de l'avis.

M. Marrane. Dans son exposé, M. le pré
sident de la commission des affaires éco

nomiques a indiqué, qu'il avait protesté
parce que le dépôt du projet de loi avait
fait l'objet d'une pression du Gouverne
ment et d'une pression intérieure au sein
du Conseil de la République.
J'ai demandé à M. Armengaud de vouloir

bien préciser et il a déclaré que cette pres
sion s'était exercée au sein de la confé
rence des présidents.
Comme je suis intervenu aux séances

de cette conférence, je tiens à dire devant
l'Assemblée qu'il n'y a pas eu du tout de
pression intérieure.

Je suis, à la conférence des présidents,
le représentant du prem i er parti de cette
Assemblée, du groupe communiste. C'est
au nom du groupe communiste et parce
qu'un représentant du Gouvernement, un
ministre d'État, a indiqué que le Gouver
nement demandait que cette question
vienne en discussion avant la clôture de
la session que, appartenant à un parti de
gouvernement, j'ai insisté pour qu'il en
soit ainsi.

M. Armengaud prétendait que nous
n'avions pas le temps. Les événements ont
montré qu'il y avait possibilité pour le
Conseil de la République d'étudier le statut
de la coopération, d'en discuter et de se -
prononcer en connaissance de cause.
Je tiens à protester contre l'interpréta

tion que le président de la commission des
affaires économiques a présentée de mon
intervention à la conférence des présidents.
Quand je défends une proposition au nom
du groupe communiste, je n'exerce pas
une pression, je défends les propositions et
les positions de mon parti.
Il était utile d'apporter cette précision

devant l'Assemblée.
J'ajoute que le groupe communiste consi

dère que le vote du statut de la coopéra
tion constitue un progrès social qui per
mettra de faire la distinction qui s'impose
entre les vraies et les fausses coopératives
et qui donnera de nouvelles possibilités
d'action pour les vraies coopératives.
Pour toutes ces raisons le groupe com

muniste votera le projet. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Le président de la commission des
affaires économiques. ■— Je demande la
parole.

M. le présictent. La parole est à M. le
président de la commission des affaires
économiques.

M. le président de la commission des
affaires économiques. Je voudrais faire une
simple observation en réponse à M. Mar
rane.

Les débats qui viennent de se dérouler,
les discussions d'ordre juridique ou rédac
tionnel que nous avons eues sur toute une
série d'articles, prouvent que la précipi
tation contre laquelle j'ai protesté présen
tait certains inconvénients.

Je ne peux donc que confirmer ce que
j'ai dit à la conférence des présidents.
Quand le Gouvernement et l'honorable re
présentant du parti communiste me de
mandèrent de faire diligence pour désigner
un rapporteur et pour rapporter sans délai
ce projet de loi, j'ai eu raison de m'élever
contre celte façon de faire, car en travail
lant à cette cadence on ne prête pas suffi
samment attention" aux mots que l'on
emploie, on arrive à des incohérences
rédactionnelles et des absurdités, et 'ulté
rieurement ni les juges ne peuvent, en cas
de conflit, faire leur métier ni les intéres-

. ses comprendre la portée des textes.
J'élève donc, moi aussi, une protestation

solennelle, me référant à ce qu'a dit M. le
rapporteur général de la commission des
finances lorsqu'on nous a présenté des pro
jets de loi sur les crédits militaires sans
que nous ayons le moindre document. Il
est encore heureux que, pour le projet sur
la coopération, nous ayons reçu le texte
quelques jours avant le débat et que cer
tains de nos collègues aient eu le temps
d'étudier par curiosité", et depuis long
temps, ce problème qui les intéressait. ;
Si le Gouvernement et certains de nos

collègues partent du principe que, de quoi
qu'il s'agisse, nous sommes d'avance par
faitement au courant, c'est un hommage
vraiment très étonnant que l'on rend ainsi
au Conseil de la République et à ses
membres.

En tout cas, pour l'avenir, nous deman
dons une fois encore — et la commission

des affaires économiques y insiste — que
les. textes dont la rédaction est suscep
tible d'influer sur la vie de la nation
nous soient communiqués suffisamment à
temps pour que nous puissions les étudier !
et que, si des difficultés d'interprétation
surgissent, nous ayons le loisir de nous
retourner vers leurs rédacteurs ou vers

les ministres responsables pour leur dire(
notre compétence en la langue français»
n'étant pas comparable à la vôtre, noua
vous demandons des éclaircissements.

J'insiste, monsieur le président du con
seil, pour qu'à l'avenir on nous traite
avec un peu moins de désinvolture. (Ap
plaudissements.)

M. Marrane. Faites plutôt la démonstra
tion de votre ardeur a défendre la coopé
ration.

M. le présidant de la commission des
affaires économiques. Je l'ai défendue vi
goureusement, nc vous plaignez pas.

M. le président. La parole est à M. Rever
bori.

M. Reverbori. Le Conseil de la Répu
blique ne s'étonnera pas si j'apporte
l'adhésion du groupe socialiste au texte
que nous allons voter.
Ce n'est un secret pour personne que les

statuts de notre parti, dans leur article 6, '
font un devoir à tous 'ses membres d'ap
partenir à la coopérative de leur localité.
Ce n'est un secret pour personne, non plus, ■
que la classe ouvrière et la classe paysanne
ont été enthousiastes pour l'idée et le
mouvement coopératifs. Est-il nécessaire
de rappeler l'enthousiasme ouvrier pour
la verrerie ouvrière d'Albi ? Est-il néces

saire de rappeler, plus près de chez moi,
l'enthousiasme des travailleurs pour la
coopérative diamantaire de St-Claude, dans
le Jura ? Dois-je rappeler^que, dans mon
pays, la coopération existe de temps im
mémorial car, depuis très longtemps, les
paysans se sont groupés pour apporter
leur lait dans les chalets de chaque vil
lage ? ■
Nous voyons ainsi que la coopération

existe depuis fort longtemps., mais jus
qu'ici sans règles juridiques, sans véri
table statut. Aujourd'hui nous pouvons dire
qu'à la suite du vote que nous allons
émettre la coopération aura, enfin,, son
statut. è
C'est la raison pour laquelle le groupe

socialiste tout entier est favorable à ce.
projet. (Applaudissements à gauche.)
M. le président. La parole est à M. Du

lin."

M. Dulin. Le rassemblement des gauches
républicaines votera d'enthouisasme le
statut de la coopération; le rassemble-^
ment des gauches, et notamment le parti
radical, s'est toujours penché sur la coopé
ration agricole, en particulier. Depuis tou
jours, ce sont des radicaux-socialistes qui,
dans nos campagnes, ont créé la coopéra
tion agricole. C'est pourquoi, aujourd'hui,-
nous nous réjouissons tout particulière
ment du vote de ce statut. ,

M. le président. La parole est à M. Gar
gominy.-

M. Gargominy. R est inutile de prolonge!
ce débat. Au reste, tout a été dit et le
mouvement républicain populaire est heu
reux de constater que l'Assemblée, una
nime, est acquise à la coopération! '
Cependant, je reprendrai l'idée de no

tre collègue M. Armengaud pour dire à
M. le président du conseil qu'il ne faut pas
faire de la coopération quelque chose
d'étriqué, mais qu'il faut quelque chose
de très vaste puisque c'est notre espoir à 1
nous, qui sommes issus du peuple, qui
estimons aue cela peut être l'avenir. C'est
d'ailleurs la raison pour laquelle le mou
vement républicain populaire, s'associant à
tous les groupes de l'Assemblée, votera' le
projet avec enthousiasme..(Applaudisse
ments au centre.)

M. le président. Li parole est à M. Ro
chereau,
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M. Rochereau. Le groupe du parti répu
blicain de la liberté votera lui-même le
statut de la coopération parce que nous es
timons que c'est une expérience économi
que nécessaire et que, d'autre part, bien
des amis de notre parti, ou même des
membres de notre parti, ont eux-mêmes
créé ou aidé les coopératives à fonction
ner. (Applaudissements à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi. -

. (Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Je constate que ^le
Conseil de li République a adopté l'avis
à l'unanimité.

— 51 —

DEPOT D'UME PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Tcv
, gnard et Coudé du Foresto et des mem
bres du groupe du mouvement républicain
populaire une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à met--
tre tout en œuvre -pour collecter et mettre
à la disposition des agriculteurs sinistrés
les blés indispensables aux semailles d'au
tomne. • .

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n" 657, 'distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l' agriculture. (Assentiment.)
J'ai reçu de MM. Georges Pernot, Char

les Bosson, Jules Gasser, Georges Mar
rane, Alex Roubert et Robert Serot" une
proposition de résolution tendait à invi:
ter 'le Gouvernement à prendre et à pro
voquer les mesures propres à réglementer
la procédure d'urgence dont L'abus 'rend
inefficace le droit de contrôle législatif
accordé par la Constitution au Conseil de
la République, % .
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 658, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions. (Applaudissements.)
J'ai reçu de M. Vieljeux une proposition

de résolution invitant le Gouvernement à
faciliter le financement de «la reconstruc
tion ci hâtant la mise sur pied d'une
caisse autonome de la reconstruction, do
tée de ressources propres provenant no
tamment des.recettes au titre de l'impôt
de solidarité et des opérations sur devises
(foncionnement de l'J.M.E.X.).
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° CCI, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des finances. (Assentiment.)

' — 52 "

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

M. le présidant. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
ie loi poi tant modification à la loi n° 47-
651 du U avril 1917. modifiant la loi du 26
avril 1946 portant dissolution d'organismes
professionnels et organisation, pour la pé
riode transitoire, de la répartition des pro
duits industriels, que l'Assemblée natio
nale a adopté après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique. ■ • -

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 659, distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales pour le fond et
pour avis à la commission de la produc
tion industrielle. (Assentiment.)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du .règle
ment. '

— 53 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le présidan;. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi portant modification de la
loi du 30 juillet 1957 prévoyant' certaines
dispositions transitoires en matière de
loyers de locaux d'habitation ou à usage
professionnel, que l'Assembléenationale
a adoptée après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion " d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 660, et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition, elle est renvoyée à la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. (Assenti
ment.)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— ri —

DEPOT D'UN RAPPORT

<■ M. le président. J'ai reçu de M. Poisson
un rapport fait au nom de la commission
de la France d'outre-mer sur le piojei
de loi adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, modifiant la
lui n° 40-2385 du 27 octobre 19iO sur la

composition et l'élection de l'Assemblée
de l'Union française. '
Le rapport sera imprimé sous le n° 662

et distribué. .

— 55 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE

DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des pré
sidents a décidé d'inscrire, sous réserve
qu'il n'y ait pas débat, à l'ordre du jour-
du troisième jour de séance à partir d'au
jourd'hui 13 aoûU
1° La proposition de résolution de

M. Amadou Doucouré et plusieurs de ses-
collègues tendant à inviter le Gouverne
ment à instituer un code de sécurité so
ciale dans les territoires d'outre-mer. de
l'Union française.

2° La proposition de résolution de
MM. Ousmane Soce, Fodé Mamadou Touré
et des membres du groupe socialiste
S.F.I.O., tendant à inviter le Gouvernement
à ordonner la suppression, en Afrique occi
dentale française, des sociétés indigènes
de prévoyance et leur remplacement par
des coopératives agricoles administrée»
par des gérants élus par les inléiessés.
La conférence des présidents a égale

ment décidé de proposer au Conseil de la
République de fixer sa prochaine séance
au mercredi 20 août, à quinze heures,
avec un ordre du jour comprenant les
diverses affaires déclarées d'urgence par
l'Assemblée nationale dont le Conseil de
la République a été saisi au cours de la
présente séance.-

En outre, le Conseil de la République
aborderait mercredi, selon la procédure
de discussion immédiate, les projets de-
loi relatifs au régime électoral pour les
élections municipales.

11 n'y a pas d'opposition ?

M. Poher, rapporteur général de la com
mission des finances. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Poher,
rapporteur général de la commission des
finances.

M. Poher, rapporteur général de la com
mission des finances. Mes chers collègues,'
la commission des finances demanderait

.que le projet concernant le dégagement
des cadres vienne . en discussion mardi
après-midi.
En effet, la commission des finances

sera prête à ce moment-là pour rapporter
en pleine connaissance de cause un projet
tout de même important, puisqu'il s'agit
du dégagement des cadres. de fonctionnai
res civils et militaires, suivant un régime
qui va modifier maintenant complète*
ment la situation administrative des fon>
lionnaires.
La commission des finances serait heu

reuse que le Conseil de la République
prenne quelque temps • pour l'élude de
celte affaire et demande que cette question

•vienne en discussion mardi 19 août, à'
quinze heures.

M. le président. Je mets aux voix les
propositions de la conlérencs des prési
dents ainsi modifiées.

• (Les propositions de Ir conférence des
présidents, ainsi modifiées, sont atop
tees .)

— —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le présii^rvî. L'ordre du jour de 1 dû
séance de mardi 19 août, à 15 heures,
serait donc le suivant

Nomination des'membres de la corn-,
mission consultative de la viticulture.
Discussion du , projet de loi adopté pat;

l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, modifiant la loi n° 40-2385 du
27 octobre 1946 sur la. composition et
l'élection de l'Assemblée de l'Union fran
çaise (art. 4, paragraphe 2). (N°1 020 et
652. année 1917, M. Poisson, rapporteur).
Discussion de la proposition de loi

adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier,
l'article 10 de la loi du 27 octobre 1946
sur la composition et l'élection de l'Assem
blée de l'Union française. (N° 623, et année.
1947, M. Sempé, rapporteur.)
Discussion du projet de loi adopté par

l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits
pour le fonctionnement de l'Assemblée do
l'Union française. (N° 022, année 1947.)
Discussion du projet de loi adopté par:

l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture au ministre
de la France d'outre-mer de crédits en
addition aux crédits ouverts par la loi por
tant fixation du budget ordinaire de l'exer
cice 1017 (services civils) et par des textes
spéciaux. (N° 625, année 19i7).
Discussion du projet de loi adopté par

l'Assemblée nationale," après déclaration
d'urgence, relatif aux conditions de déga
gement des cadres de magistrats, fonction-'
naires et agents- civils et militaires de
l'État. (N° 625. année 1947).
Djscuss'on de . Jà proposition de loi

adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence. portant modification
de la loi du 30 juillet 1917, prévoyant
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certaines dispositions transitoires en ma
tière de loyers de locaux d'habitation ou
u usage professionnel. (X° 600, année
If 17).

Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, portant modification à la
loi n° 47-651 du 9 avril 1917, modifiant la
loi du 26 avril 1916, portant dissolution
d'organismes professionnels et organisa
tion. pour la période transitoire, de la
répartition des produits industriels (N° 659,
année 1917, rapport de la commission
des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales, et avis de
l\ commission de la production indus
trielle).

Vérification des pouvoirs. — 1™ bureau:
futé d'Ivoire (2e collège), M. Armengaud,
rapporteur. (élection de M. Guissou).

11 n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...

• La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures 'Jix
inimités.)

Le Chef Su service de la sténographie
du Conseil de la République,,, -

CH. I>B LA MOKANDIÈRE.

Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République.

. , (Réunion du 13 août 1917.)

■ Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du Conseil de- la- Répu
blique a convoqué pour le mercredi
t"! août 1917 les vices-présidents du Con
seil de la République, les présidents des
commissions et les présidents de groupes.
. Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil:

Inscrire à l'ordre du jour tle- la- séance
Su mercredi 20 août 1947 apffès-midi :

1® La discussion du projet de loi (n* 620,
_iannce 1917), adopté par l'Assemblée natia-
nle,' après déclaration d'urgence, modi
fiant la loi n° 46-2385 du 27 octobre 1916
sur la composition et l'élection de l'assem
blée de l'Union française;
2° La discussion de la proposition de loi

i(n® 1309, A. N.), adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à modifier l'article 10 de la loi du
27 octobre 1M6 sur la composition et
l'élection de l'assemblée de l'Union fran
çaise;

3® La discussion du projet de loi
(n® 233-1, A. N.), adopté par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence,
portant ouverture de crédits pour le fonc
tionnement de l'assemblée de l'Union
française ;

5° La discussion du projet de loi
(tv 2293, A. N.), adopté par l'Assemblée
x;aUonale, après déclaration d'urgence,
portant ouverture au ministre de la France
d'oiutre-rmer de crédits en addition aux cré
dit ouverts par la loi portant fixation du
imdget ordinaire de l'exercice 1947 (ser
vices civils) et par des textes spéciaux.
• En oilre. le Conseil de la République
abordera. selon la procédure de discussion
immédiate, les projets de loi relatifs au
régime électoral pour les élections muni
cipales. ' -,

Enfin. la conférence des présidents a
décidé d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait

pas débat, à l'ordre du jour du troisième
jour de séance suivant la séance d'aujour-
d'hui mercredi 13 août 1917:

1° La proposition de résohilion (n° -113,
année 1917) de M. Amadou Doucoure et
plusieurs de" ses collègues tendant à inviter
le Gouvernement a instituer un code de
sécurité sociale dans les territoires d'outre
mer de l'Union française;

2° La proposition de résolution (n° 338 ,
année 1917) de MM. Ousmane Soce, Fodé
Mamadou Touré et des membres du groupe
socialiste S. F. I. 0. tendant à inviter le
Gouvernement à ordonner la suppression,
en Afrique occidentale française, des socié-,
tés indigènes de prévoyance et leur rem
placement par des coopératives agricoles
administrées par des gérants élus par les
intéressés.

ANNEXE

au procès-verbal de la Conférence
des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

M. Charles-Cros a été nommé rapporteur
du projet de loi fn" 5i>, année 1917),
adopté par 1'Assemblce nationale, partant
statut de la coopération.

AGRICULTURE

W. Roudel a été nommé rapporteur de
la proposition de loi (n* 515, année 1947),
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à réglementer le temps de travail et le
repos hebdomadaire dans les professions
agricoles.

M. de Montalembert a été nommé rap
porteur de la proposition de loi (n° 529,
année 1947) , adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier l'article 24 d'e l'or
donnance du 17 octobre 1945 modifié par
la loi du 13 avril 1946 sur le statut du fer
mage.

M. Bene a été nommé rapporteur de la
proposition de loi (»• 614, année 1947),
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, relative à l'applica
tion de l'article 33 (droit de reprise) du
statut des baux ruraux, conformément à
l'interprétation formulée par la loi du
9 avril 1947.

M. Dulin a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi (il® 526, année 1947),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
statut de la coopération, renvoyé pour le
fond, à la commission des affaires écono
miques, des douanes , et des conventions
commerciales.

ùDl'CATION NATIONALE
S

M. Gilson a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 482, année
1947) de M. Gilson, tendant à inviter le
Gouvernement à demander aux houillères
des bassins d'Aquitaine, de Cévennes et
de la Loire, à donner à bail, aux associa
tions des parents délèves, les locaux des
anciennes écoles privées des mines.

OPPOSITION au vote sans débat de la pro
position de résolution de MM. Ousmane
Soce, Fodé Mamadou Toure et des mem
bres du groupe socialiste S. F. I. O.,
tendant à inviter le Gouvernement à

ordonner la suppression, en Afrique oc
cidentale française, des sociétés, indi
gènes de prévoyance et leur remplace
ment par des coopératives agricoles ad
ministrées par des gérants élus par les
intéressés, formulée par M. GUSTAVE.

Je déclare faire opposition. au vote'sans
débat de cette proposition de résolution,
ayant un amendement à soutenir.

EXAMEN DES POUVOIRS

Rapport d'élection.

TERRITOIRE D'OUTRE-MER

Territoire de la Côte d'Ivoire (2e collège}.

1« BUREAU. — M. Armengaud, rapporteur.

Nombre de sièges à pourvoir: 1. „
Les opérations électorales du 13 jan

vier 1917 (premier tour de scrutin) , ont
donné les résultats suivants:

Électeurs inscrits: 28.

Nombre de votants: 28.

Bulletins blancs ou nuls à déduire: 0.

Suffrages valablement exprimés : 28.
Dont la majorité absolue est 15.

A obtenu: . x

M. Henri Guissou............... 28 vois.

Conformémeat à l'article 4 du décret
du 20 novembre 1946, pris en application
de l'article 25. de la loi du 27 octobre
1916, M. Henri Guissou ayant obtenu la
majorité absolue des suffrages a été pro
clamé élu. -

Les opérations ont été faites régulière
ment. . .

Le candidat proclamé justifie des condi- -
tions d'éligibilité requises par la loi.
Deux protestations étaient jointes au

dossier. Après les avoir examinées et avoir
pris connaissance des résultats de l'en
quête menée par le ministère de la France
d'outre-mer, votre 1er bureau a décidé de
ne pas les retenir.
En conséquence, votre 1er bureau vous

propose de valider les opérations électo- ,
raies du territoire de la Côte d'Ivoire
(29 collège), en ce qui concerne M. Guis
sou.

Errata

1° Au compte rendu in extenso
de la séance du 1er août 1947.

VÉHICULES AUTOMOBILES RÉQUISITIOÎiJJÉs'
*

Page 1327, 1" colonne, 3e alinéa avant
la fin,

tire: « ...tendant à compléter la loi du
18 juin 1934, relative au recensement, au
classement et à la réquisition des véhicules
automobiles ».
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2° Au compte rendu in extenso
de la séance du 5 août 1947.

DÉPENSES ORDINAIRES DE L'INSTRUCTION
PRIMAIRE PUBLIQUE

Page 1471, 3e colonne, 3e alinéa avant la
.fin, 1™ ligne:
Au Heu de: « L'article 4 (4 e )... »,

Lire: « Le paragraphe 4 de l' article 4... ».

BUDGET ORniNAIRE DE L'EXERCICE 1947
(SERVICES CIVILS)

Page 1496, i» colonne, 7e alinéa, 2e ligne: ■
Au lieu de: « ...-100.105.000 francs... »,

Lire: « ..-.409.105.000 francs... ». ;

Page 1500, iro colonne, 9e ^alinéa: |
Lire: « (Le chapitre 139 avec ce chiffre

est adopté) ».

Même page, même colonne, chapitre 141 : i
Au lieu de : « 357.955.000 francs. »,
Lire: « .. .357.995.000 francs ».

Page 1508, 3e colonne, 2e alinéa, 3e ligne :
Supprimer la mention: « (adopté) ».

Page 1517, 3° colonne, chapitre 381,
3e ligne :
Supprimer la mention: a (adopté) ».

Page 1524, 3e colonne, chapitre 507:
Supprimer la mention: « (adopté) D.

QUESTIONS ÉCRITES "
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL CE LA RÉPUBLIQUE
LE 13 AOÛT 1917

Application des articles 82 et 83 du rfete
ment ainsi conçus:

« Ait. 82. — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au prjsuient du Conseil de la
République, qui le communique eu Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent Cire som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne jxnuvent être
posées que par tin seul conseiller et i un seul
ministre. »

« Art. ?3. — Les Questions écrites sont fat
bliés à la site du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit ■cette publication, us
réponses des ministres doivent cgalcmertl y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que Vintérêt public ieur
interdit de répondre ou, à tUre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut 1 excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

Liste ne rappet des questions écrites aux
quelles il n'a fias été réponau dans le mois
qui suit leur publication.

, {Application «lu rf^lc-ment
du Conseil de la République. 5

Présidence du conseil. "

N«< 58 Charles Brune ; 3SS Jacques Boisrond.

Vice-présidence du conseil.

N° 313 Bernard Lafay. '

Affaires étrangères.

N<" 293 Jacques de Menditte; 363 Ernest
Pezet.

Agriculture.

No3 57 Charges Brune; 138 Auguste Sempe;
-M9*Julien Satonnet ; 259 Maxime Teyssandier;
310 Mariette Brion.

Educatien nationale.

Nos ^05 Fernand Verdeille; 274 Simone Rol
lin.

Ecensm^e nationale.

N°» 217 Germain Pontille: 231 Jacques Des
tree; 272 Claudius Buard; 390 André Pairault.

Finances.

, N°» 7 Christian Vieljeux; 27 Emile Fournier;
'!fl Jean-Marie Thomas; 90- Paul Baratgin;
91 Jean Berthelot; 92 Bernard Lafay; 93 André
Pairault; 94 Jacqueline Patenôtre; I2A Emile
Fournier; }2h Alfred ' Weming; 135 Ernest
Couteaux: 185 Bernard Lafay; 241 Bernard- La
fay ; 251 Rend Depreux: 2C2 1Maxime Teyssan-
Uicr; 3i".3 Jean-Marie Thomas; 286 Edouard Sol
dani; 287 Edouard Soldani; 327 Jacques Des
tree; 318 Emile Fournier; 353 Charles-Cros;
-35 i Jean Saint-Cyr; 365 Charles-Cros; 371 Guy
Montier; 372 Jacques Reverbori; 391 Marcelle
Devaud.

France d'euti-e-m«r.

N° 299 L i c Durand-Rcville.

Guerre.

N° .373 Pierre Delfortrie; 385 Amédée Guy.

Intérieur. "

N os 3tS Jacques de Mendite; 331 Abel Du
rand.

jeunesse, arts et lettres.

N° 11 Christian Vieljeux.

Production industrielle.

N« 393 André Pairault,

Reconstrustion et urbanisme.

V 339 Alfred Westphal.

Santé publique et population.

N Q 3G9 Maurice Rochette.

Travail et sécurité sociale.

N° 23 Maurice Rochelle ; KS Charles Morel ;
2ô0 -Amédée Guy: 256 Amé-ilée Guy: 375" Ma
rie-Hélène Cardot; 316 Maurice * Rochette;
395 Alexandre Caspary.

Travaux publics et transports.

N° 246 F-TnTOd Verdeille : 3S3 Alexandre
Caspary: 302 Charles-Cros; 370 Charles-Cros;
39G .Mireille Dumont.

FINANCES

447. — 13 août 1947. — M. Jacques Gadoin
expose à M. le ministre des finances que les
communes ont la possibilité d'inscrire, dans
leurs budgets, une taxe locale perçue sur les
ventes au détail, prestations de services, etc.;
que la municipalité d'Imphy (Nièvre) usant
de cette faculté, a établi une taxe de 1 p. 100
dont la perception ne donne lieu à aucune
difficulté en~ ce qui concerne le commerce
local y compris les magasins d'entreprises à
succursales multiples dont le siège central
n'est pas à Imphy; mais que la perception
de ladite taxe donne lieu à difficultés en ce
qui concerne certaines entreprises de cons^
truction. occupant en grande partie des ou
vriers d'Imphy, payés par un bureau installé
;Y Imphy, mais dont la direction est à Nevers,
et qui ne versent pas ladite taxe; que la
préfecture de la Nièvre prétend qu'en vertu
de l'article 3 de la loi du 6 novembre 1941
la taxe doit être versée par les entreprises
en question à la commune d'Imphy tandis
aue le service des contributions indirectes.

prétend que la taxe est due à la ville de
Nevers; et demande à quelle commune doit
èlre versée cette taxe locale.

FRANCE D'OUTRE-MER

448. — 13 août 1917. — M. Jean Grassard
demande à M. le ministre de la France

d'outre-mer , si l'or extrait des mines du ca
meroun 1 et envoyé à la caisse centrale de la
France d'outre-mer depuis sa création: 1° a
été ou non vendu, en tout ou en partie,
sur le marché libre d'une place étrangère;
2" dans l'affirmative, à quel prix; 3° dans le
cas où cet or ou une partie de cet or aurait
été vendu h un cours supérieur à son cours
d'achat, où a. été comptabilisée la différence;
4° si le Cameroun a bénéficié en tout ou en

partie de cette différence; 5° si les produc
teurs du Cameroun ont également bénéficié
de cette différence et dans quelle propor-
ion. —1

449. — 13 août 1 9(7. — M. Jean Grassard
expose à M. le ministre de la France d'outre-
mer qu'à sa connaissance, l'argent fin con
tenu dans les lingots d'or remis au service
des mines au Cameroun ne serait pas porté
en compte à la caisse centrale de la France
d'ontre-mer, et demande à quel poste il est
porté et dans quelles conditions les produc
teurs peuvent en bénéficier.

450. — 13 août 1947. — M. Jean Grassard
demande à M. le ministre de la France d'ou
tre-mer: lo quels sont les quotas de voitures
automobiles françaises touristes ou camions
ou autocars de toutes marques allouées au
Cameroun pour le premier semestre 1947;
2" quel -a été, pendant la même période, le
même quota alloué aux territoires du groupe
<te l'Afrique équatoriale française; 3» dans
quelle proportion, pour le deuxième semestre,
pourra être augmenté ce quota de voitures fran
çaises actuellement très insuffisant pour sa
tisfaire les besoins du Cameroun et 'es de
mandes des populations tant européenne
qu'africaine. •

JUSTICE .

451. — 13 août 1957. — M. Max André de
mande à M. le ministre de la justice si les
dispositions des lois n° 47-574 du 28 mars
1947 et n° 47-1412 du 30 juillet 1947 s'appli
quent aux locataires d'immeubles construits
ou achevés après le Ie»' septembre 1939, ou si
ces locataires demeurent sous le régime du
droit commun.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

452. — 13 août 1947. — M. Georges Lacaze
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme que l'article 7, alinéa 2, de
la loi du 28 octobre 19ifj précise que doivent
être déterminées par décret les régions où
seront considérés comme dommages de
guerre les dommages résultant du fait
d'évacuation par ordre de l'autorité militaire
ou d'expulsion par l'ennemi; qu'à l'heure ac
tuelle, les décrets déjà pris sont incomplets,
du fait notamment que la région frontière
de Longwy n'a pas encore été désignée
comme bénéficiant des mesures susdites; et
demande les mesures envisagées pour com
bler cette lacune.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

453. — 13 août 1947. — M. Georges Lacaze
expose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale qu'en vertu de l'article 21,
de la loi du 22 août 1946 concernant le ré
gime des prestations familiales, un décret
devait fixer les .conditions d'application da
cette lot dans les départements autres que la
Seine; que de nombreuses réclamations prou
vent qu'il serait opportun que ledit décreB
soit pris le plus rapidement possible; et de
mande les mesures envisagées pour remédie^
à cette situation.
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE LA GUERRE

403. — M. Paul Fourré expose k M. le mi
nistre des anciens combattants et victimes
de la guerre qu'un pensionné de guerre
40 pr 100 ,marie, père de trois enfants en
bas-âge est actuellement dans un centre de
rééducation en vued'apprendre un nouveau
métier: que depuis sou entrée dans te ©en-
tre, les allocations lui sont supprimées et que
sa femme ne touche, en totalité que
80 francs par jour, depuis cette date, ce
oui est malériellemènt. insuffisant pour sa
subsistance personnelle, celle de ses enfants
et en partie, pour subvenir aux frais divers
entraînés par l'état de son mari; et demande
si cette suppression d'allocations est ou non
justifiée. [Question du 18 juillet 1947.)
Réponse. — La somme de 80 francs par jour

perçue par le pensionné à 40 p. 100 admis
dan"> un centre de rééducation, correspond
au montant journalier des allocations versées

« iar l'office national des anciens combattants
et victimes de la guerre pour quatre per
sonnes à charge. Il n'apparaît pas de prime
abord que l'attribution de cet avantage donc
entraîner la suppression de ceux découlant
de l'application du code de la famille. Cepen
dant cette question étant de la compétence
du ministère du travail et de la sécurité so
ciale est transmise à ce département afin
qu'il fasse connaître son avis sur ce point.

FRANCE D'OUTRE-MER

376. — M. Alcide Benoit expose à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer
lionnaires de l'enseignement de Konakiv se
plaignent de ne pouvoir bénéficier de leur»
congés réglementaires; et demande: 1° s il est
vrai que les congés 'réglementaires ne soient
pas encore rétablis et, si oui, quei.es en sont
Ses raison*; 2° quelles mesures le fiouverne-
anenc compte prendre en vue de revenir à une
situation normale. (Question du 8 juillet Mu.)
Réponse. — L es congés administratifs régie-,

fnemaires ont été rétablis par décret n°
Klti >0 avril 1917, promulgué en Afrique occi
dentale française, par arrêté n" 1763-AP du
8 mai 1917, puM'ié au Journal officiel de 1 Afri
que occidentale française du mai 19 u,
page 502. La situation est dqnc redevenue nor-
ana'u; la durée minimum de séjour en Afrique
occidentale française pour bénéficier d un
congé administrant a été toutefois portée à
irenie mois.

GUERRE

400. — M. Marcel Nolle demande h M. le
ministre de la guerre si les appelés du
deuxième contingent de la classe I9i<> doivent
bénéficier, en qualité d'aîné de plusieurs en
trants d'une libération anticipée, comme ceux
(du premier contingent de la mûme classe, et
spécialement quand pourra être envisagée la
libération d'un appelé, né le 5 novembre 19M,
flfné "de dix enfants, qui a été incorporé le
80 novembre 19 i G. (Question du 17 juillet

' Réponse. — Les allégements aux obligations
militiires d'activité des recrues du contingent
t19ii;/2- sont indiqués dans le décret d'appel de
cette classe (décret n° if-2i81 du 31 octobre
dtflfi, Journal officiel du 9 novembre 19)6).
(Aux termes de l'article 9, les jeunes gens ap
partenant fi une famille de cinq enfants et
plus bénéficient d'un allégement de deux
anois. Le jeune homme auquel s'intéresse
l'honorable parlementaire doit donc être libéré
deux mois avant la date normale de libération
du contingent 1916/2. Celui-ci ayant accompli
un an de service le 1S novembre 1917, l'inté-
lessé doit être, libéré le 18 septembre 1917.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

387. — M. Thélus Léro demande à M. 13
ministre des travaux publics et des transports
les dispositions qu'il a prises pour la créatiou
à la Martinique dû crédit maritime. (Question
i\u 8 juillet 1047,)

Réponse. —> En application de la loi du
19 mars 1950, érigearît en département la Gua
deloupe, la Martinique, la Réunion et la
Guyane française, un décret du 23 juin 1917,
paru au Journal officiel du 22 juillet 1917,
étend notamment à ces départements les dis
positions de la loi du 4 décembre 1913 relative
au crédit maritime mutuel et des textes qui
l'ont modifiée ou complétée. Les modalités
d'application de ces textes, dans le cadre de
la loi du 19 mars 1916, seront étudiées inces
samment.

ANNEXES AU PROCES-A ERBAL
DE LA

séance du mercredi 13 août 1947.

SCRUTIN (N° 50)

Sur l'ensemble de l'avis sur le proje t de loi
relatif à la situation des pensionnés sur la
caisse de retraites des marins.

Nombre des votants 296

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la lié- -
publique 158

Pour l'adoption... 296
Contre * 0

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand. -
Aguesse.'
Alric.

Amiot (Edouard)..
André (Max).
Anghiley.
Armengaud.
Ascencio (Jean). -
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Baret (Adrien (La
Réunion).

Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bellon.

Bône (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Ma
rie).

Bocher.
Boisrond.
Boivin-champeaux.

I Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
l Haute-Savoie.
Boudet.
Bouloux.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.

Mme Brion. . .
Mme Brisset.
Brizard.

Mme Brossolette.

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).

Brunhes (Julien).
Seine.

Brunot. "
Buard.

Buffet (Henri).
Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardin .(René), Eure.
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Cherrier (René).
Chochoy.
«Mme Claeys.
Claireaux.
Clairefond.

Colardeau.
Colonna.

Coste (Charles).
Coudé du Foresto.

Courrière.
Couteaux. . .
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
David (Léon).
Debray.
Déeaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René). '
Mme Devaud.
Diop.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dorey. ' ^

Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet.

Duclercq (Paul).
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.^
Dumas (François).
Mlle Dumont (Mi
reille). .

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic
Durand-Réville'.
Mme Eboué.
Étifier.
Félice (de).
Ferracci. .
Fournier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi,-
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

■ Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson
Mme Girault.
Grangeon.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.

Gustave.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry. -
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Albert),
Finistère.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jauneau.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
Knecht.
Lacaze ' (Georges).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière,
Landaboure. ?
Landry.
Larribère.
Laurenti.
Lazare '
Le Coent:

Le Con tel (Corentin).
Le Dluz,
Mme Lefaucheux.
Lefranc.
Le Goff.

Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.

Liénard.
Longchambon.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Maire (Georges). .
Mammonat.

Marintabouret.
Marrane.
Martel (Henri).
Masson (Hippolyte)'
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de) l
Menu.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N,
Merle (Toussaint),
Var.

Mermec-Guyennet.
Meyer.
Minvielle.
Molinié.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de)
Montier (Guy).
Morel (Charles).
Lozère.

Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Nicod.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles)
Ott.
Mme Oyon.
Mme Pacaut.

Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert)'.
Paquirissamypoulle.
Mme Patenôtre (Jac
queline André-
Thome).

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot».
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Mme Pican.
Pinton.

Poher (Alain'.
Poincelot.
Poirault (Emile).
Poirot (René).
Poisson.

Pontille (Germain.
Prévost.

Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison. '
Reverbori.
Richard.

Mme Roche (Marie)'.-
Rochereau.
Rochelle.
Rogier
Mme Rollin.
Romain.
Rosset.
Rotinat.
Roubert (Alex) .
Roudel (Baptiste)".
Rouel.

Rucart (Marc).
Sablé.

Saint-Cyr.
Salvago".
Sarrien.

Satonnet.
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvetin.
Schiever.

Sempe.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Teyssandier. '
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.
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Mlle Trinquier.
Tubert (Général).
Vanrullen.
Verdeille.
Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.
Vieljeux.
Mme Vigier.

.Vignard (Valentin-
Pierre).

Vilhet. .
Viple.
'Vittori.

Vourc'h. . -,
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah) .

Benkhelil (Abdesse
lam).

Mahdad.

Mostefaï (El-Hadi),

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Quesnot (Joseph).
Saadane.
Saïah.
Sid Cara.
Streiff.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excuses ou absents par congé:

MM.
Bollaert (Emile).

I Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la Ttépulique dont l'élection
, est soumise à l'enquêtc:

41. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert SéiJot, qui pré
sidait la séance.
Les nombres annoncés en séance avaient

tlé de:

Nombre des votants 297

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique 158
Pour l'adoption. ..... 297
Contre ........ 0

Mais, après vérification, ces nombres ont
Clé rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 57)
Sur l'amendement de M. Montier à l'article 1er
iln projet de loi relatif au conseil supérieur
Les transports. (Résultat du pointage.)

Nombre des volants 288
Majorité absolue 145

Pour l'adoption.., 141
Contre 147

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté peur:

Mir.
Abel-Durand.
Aguesse. ' ■
Alric. ,
Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bos.-on (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.

Brizard.
Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Buffet (Ilenri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chaumel.
Chauvin.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Dadu.

Debray.
Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud.
Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (Francois).
Durand-Reville.
Félice (de).
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi,
Guirriec.

Hamon (Léo).
Helleu.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière,
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le G off.
Le Sassicr-Boisauné. '
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges),
Marintalfouret.
Mendille (de).
Menu.

Meyer.
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy),
Novat.
Ott. '
Ou Rabali (Abdelmad
jid).

Pairault.

Pajot (Hubert).
Mine Patenôtre (Jac
queline André-
Tliome).

Paumelle.

Georges Pernot,
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pinton.

Poher (Alain).
Poisson.

Pontille (Germain).
Rausch (André).
Rehault.

Rochereau,
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin. '
Romain.
Rotinat.

Rucart (Marc)..
Saiah.

Saint-Cyr,
Salvago,
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Teyssandier,
Tognard.
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Barré (Henri), Seine.
Bellon.

Rene (Jean).
Ben rit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot(Jean-Marie).
Rocher.
Bouloux.

Boyer (Max), Sarthe.'
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette.

Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor),
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Champeix
Charles-Cros.

Charlet. t
Chatagner.

Cherrier (René),
Chochoy.
Mme Ciacys.
Colardeau.

C.'osfe (Charles).
Courrière,
Couteaux.
Cozzano.
Dassaud.

David (Léon),

Dé caux (Jules).
Defrance.

Denvers,
Diop.
Djamah (Ali).
Djaument.
Doucouré (Amadou),
Doumenc.

Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Mme Eboué.
El in er.

Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.

Gautier (Julien).
Mme Girault.
Grangeon.
Salomon Grumbach. ■
Guénin.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.
Henry.
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Jouve (Paul).
Knecht.
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz,
Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla)

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),
Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou),
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet,
Minvielle.
Molinié.

Moutet (Marius).
Muller."
Naime.
Nicod.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé,
Pauly.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirault (Emile),

Poirot (René),
Prévost.
Primet.

Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roubert (Alex).' ,
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.

Sauvertin,
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani:
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé Marna-
r dou).
Tubert (Général).
Vanrullen. -
Verdeille. '
Vergnole.
Mme Vialle,-
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Viple.'
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

N'ont pas pris part au vote:

■ ar.

Benkhelil (Abdesse
lam).

Bonnefous (Raymond).
Chambriard.
Delfortrie.
Dubois (Célestin).
Dupic.
Ignacio-Pinto (Louis).
Lefranc.
Mahdad.

Molle (Marcel).
Morel (Charles),
Lozère.

Mostefaï (El-Hadi),
Peschaud.
Pialoux.

Quesnot (Joseph). -
Saadane.
Schiever.
Streiff. ' i

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

i Raherivelo.
Ranaivo.

Excuses ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
I Paul-Boncour.

N'a.pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'éleXion
est soumise à l'enquête ;

M. -Subbiah (Caïlacha). '

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Sérbt, qui pré
sidait la séance.

SCRUTIN (N° 58)
Sur l'amendement de M. Teyssandier à l'ar
ticle 2 de la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale après déclaration d'ur
gence, tendant à modifier les articles 9 et
17 de l'ordonnance du 11 mai 1945 reniant
la situation des déportés politiques.(Résui.
tat du pointage.)

Nombre dfs volants MS
Majorité absolue K0

Pour l'adoption 146
.Contre 152

Le Conseil de la République n'a pas adopté,

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Aussel
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Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.

"• Bomieîous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Urùme.

Bosson (Charles), .
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Brizard. •
Brune (Charles),
inre-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Buffet (Henri).
Cardin (René) , Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène}.

Caries.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chaumel.

Chauvin.
Claireaux.
clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Dadu.

Debray .
Delfortrie.
Delmas (Général).
Depreux 'René).
Mme Devaud.
Dorey.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Réville.
Félice (de);
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gérard.

■ Gerber (Marc!, Seine
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle

; Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Guirriec.
Hamon (Léo).

, Helleu.
Hocquard.

' Hyvrard.

Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse. .
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Cou.
Le Sassier-Boisauné.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Menditte (de).
Menu

Meyer.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Novat.
Ott.
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline André-
Thome).

Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux .
Pinton.
Poher (Alain).
Poisson.
Pontille (Germain).
Rausch (André).
Rehault.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Simard (René), -
Simon (Paul).
Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vieljeux.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre:

MM. - .
Anghiley. ■
Ascensio (Jean).
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.

Bène (Jean). ■
Benkhelil (Abdesse -
Jam).

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Cocher.
Bouloux. •

Boyer (Max), Sarthe.
Brelles.
Brier.
Mme Brion. •
Mme Brisset.
Mme Brossolette.
Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste 'Charles).
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dassaud.

David (Léon).
Déeaux (Jules).
Defrance.
Denvers.
Drop.
Djamah (Ali).
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.

Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille). .
Mme Dumont,

(Yvonne).
Dupic. - ,
Mme Eboué.
Elifler. '
Ferracci..
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.

Gautier (Julien),
Mme Girault.

Grangeon. . •
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.
Henry.
Jaouen" (Albert),
Finis 1ère.

Jauneau.

Jouve (Paul).
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent. -

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.
Mahdad.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane:

Martel (Henri). '
Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou). •
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet
Minvielle.
Molinié.

Mostefaï (El-Hadi).
Muller.
Naime.
Nicod.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred)."
Paquirissamypoullé.
Pauly.
Mme Pican.
Poincelot

Poirault (Emile).
Poirot (René).,
Prévost.
Primet.
Pujol,- - "
Quessot (Eugène).

Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roubert (Alex). 1
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Saadane.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin. .
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Fouré (Fodé Mama
dou).

Tubert (Général).
Vanrullen. '
Verdeille.
Vergnole.
Mme Vialle,
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Viple.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

N'ont pas pris part au vote:

Mir.

Bendjelloul (Mohamcd-
Salah).

Ignacio-Pinto (Louis).
Moutet (Marius).

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Quesnot (Joseph),
Saiah.
Sid Cara.
Streiff.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la Iîépuligue dont l'élection
est soumise u l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République,, et M. Robert Sé'ot, qui pré
sidait la séance. .... ,

Rectification

au compte rendu in extremis
de la séance du lundi 11 août 1917.

(Journal officiel du 12 août 1917.)

Dans le scrutin (n° 5?) sur l'amendement
de M. Boivin-Champeaux tendant à modifier
l'article 6 du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, ■ visant à la réalisation d'un
plan de congélation de la viande :
MM. Dadu et Le Sassier-Boisauné portés

comme « "n'ayant pas pris part au vote-»#
déclarent avoir voulu voter « pour


